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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 2 270,98 Dotations 25 213,73
Terrains 17 122,95 Fonds Globalisés 27 500,05
Constructions 41 853,87 Réserves 60 047,10
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

51 382,04 Différences sur réalisations
d'immobilisations

8 208,64

Immobilisations corporelles en cours 29 849,33 Report à nouveau 423,19
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

12 297,59 Résultat de l'exercice 665,87

Autres immobilisations corporelles 7 497,20 Subventions transférables 2 100,67
Total immobilisations corporelles
(nettes)

160 002,99 Subventions non transférables 18 522,66

Immobilisations financières 12,11 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 162 286,08 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 142 681,92
Créances 2 237,44 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 18 785,75
Disponibilités 1 984,93 Fournisseurs(2) 3 030,43

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 1 884,45
TOTAL ACTIF CIRCULANT 4 222,37 Total dettes à court terme 4 914,88
Comptes de régularisations 0,17 TOTAL DETTES 23 700,63

Comptes de régularisations 126,06

TOTAL ACTIF 166 508,61 TOTAL PASSIF 166 508,61

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2024

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

4/

BILAN (en Euros)
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 1 473 215,06 693 758,00 779 457,06 872 403,06
Autres immobilisations incorporelles 3 006 396,95 1 514 875,15 1 491 521,80 1 269 371,76

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 17 139 591,91 16 640,00 17 122 951,91 17 021 202,26

Constructions en toute propriété 42 076 218,37 244 110,00 41 832 108,37 39 557 294,91
Construction sur sol autrui en tte prop 21 761,07 21 761,07 21 761,07
Réseaux installations voirie rés divers 51 427 814,74 46 916,70 51 380 898,04 51 396 050,23

Collections et oeuvres d'art 4 629 797,67 4 629 797,67 4 603 960,04
Autres immobilisations corporelles 11 011 897,50 8 144 490,35 2 867 407,15 2 705 839,87

Immobilisations corporelles en cours 29 849 332,46 29 849 332,46 28 522 695,16
Immo affect à service non personnalisé 5 117 514,46 5 117 514,46 5 117 514,46
Immo en concess afferm à dispo immo aff 7 180 071,31 7 180 071,31 7 180 071,31
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers 1 143,14 1 143,14 1 143,14

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 172 934 754,64 10 660 790,20 162 273 964,44 158 269 307,27
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BILAN (en Euros)
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 172 934 754,64 10 660 790,20 162 273 964,44 158 269 307,27
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 12 032,31 12 032,31 9 032,31
Autres titres immobilisés 80,04 80,04 80,04

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 172 946 866,99 10 660 790,20 162 286 076,79 158 278 419,62
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BILAN (en Euros)
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 675 137,16 75 683,43 599 453,73 1 003 801,60

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 582 891,49 582 891,49 658 339,67
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 472 217,25 472 217,25

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 582 875,78 582 875,78 41 881,20

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 1 984 927,20 1 984 927,20 3 347 668,16

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 4 298 048,88 75 683,43 4 222 365,45 5 051 690,63
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BILAN (en Euros)
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser 167,34 167,34 1 737,72
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 167,34 167,34 1 737,72

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 177 245 083,21 10 736 473,63 166 508 609,58 163 331 847,97
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BILAN (en Euros)
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Dotations 25 213 725,56 25 213 725,56

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 60 047 102,27 54 979 820,07
Neutra amortis subv equip versees

Report à nouveau 423 194,15 3 918 877,86
Résultat de l'exercice 665 868,48 1 571 598,49

Subventions transférables 2 100 670,65 1 947 810,27
Différences sur réalisations d'immob 8 208 644,08 8 208 644,08

Fonds globalisés 27 500 052,51 26 372 252,66
Subventions non transférables 18 522 662,22 17 695 767,91

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 142 681 919,92 139 908 496,90
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BILAN (en Euros)
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 18 764 018,10 20 768 967,96
Emprunts et dettes financières divers 21 730,98 39 474,26

Crédits et lignes de trésorerie 1 500 000,00
Fournisseurs et comptes rattachés 1 874 378,64 2 015 374,22

Dettes fiscales et sociales 691,36 9 309,61
Dettes envers l'Etat et les collec publ 243 796,01 4 170,70
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 22 081,33

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 139 966,99 43 838,31

Fournisseurs d'immobilisations 1 156 049,29 476 399,37
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 23 700 631,37 23 379 615,76
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BILAN (en Euros)
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Recettes à classer ou à régulariser 126 058,29 43 735,31

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 126 058,29 43 735,31

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 166 508 609,58 163 331 847,97
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Impôts et taxes perçus 16 295,53 15 436,27

Dotations et subventions reçues 4 616,75 4 893,99
Produits des services 2 925,76 3 270,07

Autres produits 664,67 591,07
Transfert de charges

Produits courants non financiers 24 502,71 24 191,40
Traitements, salaires, charges sociales 11 849,08 11 289,21

Achats et charges externes 7 573,96 7 312,98
Participations et interventions 1 986,41 2 176,54

Dotations aux amortissements et provisions 671,35 619,55
Autres charges 690,86 653,57

Charges courantes non financières 22 771,65 22 051,84
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 1 731,06 2 139,56

Produits courants financiers
Charges courantes financières 310,81 285,37

RESULTAT COURANT FINANCIER -310,81 -285,37
RESULTAT COURANT 1 420,24 1 854,20

Produits exceptionnels 95,26 316,79
Charges exceptionnelles 849,64 599,39

RESULTAT EXCEPTIONNEL -754,38 -282,60
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 665,87 1 571,60
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COMPTE DE RESULTAT 2023
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 13 694 656,00 12 463 583,00
Autres impôts et taxes 2 600 873,50 2 972 687,87

Produits services, domaine et ventes div 2 925 757,31 3 270 069,21
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 664 672,45 591 070,28

Dotations de l'Etat 3 714 973,35 3 639 344,04
Subventions et participations 635 263,33 679 447,19

Autres attributions (péréquat, compensa) 266 512,60 575 201,42
TOTAL I 24 502 708,54 24 191 403,01

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 8 480 821,47 8 020 160,71

Charges sociales 3 368 254,15 3 269 045,78
Achats et charges externes 7 573 957,94 7 312 976,76

Impôts et taxes 450 625,18 418 551,82
Dotations amortissements des immob 671 348,97 609 198,75

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2023
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Dotations aux provisions 10 353,45

Autres charges 240 233,07 235 015,60
Contingents et participations 329 085,25 342 816,31

Subventions 1 657 325,00 1 833 721,00
TOTAL II 22 771 651,03 22 051 840,18

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 1 731 057,51 2 139 562,83
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 310 813,30 285 366,40
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 310 813,30 285 366,40
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COMPTE DE RESULTAT 2023
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) -310 813,30 -285 366,40

A + B - RESULTAT COURANT 1 420 244,21 1 854 196,43
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 56 059,61 269 438,53
Produits des cessions d'immobilisations

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 39 199,86 47 351,34
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 95 259,47 316 789,87

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions 709 440,00 550 000,00

Charg excep op gestion-Autres opérations 10 101,20 28 930,45
Valeur comptable des immo cédées

Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations 130 094,00 20 457,36

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 849 635,20 599 387,81
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COMPTE DE RESULTAT 2023
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -754 375,73 -282 597,94

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 24 597 968,01 24 508 192,88
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 23 932 099,53 22 936 594,39

RESULTAT DE L'EXERCICE 665 868,48 1 571 598,49
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Opérations Compte de Tiers
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2023

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2023

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 14 107 830,09 26 587 972,27 40 695 802,36
Titres de recette émis (b) 7 860 953,33 26 037 590,56 33 898 543,89
Réductions de titres (c) 905 058,52 905 058,52
Recettes nettes (d = b - c) 7 860 953,33 25 132 532,04 32 993 485,37
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 14 107 830,09 26 587 972,27 40 695 802,36
Mandats émis (f) 6 718 977,89 26 023 059,50 32 742 037,39
Annulations de mandats (g) 1 556 395,94 1 556 395,94
Depenses nettes (h = f - g) 6 718 977,89 24 466 663,56 31 185 641,45
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 1 141 975,44 665 868,48 1 807 843,92
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2022

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2023
RESULTAT DE L'EXERCICE 2023

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2023

I - Budget principal
Investissement -3 092 818,23 1 141 975,44 -1 950 842,79
Fonctionnement 5 490 476,35 5 067 282,20 665 868,48 1 089 062,63

TOTAL I 2 397 658,12 5 067 282,20 1 807 843,92 -861 780,16
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
47801-THEATRE MPAL DE
FONTAINEBLEAU
Investissement -147 100,08 -63 118,61 -210 218,69
Fonctionnement 308 293,69 166 730,04 -22 319,27 119 244,38

Sous-Total 161 193,61 166 730,04 -85 437,88 -90 974,31
TOTAL III 161 193,61 166 730,04 -85 437,88 -90 974,31

TOTAL I + II + III 2 558 851,73 5 234 012,24 1 722 406,04 -952 754,47

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

23/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 2 120 000,00 701,92 2 120 701,92 2 026 204,13 2 026 204,13 94 497,79
20 Immobilisations incorporelles 495 272,00 344 382,10 839 654,10 295 422,24 295 422,24 544 231,86
204 Subventions d'équipement versées 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
21 Immobilisations corporelles 3 666 244,90 2 794 682,70 6 460 927,60 3 186 824,65 3 186 824,65 3 274 102,95
23 Immobilisations en cours 1 028 000,00 465 960,62 1 493 960,62 1 190 759,25 1 190 759,25 303 201,37
26 Participations et créances

rattachées à des participations
3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

7 312 516,90 3 608 727,34 10 921 244,24 6 705 210,27 6 705 210,27 4 216 033,97

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 7 312 516,90 3 608 727,34 10 921 244,24 6 705 210,27 6 705 210,27 4 216 033,97
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
13 767,62 13 767,62 13 767,62 13 767,62

041 Opérations patrimoniales 80 000,00 80 000,00 80 000,00
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 93 767,62 93 767,62 13 767,62 13 767,62 80 000,00

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

3 092 818,23 3 092 818,23 3 092 818,23

TOTAL GENERAL 7 406 284,52 6 701 545,57 14 107 830,09 6 718 977,89 6 718 977,89 7 388 852,20

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

24/

Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
1 280 000,00 5 067 282,20 6 347 282,20 6 195 082,05 6 195 082,05 152 200,15

13 Subventions d'investissement 1 981 935,55 1 504 263,37 3 486 198,92 993 522,31 993 522,31 2 492 676,61
16 Emprunts et dettes assimilees 2 773 000,00 2 773 000,00 1 000,00 1 000,00 2 772 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
6 034 935,55 6 571 545,57 12 606 481,12 7 189 604,36 7 189 604,36 5 416 876,76

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 034 935,55 6 571 545,57 12 606 481,12 7 189 604,36 7 189 604,36 5 416 876,76
021 Virement de la section de

fonctionnement (section
d'investissement)

620 000,00 130 000,00 750 000,00 750 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

671 348,97 671 348,97 671 348,97 671 348,97

041 Opérations patrimoniales 80 000,00 80 000,00 80 000,00
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 1 371 348,97 130 000,00 1 501 348,97 671 348,97 671 348,97 830 000,00

TOTAL GENERAL 7 406 284,52 6 701 545,57 14 107 830,09 7 860 953,33 7 860 953,33 6 246 876,76

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

25/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 7 920 293,58 536 194,15 8 456 487,73 9 017 968,03 1 285 483,07 7 732 484,96 724 002,77
012 Charges de personnel et frais

assimilés
13 128 239,00 -300 000,00 12 828 239,00 12 379 947,03 15 048,22 12 364 898,81 463 340,19

014 Atténuations de produits 490 000,00 -112 000,00 378 000,00 310 839,00 310 839,00 67 161,00
65 Autres charges de gestion

courante
2 025 550,00 -8 000,00 2 017 550,00 2 100 849,16 131 530,84 1 969 318,32 48 231,68

6574 Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes
de droit privé

311 435,00 311 435,00 262 325,00 5 000,00 257 325,00 54 110,00

66 Charges financières 301 511,57 12 472,00 313 983,57 427 358,11 116 544,81 310 813,30 3 170,27
67 Charges exceptionnelles 566 400,00 294 528,00 860 928,00 852 424,20 2 789,00 849 635,20 11 292,80

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

24 743 429,15 423 194,15 25 166 623,30 25 351 710,53 1 556 395,94 23 795 314,59 1 371 308,71

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

620 000,00 130 000,00 750 000,00 750 000,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

671 348,97 671 348,97 671 348,97 671 348,97

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

1 291 348,97 130 000,00 1 421 348,97 671 348,97 671 348,97 750 000,00

TOTAL GENERAL 26 034 778,12 553 194,15 26 587 972,27 26 023 059,50 1 556 395,94 24 466 663,56 2 121 308,71

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

26/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 300 000,00 300 000,00 225 515,95 1 790,92 223 725,03 76 274,97
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
3 168 085,00 3 168 085,00 3 257 853,93 331 896,62 2 925 957,31 242 127,69

73 Impots et taxes 16 865 161,00 50 000,00 16 915 161,00 16 672 477,80 66 309,30 16 606 168,50 308 992,50
74 Dotations et participations 4 511 300,50 80 000,00 4 591 300,50 5 088 261,85 471 512,57 4 616 749,28 -25 448,78
75 Autres produits de gestion

courante
1 056 264,00 1 056 264,00 697 416,06 32 743,61 664 672,45 391 591,55

77 Produits exceptionnels 120 200,00 120 200,00 82 297,35 805,50 81 491,85 38 708,15
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
26 021 010,50 130 000,00 26 151 010,50 26 023 822,94 905 058,52 25 118 764,42 1 032 246,08

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

13 767,62 13 767,62 13 767,62 13 767,62

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

13 767,62 13 767,62 13 767,62 13 767,62

002 Résultat de fonctionnement
reporté

423 194,15 423 194,15 423 194,15

TOTAL GENERAL 26 034 778,12 553 194,15 26 587 972,27 26 037 590,56 905 058,52 25 132 532,04 1 455 440,23

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

27/

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euros 2 007 460,85 2 007 460,85
165 Dépôts et cautionnements reçus 18 743,28 18 743,28

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 2 026 204,13 2 026 204,13
2031 Frais d'études 209 073,04 209 073,04
2051 Concessions et droits similaires 86 349,20 86 349,20

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 295 422,24 295 422,24
204182 Bâtiments et installations 3 000,00 3 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 204 Subventions d'équipement versées 3 000,00 3 000,00
2121 Plantations d'arbres et

d'arbustes
2 698,92 2 698,92

2128 Autres agencements et
aménagements de terrains

101 130,73 101 130,73

21311 Hôtel de ville 544 927,57 544 927,57
21312 Batiments scolaires 293 375,76 293 375,76
21316 Constructions - batiments publics

- equipements de cimetiere
19 426,00 19 426,00

21318 Autres batiments publics 1 368 547,83 1 368 547,83
2135 Installations générales

agencements et aménagements des
constructions

73 538,33 73 538,33

2138 Autres constructions 9 168,97 9 168,97
2152 Installations de voirie 51 706,20 51 706,20
21533 Réseaux cablés 68 814,00 68 814,00
21534 Réseaux d'électrification 16 099,36 16 099,36
21568 Autre matériel et outillage

d'incendie et de défense civile
13 449,58 13 449,58

21578 Autre matériel et outillage de
voirie

123 533,75 123 533,75

2158 Autres installations matériel et
outillage techniques

98 959,62 98 959,62

2162 Fonds anciens des bibliothèques
et musées

25 837,63 25 837,63

2182 Matériel de transport 53 428,75 53 428,75

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

28/

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

2183 Matériel de bureau et matériel
informatique

146 229,29 146 229,29

2184 Mobilier 58 487,64 58 487,64
2188 Autres immobilisations

corporelles
117 464,72 117 464,72

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 3 186 824,65 3 186 824,65
2313 Constructions 10 040,33 10 040,33
2315 Installations matériels et

outillage techniques
1 142 798,92 1 142 798,92

238 Avances et acomptes versés sur
immobilisations corporelles

37 920,00 37 920,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 1 190 759,25 1 190 759,25
266 Autres formes de participation 3 000,00 3 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 26 Participations et créances
rattachées à des participations

3 000,00 3 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

6 705 210,27 6 705 210,27

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 705 210,27 6 705 210,27
13912 Subvention équipement transférées

au compte de résultat - Région
11 507,62 11 507,62

13913 Subvention d'équipement
transférées au compte de résultat
- Département

2 260,00 2 260,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

13 767,62 13 767,62

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 13 767,62 13 767,62
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

6 718 977,89 6 718 977,89

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

29/

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (FCTVA)

897 445,86 897 445,86

10226 Taxe d'aménagement 230 353,99 230 353,99
1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés
5 067 282,20 5 067 282,20

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

6 195 082,05 6 195 082,05

1311 Subventions d'équipement
transférables Etat et
Etablissements Nationaux

500,00 500,00

1312 Subventions d'équipement
transférables - Région

65 000,00 65 000,00

13156 Attributions de compensation
d'investissement

101 128,00 101 128,00

1321 Etat et Etablissements Nationaux 250 138,08 250 138,08
1322 Région 407 088,26 407 088,26
1323 Département 37 616,82 37 616,82
1328 Autres 109 200,00 109 200,00
1341 Dotation d'équipement des

territoires ruraux
22 851,15 22 851,15

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 993 522,31 993 522,31
165 Dépôts et cautionnements reçus 1 000,00 1 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 1 000,00 1 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
7 189 604,36 7 189 604,36

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 7 189 604,36 7 189 604,36
28041512 Bâtiments et installations 53 264,00 53 264,00
2804182 Bâtiments et installations 203,00 203,00
2804412 Bâtiments et installations 42 479,00 42 479,00
28051 Concessions et droits similaires 73 272,20 73 272,20
28121 Amortissements plantations

d'arbres et d'arbustes
2 080,00 2 080,00

281311 Bâtiments administratifs 1 618,00 1 618,00
281312 Bâtiments scolaires 4 483,00 4 483,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

30/

Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

28132 Immeubles de rapport 28 070,00 28 070,00
28152 Installations de voirie 12 949,70 12 949,70
281538 Autres réseaux 2 944,00 2 944,00
281568 Amortissements autre matériel

et outillage d'incendie et de
défense civile

11 865,37 11 865,37

281578 Amortissements autre matériel et
outillage de voirie

43 576,67 43 576,67

28158 Autres installations matériel et
outillage techniques

21 569,93 21 569,93

28182 Matériel de transport 55 710,42 55 710,42
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
153 076,91 153 076,91

28184 Mobilier 70 143,13 70 143,13
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
94 043,64 94 043,64

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

671 348,97 671 348,97

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 671 348,97 671 348,97
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

7 860 953,33 7 860 953,33

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

31/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6042 Achats de prestations de services
- autres que terrains à aménager

862 115,30 862 115,30

60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

85 429,21 8 663,59 76 765,62

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

863 319,63 98 253,93 765 065,70

60613 Achats non stockés de fournitures
non stockables - chauffage urbain

7 720,40 5 656,62 2 063,78

60621 Achats non stockés de
combustibles

1 263 674,60 432 700,38 830 974,22

60622 Achats non stockés de carburants 91 655,88 12 181,75 79 474,13
60623 Achats non stockés d'alimentation 28 087,55 476,60 27 610,95
60628 Achats d'autres fournitures non

stockées
5 495,03 5 495,03

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entretien

73 845,42 73 845,42

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

114 996,49 17 175,93 97 820,56

60633 Achats non stockés de fournitures
de voirie

29 408,22 6 257,34 23 150,88

60636 Achats non stockés de vêtements
de travail

36 913,13 6 448,33 30 464,80

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

16 004,49 16 004,49

6065 Achats non stockés de
livres disques cassettes...
(bibliothèques ...)

48 595,78 48 595,78

6067 Achats non stockés de fournitures
scolaires

40 591,72 40 591,72

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

263 148,71 17 982,64 245 166,07

611 Contrats prestations de services 838 100,99 107 151,00 730 949,99
6132 Services extérieurs - locations

immobilières
121 471,25 9 375,00 112 096,25

6135 Services extérieurs - locations
mobilières

76 077,96 10 222,74 65 855,22

614 Services extérieurs - charges
locatives et de copropriété

6 082,68 3 410,98 2 671,70

61521 Services extérieurs - entretien
et réparations de terrains

27 500,00 27 500,00

615221 Bâtiments publics 157 843,20 56 250,38 101 592,82
615228 Autres bâtiments 18 171,10 243,28 17 927,82
615231 Voieries 865 711,45 111 341,13 754 370,32

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

32/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

615232 Réseaux 33 593,22 4 812,00 28 781,22
61551 Services extérieurs - entretien

et réparations sur matériel
roulant

30 409,87 10 845,00 19 564,87

61558 Services extérieurs - entretien
et réparations sur autres biens
mobiliers

126 758,34 9 748,33 117 010,01

6156 Services extérieurs - maintenance 424 568,02 36 178,65 388 389,37
6161 Multirisques 149 017,57 38 102,20 110 915,37
6182 Services extérieurs - divers

- documentation générale et
technique

8 854,09 749,07 8 105,02

6184 Services extérieurs - divers -
versements à des organismes de
formation

135 335,36 63 457,62 71 877,74

6185 Services extérieurs - divers -
frais de colloques et séminaires

3 627,20 95,00 3 532,20

6188 Services extérieurs - autres
frais divers

6 677,67 6 677,67

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - honoraires

125 239,92 11 800,00 113 439,92

6227 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires frais d'actes et de
contentieux

21 120,00 2 640,00 18 480,00

6228 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - divers

3 906,40 3 906,40

6231 Publicité publications relations
publiques - annonces et
insertions

26 166,36 26 166,36

6232 Publicité publications relations
publiques - fêtes et cérémonies

488 806,11 38 731,88 450 074,23

6236 Publicité publications relations
publiques - catalogues et
imprimés

29 460,85 826,19 28 634,66

6237 Publicité publications relations
publiques - publications

8 322,00 8 322,00

6238 Publicité publications relations
publiques - divers

606,00 606,00

6247 Transports - transports
collectifs

54 730,21 3 070,07 51 660,14

6251 Déplacements missions et
réceptions - voyages et
déplacements

6 876,74 6 876,74

6257 Déplacements missions et
réceptions - réceptions

1 511,80 381,37 1 130,43

6261 Frais d'affranchissement 55 563,00 11 432,03 44 130,97
6262 Frais de télécommunications 85 719,67 2 976,05 82 743,62

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

32/

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

627 Autres services extérieurs -
services bancaires et assimilés

79 921,19 4 168,91 75 752,28

6281 Autres services extérieurs -
concours divers (cotisations ...)

17 334,16 17 334,16

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

33/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6283 Autres services extérieurs -
frais de nettoyage des locaux

357 045,23 45 680,08 311 365,15

62878 Remboursement de frais à d'autres
organismes

238 107,33 56 060,22 182 047,11

6288 Autres services extérieurs 383 981,35 39 936,78 344 044,57
63512 Impôts directs - taxes foncières 157 565,00 157 565,00
63513 Impôts directs - autres impôts

locaux
9 479,00 9 479,00

6358 Autres droits administration des
impôts

722,68 722,68

637 Autres impôts taxes et versements
assimilés sur rémunération autres
organismes

4 981,50 4 981,50

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 9 017 968,03 1 285 483,07 7 732 484,96
6215 Personnel extérieur au service

affecté par collectivité
rattachement

3 584,22 3 584,22

6218 Autre personnel extérieur au
service

10 636,94 10 636,94

6331 Versement mobilité 114 232,00 114 232,00
6332 Cotisations versées au FNAL 35 698,00 35 698,00
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

127 947,00 127 947,00

64111 Personnel titulaire -
rémunération principale

4 157 123,39 4 157 123,39

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément familial et indemnité
de résidence

127 661,64 127 661,64

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

1 296 600,97 1 296 600,97

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

2 997 548,95 2 997 548,95

64168 Autres emplois d'insertion 16 269,70 16 269,70
6417 Rémunérations des apprentis 82 861,14 82 861,14
6451 Charges sécurite sociale et

prévoyance cotisations à l'URSSAF
1 532 900,76 1 532 900,76

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

1 455 694,34 3 120,64 1 452 573,70

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

118 979,00 118 979,00

6455 Charges securite sociale
prevoyance-Cotis. p assurance du
personnel

175 149,20 7 535,45 167 613,75

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

33/

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6458 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations autres
organismes sociaux

70 003,37 3 900,00 66 103,37

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

34/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

64731 Autres charges sociales
allocations chômage versées
directement

28 488,46 28 488,46

6475 Autres charges sociales -
médecine du travail pharmacie

28 567,95 492,13 28 075,82

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais
assimilés

12 379 947,03 15 048,22 12 364 898,81

703894 Reversement sur forfait post-
stationnement

200,00 200,00

7391172 Dégrèvement de taxe habitation
sur les logements vacants

33 084,00 33 084,00

7391178 Autres restitutions au titre de
dégrèvements sur contributions
directes

783,00 783,00

739118 Autres reversements de fiscalité 29 720,00 29 720,00
739223 Fonds de péréquation des

ressources communales et
intercommunales

247 052,00 247 052,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 310 839,00 310 839,00
6512 Droits d'utilisation -

Informatique en nuage
3 780,00 3 780,00

6518 Autres 12 801,53 12 801,53
6531 Indemnités des maires adjoints et

conseillers
211 825,53 211 825,53

6532 Frais de mission des maires
adjoints et conseillers

270,00 270,00

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoints et conseillers

8 894,00 8 894,00

6535 Frais de formation des maires
adjoints et conseillers

3 820,00 3 750,00 70,00

6536 Frais de représentation du maire 2 133,20 2 133,20
6558 Contingents et participations

obligatoires - autres
contributions obligatoires

456 866,09 127 780,84 329 085,25

657362 Centre communal d'actions
sociales (CCAS)

1 400 000,00 1 400 000,00

65888 Autres 458,81 458,81
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
2 100 849,16 131 530,84 1 969 318,32

6574 Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes
de droit privé

262 325,00 5 000,00 257 325,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 6574 Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes
de droit privé

262 325,00 5 000,00 257 325,00

66111 Intérêts réglés à l'écheance 308 302,31 308 302,31
66112 Intérêts - rattachement des icne 119 055,80 116 544,81 2 510,99

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

35/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 427 358,11 116 544,81 310 813,30
6711 Charges exceptionnelles -

intérêts moratoires et pénalites
sur marchés

4 500,00 4 500,00

673 Charges exceptionnelles -
titres annulés (sur exercices
antérieurs)

7 401,20 1 800,00 5 601,20

67441 Aux budgets annexes et aux régies
dotées de la seule autonomie
financière

660 000,00 660 000,00

6745 Subventions exceptionnelles -
subventions aux personnes de
droit privé

49 440,00 49 440,00

678 Autres charges exceptionnelles 131 083,00 989,00 130 094,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 852 424,20 2 789,00 849 635,20

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

25 351 710,53 1 556 395,94 23 795 314,59

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

671 348,97 671 348,97

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

671 348,97 671 348,97

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

671 348,97 671 348,97

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

26 023 059,50 1 556 395,94 24 466 663,56

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

36/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6419 Remboursements sur rémunérations
du personnel

199 035,24 1 790,92 197 244,32

6459 Remboursement sur charges de
sécurite sociale et de prévoyance

26 480,71 26 480,71

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 225 515,95 1 790,92 223 725,03
70311 Utilisation du domaine -

concession dans les cimetières
(produit net)

67 545,00 24 115,00 43 430,00

70321 Utilisation du domaine - droits
stationnement et location voie
publique

305 877,96 4 253,83 301 624,13

70323 Utilisation domaine - redevance
d'occupation du domaine public
communal

24 980,07 24 980,07

70383 Redevance de stationnement 677 438,00 677 438,00
70384 Forfait de post-stationnement 308 373,45 308 373,45
70388 Utilisation du domaine - autres

redevances et recettes diverses
12 430,72 12 430,72

7062 Prestation services redevances
et droits services à caractère
culturel

307 323,18 152 982,48 154 340,70

70631 Redevances et droits des services
à caractère sportif

65 335,00 2 558,80 62 776,20

70632 Redevances et droits des services
à caractère de loisirs

192 997,45 24 879,32 168 118,13

7067 Prestations services - redevances
et droits services péri-scolaires
et enseignement

659 987,76 107 517,39 552 470,37

7083 Autres produits-locations
diverses (autres qu'immeubles)

4 658,57 4 658,57

70841 Mise à disposition de personnel
facturée aux budgets annexes
régies municipales CCAS et caisse
des écoles

516 528,95 516 528,95

70845 Mise à disposition de personnel
facturée aux Communes membres du
GFP

4 790,88 4 790,88

70848 Mise à disposition de personnel
facturée aux autres organismes

11 269,00 11 269,00

70875 Autres produits remboursement
frais par les Communes membres du
GFP

4 301,76 4 301,76

70878 Autres produits - remboursement
de frais par d'autres redevables

87 193,03 15 589,80 71 603,23

7088 Autres produits d'activités
annexes (abonnements et vente
d'ouvrages..)

6 823,15 6 823,15

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

36/

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

3 257 853,93 331 896,62 2 925 957,31

73111 Impôts directs locaux 13 676 214,00 13 676 214,00
7318 Impôts locaux - autres impôts

locaux ou assimilés
82 029,00 82 029,00

73211 Attribution de compensation 800 760,00 800 760,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

37/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

73221 FNGIR 14 610,00 14 610,00
7323 Reversement du prélèvement sur

les jeux et les paris hippiques
111 644,08 111 644,08

7336 Taxes services publics et domaine
- droits de place

58 240,89 58 240,89

7351 Taxe sur la consommation finale
d'électricité

555 018,67 66 309,30 488 709,37

7381 Taxe additionnelle aux droits
de mutation ou à la taxe de
publicité foncière

1 373 961,16 1 373 961,16

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 16 672 477,80 66 309,30 16 606 168,50
7411 Dotation globale fonctionnement

(DGF) dotation forfaitaire
3 004 194,00 3 004 194,00

74121 Dotation de solidarité rurale 445 401,00 445 401,00
74127 Dotation nationale de péréquation 173 175,00 173 175,00
744 FCTVA 92 203,35 92 203,35

74712 Emplois d'avenir 6 356,70 6 356,70
74718 Autres participations de l'Etat 375 391,37 171 684,57 203 706,80
7472 Participations - Régions 141 917,00 141 917,00
7473 Participations - Départements 37 090,00 1 980,00 35 110,00
7478 Participations - autres

organismes
248 172,83 248 172,83

7482 Compensation pour perte de
taxe additionnelle aux droits
d'enregistrement ou la taxe de
publicité foncière

2 374,00 2 374,00

74832 Attribution du fonds
départemental de péréquation de
la taxe professionnelle

4 575,60 4 575,60

74834 Etat compensation au titre des
exonérations des taxes foncières

20 945,00 283,00 20 662,00

748388 Autres 93 221,00 93 221,00
7484 Dotation de recensement 3 063,00 3 063,00
7485 Dotation pour les titres

sécurisés
52 500,00 52 500,00

7488 Autres attributions et
participations

387 682,00 297 565,00 90 117,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 5 088 261,85 471 512,57 4 616 749,28
752 Autres produits de gestion

courante - revenus des immeubles
269 186,83 12 465,11 256 721,72

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

38/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

757 Autres produits de la gestion
courante - redevances versées par
les fermiers et concessionnaires

424 404,50 19 526,00 404 878,50

7588 Autres produits divers de gestion
courante

3 824,73 752,50 3 072,23

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

697 416,06 32 743,61 664 672,45

7711 Produits exceptionnels sur
opérations gestion - dédits et
pénalites percus

35 211,26 35 211,26

7713 Produits exceptionnels sur
opérations gestion - libéralités
recues

21 015,00 775,50 20 239,50

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

638,85 30,00 608,85

7788 Produits exceptionnels divers 25 432,24 25 432,24
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 82 297,35 805,50 81 491,85

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

26 023 822,94 905 058,52 25 118 764,42

777 Quote-part des subventions
d'investissement transféree au
compte de résultat

13 767,62 13 767,62

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

13 767,62 13 767,62

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

13 767,62 13 767,62

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

26 037 590,56 905 058,52 25 132 532,04

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

40/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 25 195 209,86 25 195 209,86 25 195 209,86
10222 FCTVA 21 627 704,11 897 445,86 22 525 149,97 22 525 149,97
10223 TLE 2 260 325,51 2 260 325,51 2 260 325,51
10226 Taxe

d'aménagement
2 444 753,33 230 353,99 2 675 107,32 2 675 107,32

10228 Autres fonds
d'investissement

39 469,71 39 469,71 39 469,71

1022 Sous Total
compte 1022

26 372 252,66 1 127 799,85 27 500 052,51 27 500 052,51

10251 Dons et legs
en capital

18 515,70 18 515,70 18 515,70

1025 Sous Total
compte 1025

18 515,70 18 515,70 18 515,70

102 Sous Total
compte 102

51 585 978,22 1 127 799,85 52 713 778,07 52 713 778,07

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

54 979 820,07 5 067 282,20 60 047 102,27 60 047 102,27

106 Sous Total
compte 106

54 979 820,07 5 067 282,20 60 047 102,27 60 047 102,27

10 Sous Total
compte 10

106 565 798,29 6 195 082,05 112 760 880,34 112 760 880,34

110 Report à
nouveau solde
créditeur

3 918 877,86 5 067 282,20 1 571 598,49 5 067 282,20 5 490 476,35 423 194,15

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

41/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

11 Sous Total
compte 11

3 918 877,86 5 067 282,20 1 571 598,49 5 067 282,20 5 490 476,35 423 194,15

12 Résultat
exercice excéd
déficit

1 571 598,49 1 571 598,49 1 571 598,49 1 571 598,49 0,00

12 Sous Total
compte 12

1 571 598,49 1 571 598,49 1 571 598,49 1 571 598,49 0,00

1311 Subv équipt
transf - Etat
et EPN

1 384 315,20 500,00 1 384 815,20 1 384 815,20

1312 Subv équipt
transf -
Région

160 149,00 17 588,00 65 000,00 17 588,00 225 149,00 207 561,00

1313 Subv équipt
transf - Dépt

122 339,03 122 339,03 122 339,03

13156 Attributions
de
compensation
d'investiss

303 384,00 101 128,00 404 512,00 404 512,00

1315 Sous Total
compte 1315

303 384,00 101 128,00 404 512,00 404 512,00

1318 Subv équipt
transf -
autres subv

9 095,39 9 095,39 9 095,39

131 Sous Total
compte 131

1 979 282,62 17 588,00 166 628,00 17 588,00 2 145 910,62 2 128 322,62

1321 Etat et EPN 2 569 205,35 250 138,08 2 819 343,43 2 819 343,43
1322 Région 6 124 590,54 407 088,26 6 531 678,80 6 531 678,80
1323 Dépt 2 174 670,02 37 616,82 2 212 286,84 2 212 286,84

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

42/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

13246 Attributions
de
compensation
d'investiss

202 256,00 202 256,00 202 256,00

1324 Sous Total
compte 1324

202 256,00 202 256,00 202 256,00

13251 GFP de
rattachement

404 585,16 404 585,16 404 585,16

13258 Autres
groupements

118 077,18 118 077,18 118 077,18

1325 Sous Total
compte 1325

522 662,34 522 662,34 522 662,34

1328 Autres 733 030,59 109 200,00 842 230,59 842 230,59
132 Sous Total

compte 132
12 326 414,84 804 043,16 13 130 458,00 13 130 458,00

1341 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux

1 130 539,17 22 851,15 1 153 390,32 1 153 390,32

1342 Fds afftés
équipt non
transf amendes
pol

3 279 895,04 3 279 895,04 3 279 895,04

1345 Fds afftés non
transf part
non réal aire

711 193,06 711 193,06 711 193,06

1346 Participations
pour voirie et
réseaux

46 702,00 46 702,00 46 702,00

1348 Autres fonds
affect équipt
non transf

201 023,80 201 023,80 201 023,80

134 Sous Total
compte 134

5 369 353,07 22 851,15 5 392 204,22 5 392 204,22

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

43/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

13911 Subv équipt
transf - Etat
EPN

4 500,00 4 500,00 4 500,00

13912 Subv équipt
transf -
Région

18 296,96 17 588,00 11 507,62 29 804,58 17 588,00 12 216,58

13913 Subv équipt
transf - Dépt

1 080,00 2 260,00 3 340,00 3 340,00

13918 Subv équipt
transf autres

7 595,39 7 595,39 7 595,39

1391 Sous Total
compte 1391

31 472,35 17 588,00 13 767,62 45 239,97 17 588,00 27 651,97

139 Sous Total
compte 139

31 472,35 17 588,00 13 767,62 45 239,97 17 588,00 27 651,97

13 Sous Total
compte 13

31 472,35 19 675 050,53 17 588,00 17 588,00 13 767,62 993 522,31 62 827,97 20 686 160,84 20 623 332,87

1641 Emprunts en
euros

20 652 423,15 2 007 460,85 2 007 460,85 20 652 423,15 18 644 962,30

164 Sous Total
compte 164

20 652 423,15 2 007 460,85 2 007 460,85 20 652 423,15 18 644 962,30

165 Dép et caution
reçus

39 474,26 18 743,28 1 000,00 18 743,28 40 474,26 21 730,98

16884 Ints courus
sur emprunts
éts financiers

116 544,81 116 544,81 119 055,80 116 544,81 235 600,61 119 055,80

1688 Sous Total
compte 1688

116 544,81 116 544,81 119 055,80 116 544,81 235 600,61 119 055,80

168 Sous Total
compte 168

116 544,81 116 544,81 119 055,80 116 544,81 235 600,61 119 055,80

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

44/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

16 Sous Total
compte 16

20 808 442,22 116 544,81 119 055,80 2 026 204,13 1 000,00 2 142 748,94 20 928 498,02 18 785 749,08

181 Cpte liaison :
affectation

5 117 514,46 5 117 514,46 5 117 514,46

18 Sous Total
compte 18

5 117 514,46 5 117 514,46 5 117 514,46

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

5 546 181,18 5 546 181,18 5 546 181,18

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

2 662 462,90 2 662 462,90 2 662 462,90

19 Sous Total
compte 19

8 208 644,08 8 208 644,08 8 208 644,08

Total classe 1 5 148 986,81 160 748 411,47 6 773 013,50 1 708 242,29 2 039 971,75 7 189 604,36 13 961 972,06 169 646 258,12 5 145 166,43 160 829 452,49
2031 Frais d'études 1 373 233,19 209 073,04 1 582 306,23 1 582 306,23
203 Sous Total

compte 203
1 373 233,19 209 073,04 1 582 306,23 1 582 306,23

204115 Monuments
historiques

31 000,00 31 000,00 31 000,00

20411 Sous Total
compte 20411

31 000,00 31 000,00 31 000,00

2041512Bâtiments et
installations

798 975,48 798 975,48 798 975,48

204151 Sous Total
compte 204151

798 975,48 798 975,48 798 975,48

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

45/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

20415 Sous Total
compte 20415

798 975,48 798 975,48 798 975,48

204182 Bâtiments et
installations

3 057,00 3 000,00 6 057,00 6 057,00

20418 Sous Total
compte 20418

3 057,00 3 000,00 6 057,00 6 057,00

2041 Sous Total
compte 2041

833 032,48 3 000,00 836 032,48 836 032,48

204412 Bâtiments et
installations

637 182,58 637 182,58 637 182,58

20441 Sous Total
compte 20441

637 182,58 637 182,58 637 182,58

2044 Sous Total
compte 2044

637 182,58 637 182,58 637 182,58

204 Sous Total
compte 204

1 470 215,06 3 000,00 1 473 215,06 1 473 215,06

2051 Concessions
et droits
similaires

1 337 741,52 86 349,20 1 424 090,72 1 424 090,72

205 Sous Total
compte 205

1 337 741,52 86 349,20 1 424 090,72 1 424 090,72

20 Sous Total
compte 20

4 181 189,77 298 422,24 4 479 612,01 4 479 612,01

2111 Terrains nus 545 662,92 545 662,92 545 662,92
2112 Terrains de

voirie
423 046,13 423 046,13 423 046,13

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

46/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2113 Terr aménagés
autres que
voirie

1 615 138,65 1 615 138,65 1 615 138,65

2115 Terrains bâtis 11 506 896,02 11 506 896,02 11 506 896,02
2116 Cimetières 2 097 097,17 2 097 097,17 2 097 097,17
2117 Bois et forêts 294 863,78 294 863,78 294 863,78
211 Sous Total

compte 211
16 482 704,67 16 482 704,67 16 482 704,67

2121 Plantations
d'arbres et
d'arbustes

315 224,54 2 698,92 317 923,46 317 923,46

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

237 833,05 101 130,73 338 963,78 338 963,78

212 Sous Total
compte 212

553 057,59 103 829,65 656 887,24 656 887,24

21311 Hôtel de ville 3 874 491,12 544 927,57 4 419 418,69 4 419 418,69
21312 Batiments

scolaires
11 161 141,11 293 375,76 11 454 516,87 11 454 516,87

21316 Construct-
batiments
publics-equipt
cimet

1 082 266,38 19 426,00 1 101 692,38 1 101 692,38

21318 Autres
batiments
publics

16 116 032,08 1 368 547,83 17 484 579,91 17 484 579,91

2131 Sous Total
compte 2131

32 233 930,69 2 226 277,16 34 460 207,85 34 460 207,85

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

47/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2132 Immeubles de
rapport

1 333 466,58 1 333 466,58 1 333 466,58

2135 Instal gales
agenct amégts
const

148 900,02 73 538,33 222 438,35 222 438,35

2138 Autres
constructions

6 050 936,62 9 168,97 6 060 105,59 6 060 105,59

213 Sous Total
compte 213

39 767 233,91 2 308 984,46 42 076 218,37 42 076 218,37

2141 Construct sur
sol autrui
bats publics

21 761,07 21 761,07 21 761,07

214 Sous Total
compte 214

21 761,07 21 761,07 21 761,07

2151 Réseaux de
voirie

48 306 413,51 135 878,05 48 306 413,51 135 878,05 48 170 535,46

2152 Installations
de voirie

2 879 144,48 51 706,20 2 930 850,68 2 930 850,68

21533 Réseaux cablés 64 324,19 68 814,00 133 138,19 133 138,19
21534 Réseaux

électrification
48 129,31 16 099,36 64 228,67 64 228,67

21538 Autres réseaux 129 061,74 129 061,74 129 061,74
2153 Sous Total

compte 2153
241 515,24 84 913,36 326 428,60 326 428,60

21568 Autre mat
outil incendie
déf civ

117 586,65 13 449,58 131 036,23 131 036,23

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

48/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2156 Sous Total
compte 2156

117 586,65 13 449,58 131 036,23 131 036,23

21578 Autre mat et
outillage de
voirie

1 626 790,42 123 533,75 1 750 324,17 1 750 324,17

2157 Sous Total
compte 2157

1 626 790,42 123 533,75 1 750 324,17 1 750 324,17

2158 Autres instal
mat outil tech

1 825 317,36 98 959,62 1 924 276,98 1 924 276,98

215 Sous Total
compte 215

54 996 767,66 135 878,05 372 562,51 55 369 330,17 135 878,05 55 233 452,12

2161 Oeuvres et
objets d'art

436 542,32 436 542,32 436 542,32

2162 Fonds
anciens des
bibliothèques
musées

3 667 218,64 25 837,63 3 693 056,27 3 693 056,27

2168 Autres
collections et
oeuvres d'art

500 199,08 500 199,08 500 199,08

216 Sous Total
compte 216

4 603 960,04 25 837,63 4 629 797,67 4 629 797,67

217534 Réseaux
électrification

1 143,14 1 143,14 1 143,14

21753 Sous Total
compte 21753

1 143,14 1 143,14 1 143,14

2175 Sous Total
compte 2175

1 143,14 1 143,14 1 143,14

217 Sous Total
compte 217

1 143,14 1 143,14 1 143,14

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

49/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

311 489,48 311 489,48 311 489,48

2182 Mat de
transport

1 452 248,18 53 428,75 1 505 676,93 1 505 676,93

2183 Mat bureau mat
informatique

2 027 986,85 146 229,29 2 174 216,14 2 174 216,14

2184 Mobilier 1 391 481,06 58 487,64 1 449 968,70 1 449 968,70
2185 Cheptel 5 000,00 5 000,00 5 000,00
2188 Autres

immobilisations
corporelles

1 642 444,15 117 464,72 1 759 908,87 1 759 908,87

218 Sous Total
compte 218

6 830 649,72 375 610,40 7 206 260,12 7 206 260,12

21 Sous Total
compte 21

123 257 277,80 135 878,05 3 186 824,65 126 444 102,45 135 878,05 126 308 224,40

2313 Constructions 14 621 853,10 10 040,33 14 631 893,43 14 631 893,43
2315 Instal mat

outil techn
13 856 116,69 135 878,05 1 142 798,92 15 134 793,66 15 134 793,66

2316 Restauration
collections,
oeuvres d'art

17 126,88 17 126,88 17 126,88

2318 Autres
immobilisat
corporelles en
cours

7 058,13 7 058,13 7 058,13

231 Sous Total
compte 231

28 502 154,80 135 878,05 1 152 839,25 29 790 872,10 29 790 872,10

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

50/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

238 Avances acptes
vers sur immob
corpo

20 540,36 37 920,00 58 460,36 58 460,36

23 Sous Total
compte 23

28 522 695,16 135 878,05 1 190 759,25 29 849 332,46 29 849 332,46

2422 Immob mises
à dispo Dépt
(ensgt)

4 083 651,82 4 083 651,82 4 083 651,82

2423 Immob mises à
dispo EPCI

3 285 546,94 3 285 546,94 3 285 546,94

242 Sous Total
compte 242

7 369 198,76 7 369 198,76 7 369 198,76

2492 Mises à
dispo transf
compétences

189 127,45 189 127,45 189 127,45

249 Sous Total
compte 249

189 127,45 189 127,45 189 127,45

24 Sous Total
compte 24

7 369 198,76 189 127,45 7 369 198,76 189 127,45 7 180 071,31

261 Titres de
participation

9 032,31 9 032,31 9 032,31

266 Autres
formes de
participation

3 000,00 3 000,00 3 000,00

26 Sous Total
compte 26

9 032,31 3 000,00 12 032,31 12 032,31

272 Titres immob :
droit de
créance

80,04 80,04 80,04

27 Sous Total
compte 27

80,04 80,04 80,04

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

51/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28031 Amort frais
études

249 389,91 249 389,91 249 389,91

2803 Sous Total
compte 2803

249 389,91 249 389,91 249 389,91

28041512Bâtiments et
installations

299 653,00 53 264,00 352 917,00 352 917,00

2804151Sous Total
compte 2804151

299 653,00 53 264,00 352 917,00 352 917,00

280415 Sous Total
compte 280415

299 653,00 53 264,00 352 917,00 352 917,00

2804182Bâtiments et
installations

812,00 203,00 1 015,00 1 015,00

280418 Sous Total
compte 280418

812,00 203,00 1 015,00 1 015,00

28041 Sous Total
compte 28041

300 465,00 53 467,00 353 932,00 353 932,00

2804412Bâtiments et
installations

297 347,00 42 479,00 339 826,00 339 826,00

280441 Sous Total
compte 280441

297 347,00 42 479,00 339 826,00 339 826,00

28044 Sous Total
compte 28044

297 347,00 42 479,00 339 826,00 339 826,00

2804 Sous Total
compte 2804

597 812,00 95 946,00 693 758,00 693 758,00

28051 Concessions
et droits
similaires

1 192 213,04 73 272,20 1 265 485,24 1 265 485,24

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

52/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2805 Sous Total
compte 2805

1 192 213,04 73 272,20 1 265 485,24 1 265 485,24

280 Sous Total
compte 280

2 039 414,95 169 218,20 2 208 633,15 2 208 633,15

28121 Amort
plantations
d'arbres et
d'arbustes

14 560,00 2 080,00 16 640,00 16 640,00

2812 Sous Total
compte 2812

14 560,00 2 080,00 16 640,00 16 640,00

281311 Bâts
administratifs

1 618,00 1 618,00 1 618,00

281312 Bâtiments
scolaires

13 449,00 4 483,00 17 932,00 17 932,00

28131 Sous Total
compte 28131

13 449,00 6 101,00 19 550,00 19 550,00

28132 Immeubles de
rapport

196 490,00 28 070,00 224 560,00 224 560,00

2813 Sous Total
compte 2813

209 939,00 34 171,00 244 110,00 244 110,00

28152 Installations
de voirie

25 135,00 12 949,70 38 084,70 38 084,70

281538 Autres réseaux 5 888,00 2 944,00 8 832,00 8 832,00
28153 Sous Total

compte 28153
5 888,00 2 944,00 8 832,00 8 832,00

281568 Amort aut
matér outil
incend déf
civile

17 269,30 11 865,37 29 134,67 29 134,67

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

53/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28156 Sous Total
compte 28156

17 269,30 11 865,37 29 134,67 29 134,67

281578 Amort autre
mat outillage
de voirie

1 222 598,72 43 576,67 1 266 175,39 1 266 175,39

28157 Sous Total
compte 28157

1 222 598,72 43 576,67 1 266 175,39 1 266 175,39

28158 Autres instal
mat outil tech

1 495 881,81 21 569,93 1 517 451,74 1 517 451,74

2815 Sous Total
compte 2815

2 766 772,83 92 905,67 2 859 678,50 2 859 678,50

28182 Mat de
transport

1 251 085,91 55 710,42 1 306 796,33 1 306 796,33

28183 Mat bureau mat
informatique

1 492 428,45 153 076,91 1 645 505,36 1 645 505,36

28184 Mobilier 948 563,18 70 143,13 1 018 706,31 1 018 706,31
28185 Cheptel 5 000,00 5 000,00 5 000,00
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

1 261 676,91 94 043,64 1 355 720,55 1 355 720,55

2818 Sous Total
compte 2818

4 958 754,45 372 974,10 5 331 728,55 5 331 728,55

281 Sous Total
compte 281

7 950 026,28 502 130,77 8 452 157,05 8 452 157,05

28 Sous Total
compte 28

9 989 441,23 671 348,97 10 660 790,20 10 660 790,20

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

54/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 2 163 339 473,84 10 178 568,68 135 878,05 135 878,05 4 679 006,14 671 348,97 168 154 358,03 10 985 795,70 168 018 479,98 10 849 917,65
4011 Fournisseurs 575 523,09 7 364 673,73 7 700 877,16 7 364 673,73 8 276 400,25 911 726,52
401 Sous Total

compte 401
575 523,09 7 364 673,73 7 700 877,16 7 364 673,73 8 276 400,25 911 726,52

4041 Fournis immob 332 616,83 4 005 701,25 4 684 262,02 4 005 701,25 5 016 878,85 1 011 177,60
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

141 982,54 33 470,71 34 559,86 33 470,71 176 542,40 143 071,69

40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions

8 255,88 8 255,88 8 255,88 8 255,88 0,00

40473 Fournis immob
pénal retard
exéc marchés

1 800,00 1 800,00 1 800,00

4047 Sous Total
compte 4047

143 782,54 41 726,59 42 815,74 41 726,59 186 598,28 144 871,69

404 Sous Total
compte 404

476 399,37 4 047 427,84 4 727 077,76 4 047 427,84 5 203 477,13 1 156 049,29

408 Fournis
factures non
parvenues

1 439 851,13 1 439 851,13 962 652,12 1 439 851,13 2 402 503,25 962 652,12

40 Sous Total
compte 40

2 491 773,59 12 851 952,70 13 390 607,04 12 851 952,70 15 882 380,63 3 030 427,93

4111 Redevables -
amiable

467 314,47 583 504,23 710 748,97 1 050 818,70 710 748,97 340 069,73

4116 Redevables -
contentieux

84 961,98 70 238,29 55 062,39 155 200,27 55 062,39 100 137,88

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

55/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

411 Sous Total
compte 411

552 276,45 653 742,52 765 811,36 1 206 018,97 765 811,36 440 207,61

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

85 572,56 164 646,71 185 324,59 250 219,27 185 324,59 64 894,68

4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux

39 492,01 25 823,29 13 875,34 65 315,30 13 875,34 51 439,96

414 Sous Total
compte 414

125 064,57 190 470,00 199 199,93 315 534,57 199 199,93 116 334,64

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

402 144,01 118 594,91 402 144,01 520 738,92 402 144,01 118 594,91

418 Sous Total
compte 418

402 144,01 118 594,91 402 144,01 520 738,92 402 144,01 118 594,91

41 Sous Total
compte 41

1 079 485,03 962 807,43 1 367 155,30 2 042 292,46 1 367 155,30 675 137,16

421 Personnel -
rémunérations
dues

1 280,19 6 970 697,25 6 968 703,00 6 970 697,25 6 969 983,19 714,06

427 Personnel -
oppositions

66,34 16 741,17 16 741,17 16 741,17 16 807,51 66,34

4287 Personnel -
produits à
recevoir

895,46 895,46 895,46

428 Sous Total
compte 428

895,46 895,46 895,46

429 Deficit débets
comptables et
régisseurs

420,00 420,00 420,00

42 Sous Total
compte 42

420,00 1 346,53 6 988 333,88 6 985 444,17 6 988 753,88 6 986 790,70 1 963,18

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

56/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

431 Sécurite
sociale

2 755 149,26 2 755 149,26 2 755 149,26 2 755 149,26 0,00

437 Autres
organismes
sociaux

1 449,08 2 288 151,14 2 288 041,14 2 288 151,14 2 289 490,22 1 339,08

4387 Organismes soc
- produits à
recevoir

1 790,92 1 790,92 1 790,92 1 790,92 0,00

438 Sous Total
compte 438

1 790,92 1 790,92 1 790,92 1 790,92 0,00

43 Sous Total
compte 43

1 790,92 1 449,08 5 043 300,40 5 044 981,32 5 045 091,32 5 046 430,40 1 339,08

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

190 270,66 190 270,66 190 270,66 190 270,66 0,00

442 Sous Total
compte 442

190 270,66 190 270,66 190 270,66 190 270,66 0,00

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

337 795,78 337 795,78 337 795,78 337 795,78 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

337 795,78 337 795,78 337 795,78 337 795,78 0,00

44321 Opér particul
avec Région
dépenses

4 170,70 23 277,73 19 107,03 23 277,73 23 277,73 0,00

44322 Opér particul
Région
recettes
amiable

69,00 69,00 69,00 69,00 0,00

44326 Opér part
Région
recettes
contentieux

69,00 69,00 69,00

4432 Sous Total
compte 4432

69,00 4 170,70 23 346,73 19 176,03 23 415,73 23 346,73 69,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

57/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44331 Opér
particulières
avec
Département_Dép

9 095,73 10 015,24 9 095,73 10 015,24 919,51

4433 Sous Total
compte 4433

9 095,73 10 015,24 9 095,73 10 015,24 919,51

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

15 691,22 15 691,22 15 691,22 15 691,22 0,00

44342 Opér part av
Etat Cnes
recettes
amiable

111 730,23 56 672,22 133 146,27 168 402,45 133 146,27 35 256,18

44346 Op particul
avec Cnes rec
contentieux

15 092,53 15 092,53 15 092,53 15 092,53 0,00

4434 Sous Total
compte 4434

111 730,23 87 455,97 163 930,02 199 186,20 163 930,02 35 256,18

44351 Opér particul
grp dépenses

12 161,07 12 161,07 12 161,07 12 161,07 0,00

4435 Sous Total
compte 4435

12 161,07 12 161,07 12 161,07 12 161,07 0,00

44361 Opér part
av Etat
caisse écoles
dépenses

141 500,98 141 500,98 141 500,98 141 500,98 0,00

44362 Opér part Etat
ce recettes
amiable

74 774,07 77 140,58 74 774,07 151 914,65 74 774,07 77 140,58

4436 Sous Total
compte 4436

74 774,07 218 641,56 216 275,05 293 415,63 216 275,05 77 140,58

44371 Opér part av
Etat col pub
ccas dépenses

1 158 946,00 1 400 000,00 1 158 946,00 1 400 000,00 241 054,00

4437 Sous Total
compte 4437

1 158 946,00 1 400 000,00 1 158 946,00 1 400 000,00 241 054,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

58/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

681 616,44 683 438,94 681 616,44 683 438,94 1 822,50

44382 Aut serv organ
pub - recette
amiable

243,58 439 388,37 439 388,37 439 631,95 439 388,37 243,58

44386 Aut serv organ
pub - recette
contentieux

10,22 10,22 10,22

4438 Sous Total
compte 4438

253,80 1 121 004,81 1 122 827,31 1 121 258,61 1 122 827,31 1 568,70

443 Sous Total
compte 443

186 827,10 4 170,70 2 968 447,65 3 282 180,50 3 155 274,75 3 286 351,20 131 076,45

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

6 514,00 85 685,76 79 171,76 85 685,76 85 685,76 0,00

4487 Produits à
recevoir

471 512,57 470 171,93 471 512,57 941 684,50 471 512,57 470 171,93

448 Sous Total
compte 448

471 512,57 470 171,93 471 512,57 941 684,50 471 512,57 470 171,93

44 Sous Total
compte 44

658 339,67 10 684,70 3 714 576,00 4 023 135,49 4 372 915,67 4 033 820,19 339 095,48

451001 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

22 081,33 1 371 685,78 877 387,20 1 371 685,78 899 468,53 472 217,25

451 Sous Total
compte 451

22 081,33 1 371 685,78 877 387,20 1 371 685,78 899 468,53 472 217,25

45 Sous Total
compte 45

22 081,33 1 371 685,78 877 387,20 1 371 685,78 899 468,53 472 217,25

466 Excédt de
verSEMent

6 346,83 1 980,57 1 656,97 1 980,57 8 003,80 6 023,23

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

59/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46711 Autres comptes
créditeurs

37 491,48 826 818,48 921 952,60 826 818,48 959 444,08 132 625,60

4671 Sous Total
compte 4671

37 491,48 826 818,48 921 952,60 826 818,48 959 444,08 132 625,60

46721 Débiteurs
divers -
amiable

38 324,84 671 863,80 131 193,76 710 188,64 131 193,76 578 994,88

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

565,44 3 538,83 3 538,83 4 104,27 3 538,83 565,44

4672 Sous Total
compte 4672

38 890,28 675 402,63 134 732,59 714 292,91 134 732,59 579 560,32

467 Sous Total
compte 467

38 890,28 37 491,48 1 502 221,11 1 056 685,19 1 541 111,39 1 094 176,67 446 934,72

4686 Divers -
charges à
payer

1 318,16 1 318,16 1 318,16

4687 Divers -
produits à
recevoir

780,00 2 000,00 780,00 2 780,00 780,00 2 000,00

468 Sous Total
compte 468

780,00 2 000,00 2 098,16 2 780,00 2 098,16 681,84

46 Sous Total
compte 46

39 670,28 43 838,31 1 506 201,68 1 060 440,32 1 545 871,96 1 104 278,63 441 593,33

4711 Verst des
régisseurs

801,83 2 115 435,52 2 193 772,50 2 115 435,52 2 194 574,33 79 138,81

4712 Viremts
réimputés

2 246,79 5 027,93 8 513,45 5 027,93 10 760,24 5 732,31

47131 Raet : verst
contrib
directes

13 764 443,00 13 764 443,00 13 764 443,00 13 764 443,00 0,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

60/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47132 Raet : verst
dgf

3 622 770,00 3 622 770,00 3 622 770,00 3 622 770,00 0,00

47134 Raet : subv 133 645,60 133 645,60 133 645,60 133 645,60 0,00
47138 Raet : autres 460,58 8 555 161,72 8 554 701,14 8 555 161,72 8 555 161,72 0,00
4713 Sous Total

compte 4713
460,58 26 076 020,32 26 075 559,74 26 076 020,32 26 076 020,32 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

801,88 1 125,31 1 590,99 1 125,31 2 392,87 1 267,56

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

31 477,49 28 376,79 31 181,29 28 376,79 62 658,78 34 281,99

47141 Sous Total
compte 47141

32 279,37 29 502,10 32 772,28 29 502,10 65 051,65 35 549,55

4714 Sous Total
compte 4714

32 279,37 29 502,10 32 772,28 29 502,10 65 051,65 35 549,55

47171 Recettes
relevé BDF -
Hors Héra

7 441,43 20 276,82 18 359,98 20 276,82 25 801,41 5 524,59

4717 Sous Total
compte 4717

7 441,43 20 276,82 18 359,98 20 276,82 25 801,41 5 524,59

4718 Autres
recettes à
régulariser

505,31 140 841,82 140 449,54 140 841,82 140 954,85 113,03

471 Sous Total
compte 471

43 735,31 28 387 104,51 28 469 427,49 28 387 104,51 28 513 162,80 126 058,29

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

2 398 683,28 2 398 683,28 2 398 683,28 2 398 683,28 0,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

61/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47218 Autres
dépenses

1 301,72 500 742,99 501 877,37 502 044,71 501 877,37 167,34

4721 Sous Total
compte 4721

1 301,72 2 899 426,27 2 900 560,65 2 900 727,99 2 900 560,65 167,34

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

235,36 235,36 235,36 235,36 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

436,00 131 804,73 132 240,73 132 240,73 132 240,73 0,00

472 Sous Total
compte 472

1 737,72 3 031 466,36 3 033 036,74 3 033 204,08 3 033 036,74 167,34

47 Sous Total
compte 47

1 737,72 43 735,31 31 418 570,87 31 502 464,23 31 420 308,59 31 546 199,54 125 890,95

4912 Prov dépréciat
comptes
redevables (b)

75 683,43 75 683,43 75 683,43

491 Sous Total
compte 491

75 683,43 75 683,43 75 683,43

49 Sous Total
compte 49

75 683,43 75 683,43 75 683,43

Total classe 4 1 781 443,62 2 690 592,28 63 857 428,74 64 251 615,07 65 638 872,36 66 942 207,35 2 314 003,08 3 617 338,07
5113 Titres spéc

de paiemt et
assim à encais

387,88 387,88 387,88

5115 Cartes
bancaires à
l'encaisSEMent

31 060,83 31 060,83 31 060,83 31 060,83 0,00

51172 Chèques
impayés

4 025,50 4 025,50 4 025,50 4 025,50 0,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

62/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

51178 Autres valeurs
impayées

2 235,70 2 235,70 2 235,70 2 235,70 0,00

5117 Sous Total
compte 5117

6 261,20 6 261,20 6 261,20 6 261,20 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

138,03 26 921,38 25 732,13 27 059,41 25 732,13 1 327,28

511 Sous Total
compte 511

525,91 64 243,41 63 054,16 64 769,32 63 054,16 1 715,16

515 Compte au
trésor

3 346 500,52 28 549 651,06 29 914 585,74 31 896 151,58 29 914 585,74 1 981 565,84

51931 Lignes de
crédit de
trésorerie

1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00

5193 Sous Total
compte 5193

1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00

519 Sous Total
compte 519

1 500 000,00 1 500 000,00 1 500 000,00

51 Sous Total
compte 51

3 347 026,43 28 613 894,47 31 477 639,90 31 960 920,90 31 477 639,90 483 281,00

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

411,73 1 142,77 138,30 1 554,50 138,30 1 416,20

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

230,00 230,00 230,00

541 Sous Total
compte 541

641,73 1 142,77 138,30 1 784,50 138,30 1 646,20

54 Sous Total
compte 54

641,73 1 142,77 138,30 1 784,50 138,30 1 646,20

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

63/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

685 116,59 685 116,59 685 116,59 685 116,59 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

287 309,28 287 309,28 287 309,28 287 309,28 0,00

586 Opér fin
budget p et
bud annex
rattachés

850 307,68 850 307,68 850 307,68 850 307,68 0,00

58 Sous Total
compte 58

1 822 733,55 1 822 733,55 1 822 733,55 1 822 733,55 0,00

Total classe 5 3 347 668,16 30 437 770,79 33 300 511,75 33 785 438,95 33 300 511,75 1 984 927,20 1 500 000,00
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

862 115,30 862 115,30 862 115,30

604 Sous Total
compte 604

862 115,30 862 115,30 862 115,30

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

85 429,21 8 663,59 85 429,21 8 663,59 76 765,62

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

863 319,63 98 253,93 863 319,63 98 253,93 765 065,70

60613 Achts non
stkés fournit
chauf urbain

7 720,40 5 656,62 7 720,40 5 656,62 2 063,78

6061 Sous Total
compte 6061

956 469,24 112 574,14 956 469,24 112 574,14 843 895,10

60621 Achts
non stkés
combustibles

1 263 674,60 432 700,38 1 263 674,60 432 700,38 830 974,22

60622 Achts
non stkés
carburants

91 655,88 12 181,75 91 655,88 12 181,75 79 474,13

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

64/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60623 Achts
non stkés
d'aliment

28 087,55 476,60 28 087,55 476,60 27 610,95

60628 Achts autres
fournit non
stkées

5 495,03 5 495,03 5 495,03

6062 Sous Total
compte 6062

1 388 913,06 445 358,73 1 388 913,06 445 358,73 943 554,33

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

73 845,42 73 845,42 73 845,42

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

114 996,49 17 175,93 114 996,49 17 175,93 97 820,56

60633 Achts non
stkés fournit
voirie

29 408,22 6 257,34 29 408,22 6 257,34 23 150,88

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

36 913,13 6 448,33 36 913,13 6 448,33 30 464,80

6063 Sous Total
compte 6063

255 163,26 29 881,60 255 163,26 29 881,60 225 281,66

6064 Achts non
stkés fournit
admin

16 004,49 16 004,49 16 004,49

6065 Achts non
stkés livres-
disques-
cassettes

48 595,78 48 595,78 48 595,78

6067 Achts non
stkés fournit
scolaires

40 591,72 40 591,72 40 591,72

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

263 148,71 17 982,64 263 148,71 17 982,64 245 166,07

606 Sous Total
compte 606

2 968 886,26 605 797,11 2 968 886,26 605 797,11 2 363 089,15

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

65/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60 Sous Total
compte 60

3 831 001,56 605 797,11 3 831 001,56 605 797,11 3 225 204,45

611 Contrats
prestations de
services

838 100,99 107 151,00 838 100,99 107 151,00 730 949,99

6132 Locations
immobilières

121 471,25 9 375,00 121 471,25 9 375,00 112 096,25

6135 Locations
mobilières

76 077,96 10 222,74 76 077,96 10 222,74 65 855,22

613 Sous Total
compte 613

197 549,21 19 597,74 197 549,21 19 597,74 177 951,47

614 Charges
locatives et
de copropriété

6 082,68 3 410,98 6 082,68 3 410,98 2 671,70

61521 Entretien et
réparations de
terrains

27 500,00 27 500,00 27 500,00

615221 Bâtiments
publics

157 843,20 56 250,38 157 843,20 56 250,38 101 592,82

615228 Autres
bâtiments

18 171,10 243,28 18 171,10 243,28 17 927,82

61522 Sous Total
compte 61522

176 014,30 56 493,66 176 014,30 56 493,66 119 520,64

615231 Voieries 865 711,45 111 341,13 865 711,45 111 341,13 754 370,32
615232 Réseaux 33 593,22 4 812,00 33 593,22 4 812,00 28 781,22
61523 Sous Total

compte 61523
899 304,67 116 153,13 899 304,67 116 153,13 783 151,54

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

66/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6152 Sous Total
compte 6152

1 102 818,97 172 646,79 1 102 818,97 172 646,79 930 172,18

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

30 409,87 10 845,00 30 409,87 10 845,00 19 564,87

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

126 758,34 9 748,33 126 758,34 9 748,33 117 010,01

6155 Sous Total
compte 6155

157 168,21 20 593,33 157 168,21 20 593,33 136 574,88

6156 Maintenance 424 568,02 36 178,65 424 568,02 36 178,65 388 389,37
615 Sous Total

compte 615
1 684 555,20 229 418,77 1 684 555,20 229 418,77 1 455 136,43

6161 Multirisques 149 017,57 38 102,20 149 017,57 38 102,20 110 915,37
616 Sous Total

compte 616
149 017,57 38 102,20 149 017,57 38 102,20 110 915,37

6182 Divers doc
générale et
technique

8 854,09 749,07 8 854,09 749,07 8 105,02

6184 Divers verst
à organismes
formation

135 335,36 63 457,62 135 335,36 63 457,62 71 877,74

6185 Divers - frais
colloques et
séminaires

3 627,20 95,00 3 627,20 95,00 3 532,20

6188 Autres frais
divers

6 677,67 6 677,67 6 677,67

618 Sous Total
compte 618

154 494,32 64 301,69 154 494,32 64 301,69 90 192,63

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

67/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61 Sous Total
compte 61

3 029 799,97 461 982,38 3 029 799,97 461 982,38 2 567 817,59

6215 Persel extér
au serv
affecté par
col rat

3 584,22 3 584,22 3 584,22

6218 Autre
personnel
extérieur au
service

10 636,94 10 636,94 10 636,94

621 Sous Total
compte 621

14 221,16 14 221,16 14 221,16

6226 Rému interméd
honoraires

125 239,92 11 800,00 125 239,92 11 800,00 113 439,92

6227 Rému interméd
honoraires
frais act cont

21 120,00 2 640,00 21 120,00 2 640,00 18 480,00

6228 Rému interméd
honoraires
divers

3 906,40 3 906,40 3 906,40

622 Sous Total
compte 622

150 266,32 14 440,00 150 266,32 14 440,00 135 826,32

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

26 166,36 26 166,36 26 166,36

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

488 806,11 38 731,88 488 806,11 38 731,88 450 074,23

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

29 460,85 826,19 29 460,85 826,19 28 634,66

6237 Pub public
relat publ
publications

8 322,00 8 322,00 8 322,00

6238 Pub public
relat publ
divers

606,00 606,00 606,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

68/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

623 Sous Total
compte 623

553 361,32 39 558,07 553 361,32 39 558,07 513 803,25

6247 Transports
collectifs

54 730,21 3 070,07 54 730,21 3 070,07 51 660,14

624 Sous Total
compte 624

54 730,21 3 070,07 54 730,21 3 070,07 51 660,14

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

6 876,74 6 876,74 6 876,74

6257 Déplacts
missions récep
- réceptions

1 511,80 381,37 1 511,80 381,37 1 130,43

625 Sous Total
compte 625

8 388,54 381,37 8 388,54 381,37 8 007,17

6261 Frais
d'affranchissement

55 563,00 11 432,03 55 563,00 11 432,03 44 130,97

6262 Frais de
télécommunications

85 719,67 2 976,05 85 719,67 2 976,05 82 743,62

626 Sous Total
compte 626

141 282,67 14 408,08 141 282,67 14 408,08 126 874,59

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

79 921,19 4 168,91 79 921,19 4 168,91 75 752,28

6281 Aut serv extér
concours
divers

17 334,16 17 334,16 17 334,16

6283 Aut serv
extér frais
de nettoyage
locaux

357 045,23 45 680,08 357 045,23 45 680,08 311 365,15

62878 Rembst frais
à autres
organismes

238 107,33 56 060,22 238 107,33 56 060,22 182 047,11

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

69/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6287 Sous Total
compte 6287

238 107,33 56 060,22 238 107,33 56 060,22 182 047,11

6288 Autres serv
extér

383 981,35 39 936,78 383 981,35 39 936,78 344 044,57

628 Sous Total
compte 628

996 468,07 141 677,08 996 468,07 141 677,08 854 790,99

62 Sous Total
compte 62

1 998 639,48 217 703,58 1 998 639,48 217 703,58 1 780 935,90

6331 Versement
mobilité

114 232,00 114 232,00 114 232,00

6332 Cotisations
versées au
FNAL

35 698,00 35 698,00 35 698,00

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

127 947,00 127 947,00 127 947,00

633 Sous Total
compte 633

277 877,00 277 877,00 277 877,00

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

157 565,00 157 565,00 157 565,00

63513 Impôts directs
- autres
impôts locaux

9 479,00 9 479,00 9 479,00

6351 Sous Total
compte 6351

167 044,00 167 044,00 167 044,00

6358 Autres droits
administration
des impôts

722,68 722,68 722,68

635 Sous Total
compte 635

167 766,68 167 766,68 167 766,68

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

70/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

4 981,50 4 981,50 4 981,50

63 Sous Total
compte 63

450 625,18 450 625,18 450 625,18

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

4 157 123,39 4 157 123,39 4 157 123,39

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

127 661,64 127 661,64 127 661,64

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

1 296 600,97 1 296 600,97 1 296 600,97

6411 Sous Total
compte 6411

5 581 386,00 5 581 386,00 5 581 386,00

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

2 997 548,95 2 997 548,95 2 997 548,95

6413 Sous Total
compte 6413

2 997 548,95 2 997 548,95 2 997 548,95

64168 Autres emplois
d'insertion

16 269,70 16 269,70 16 269,70

6416 Sous Total
compte 6416

16 269,70 16 269,70 16 269,70

6417 Persel non
titulaire
rémun
apprentis

82 861,14 82 861,14 82 861,14

6419 Rembst
rémunérations
du persel

1 790,92 199 035,24 1 790,92 199 035,24 197 244,32

641 Sous Total
compte 641

8 679 856,71 199 035,24 8 679 856,71 199 035,24 8 480 821,47

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

71/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

1 532 900,76 1 532 900,76 1 532 900,76

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

1 455 694,34 3 120,64 1 455 694,34 3 120,64 1 452 573,70

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

118 979,00 118 979,00 118 979,00

6455 Cotisations
pour assurance
du personnel

175 149,20 7 535,45 175 149,20 7 535,45 167 613,75

6458 Charges sécu
prévoyance
cotisations

70 003,37 3 900,00 70 003,37 3 900,00 66 103,37

6459 Rembst charges
sécu sociale
prévoyance

26 480,71 26 480,71 26 480,71

645 Sous Total
compte 645

3 352 726,67 41 036,80 3 352 726,67 41 036,80 3 311 689,87

64731 Autres charges
soc alloc
chômage

28 488,46 28 488,46 28 488,46

6473 Sous Total
compte 6473

28 488,46 28 488,46 28 488,46

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

28 567,95 492,13 28 567,95 492,13 28 075,82

647 Sous Total
compte 647

57 056,41 492,13 57 056,41 492,13 56 564,28

64 Sous Total
compte 64

12 089 639,79 240 564,17 12 089 639,79 240 564,17 11 849 075,62

6512 Droits
d'utilisation
- Informatique
en n

3 780,00 3 780,00 3 780,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

72/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6518 Autres 12 801,53 12 801,53 12 801,53
651 Sous Total

compte 651
16 581,53 16 581,53 16 581,53

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

211 825,53 211 825,53 211 825,53

6532 Frais mission
maires adjts
conseillers

270,00 270,00 270,00

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

8 894,00 8 894,00 8 894,00

6535 Frais
formation
maires adjts
conseil

3 820,00 3 750,00 3 820,00 3 750,00 70,00

6536 Frais de
représentation
du maire

2 133,20 2 133,20 2 133,20

653 Sous Total
compte 653

226 942,73 3 750,00 226 942,73 3 750,00 223 192,73

6558 Autres
contributions
obligatoires

456 866,09 127 780,84 456 866,09 127 780,84 329 085,25

655 Sous Total
compte 655

456 866,09 127 780,84 456 866,09 127 780,84 329 085,25

657362 CCAS 1 400 000,00 1 400 000,00 1 400 000,00
65736 Sous Total

compte 65736
1 400 000,00 1 400 000,00 1 400 000,00

6573 Sous Total
compte 6573

1 400 000,00 1 400 000,00 1 400 000,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

73/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

262 325,00 5 000,00 262 325,00 5 000,00 257 325,00

657 Sous Total
compte 657

1 662 325,00 5 000,00 1 662 325,00 5 000,00 1 657 325,00

65888 Autres 458,81 458,81 458,81
6588 Sous Total

compte 6588
458,81 458,81 458,81

658 Sous Total
compte 658

458,81 458,81 458,81

65 Sous Total
compte 65

2 363 174,16 136 530,84 2 363 174,16 136 530,84 2 226 643,32

66111 Intérêts
réglés à
l'écheance

308 302,31 308 302,31 308 302,31

66112 Intérêts -
rattachement
des icne

119 055,80 116 544,81 119 055,80 116 544,81 2 510,99

6611 Sous Total
compte 6611

427 358,11 116 544,81 427 358,11 116 544,81 310 813,30

661 Sous Total
compte 661

427 358,11 116 544,81 427 358,11 116 544,81 310 813,30

66 Sous Total
compte 66

427 358,11 116 544,81 427 358,11 116 544,81 310 813,30

6711 Charges except
intérets
moratoires

4 500,00 4 500,00 4 500,00

671 Sous Total
compte 671

4 500,00 4 500,00 4 500,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

74/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

673 Charges except
titres annulés

7 401,20 1 800,00 7 401,20 1 800,00 5 601,20

67441 Aux bud annex
et rég dotée
autonomie fin

660 000,00 660 000,00 660 000,00

6744 Sous Total
compte 6744

660 000,00 660 000,00 660 000,00

6745 Subv except
aux personnes
droit privé

49 440,00 49 440,00 49 440,00

674 Sous Total
compte 674

709 440,00 709 440,00 709 440,00

678 Autres charges
exceptionnelles

131 083,00 989,00 131 083,00 989,00 130 094,00

67 Sous Total
compte 67

852 424,20 2 789,00 852 424,20 2 789,00 849 635,20

6811 DA - immob 671 348,97 671 348,97 671 348,97
681 Sous Total

compte 681
671 348,97 671 348,97 671 348,97

68 Sous Total
compte 68

671 348,97 671 348,97 671 348,97

Total classe 6 25 714 011,42 1 781 911,89 25 714 011,42 1 781 911,89 24 155 824,56 223 725,03
70311 Concession

dans
cimetières
(produit net)

24 115,00 67 545,00 24 115,00 67 545,00 43 430,00

7031 Sous Total
compte 7031

24 115,00 67 545,00 24 115,00 67 545,00 43 430,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

75/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70321 Droits
stationnement
location voie
pub

4 253,83 305 877,96 4 253,83 305 877,96 301 624,13

70323 Redev
occupation
domaine public
communal

24 980,07 24 980,07 24 980,07

7032 Sous Total
compte 7032

4 253,83 330 858,03 4 253,83 330 858,03 326 604,20

70383 Redevance de
stationnement

677 438,00 677 438,00 677 438,00

70384 Forfait
de post-
stationnement

308 373,45 308 373,45 308 373,45

70388 Autres
redevances
et recettes
diverses

12 430,72 12 430,72 12 430,72

703894 Reversement
sur forfait
post-
stationneme

200,00 200,00 200,00

70389 Sous Total
compte 70389

200,00 200,00 200,00

7038 Sous Total
compte 7038

200,00 998 242,17 200,00 998 242,17 998 042,17

703 Sous Total
compte 703

28 568,83 1 396 645,20 28 568,83 1 396 645,20 1 368 076,37

7062 Prestation
serv redev
droits
culturel

152 982,48 307 323,18 152 982,48 307 323,18 154 340,70

70631 Redev droits
services à
caract sportif

2 558,80 65 335,00 2 558,80 65 335,00 62 776,20

70632 Redev droits
services à
caract loisirs

24 879,32 192 997,45 24 879,32 192 997,45 168 118,13

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

76/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7063 Sous Total
compte 7063

27 438,12 258 332,45 27 438,12 258 332,45 230 894,33

7067 Prest serv
redev droits
serv péri-scol

107 517,39 659 987,76 107 517,39 659 987,76 552 470,37

706 Sous Total
compte 706

287 937,99 1 225 643,39 287 937,99 1 225 643,39 937 705,40

7083 Aut produits
locat
div autre
qu'immeuble

4 658,57 4 658,57 4 658,57

70841 Mise à dispo
persel aux BA

516 528,95 516 528,95 516 528,95

70845 Mise à dispo
persel aux
Cnes membres
GFP

4 790,88 4 790,88 4 790,88

70848 Mise à dispo
persel
facturée
autres org

11 269,00 11 269,00 11 269,00

7084 Sous Total
compte 7084

532 588,83 532 588,83 532 588,83

70875 Aut prod
rembst frais
coll membres
GFP

4 301,76 4 301,76 4 301,76

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

15 589,80 87 193,03 15 589,80 87 193,03 71 603,23

7087 Sous Total
compte 7087

15 589,80 91 494,79 15 589,80 91 494,79 75 904,99

7088 Aut prod activ
annex abonnt
vente ouvr

6 823,15 6 823,15 6 823,15

708 Sous Total
compte 708

15 589,80 635 565,34 15 589,80 635 565,34 619 975,54

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM45-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM45



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : FONTAINEBLEAU

77/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

70 Sous Total
compte 70

332 096,62 3 257 853,93 332 096,62 3 257 853,93 2 925 757,31

73111 Impôts directs
locaux

13 676 214,00 13 676 214,00 13 676 214,00

7311 Sous Total
compte 7311

13 676 214,00 13 676 214,00 13 676 214,00

7318 Impôts locaux
- autres
impôts ou
assimil

82 029,00 82 029,00 82 029,00

731 Sous Total
compte 731

13 758 243,00 13 758 243,00 13 758 243,00

73211 Attribution de
compensation

800 760,00 800 760,00 800 760,00

7321 Sous Total
compte 7321

800 760,00 800 760,00 800 760,00

73221 FNGIR 14 610,00 14 610,00 14 610,00
7322 Sous Total

compte 7322
14 610,00 14 610,00 14 610,00

7323 Reversement
du prélèvement
sur les jeux

111 644,08 111 644,08 111 644,08

732 Sous Total
compte 732

927 014,08 927 014,08 927 014,08

7336 Droits de
place

58 240,89 58 240,89 58 240,89

733 Sous Total
compte 733

58 240,89 58 240,89 58 240,89
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7351 Taxe sur
électricité

66 309,30 555 018,67 66 309,30 555 018,67 488 709,37

735 Sous Total
compte 735

66 309,30 555 018,67 66 309,30 555 018,67 488 709,37

7381 Taxe addit
droit mutation
taxe pub fonc

1 373 961,16 1 373 961,16 1 373 961,16

738 Sous Total
compte 738

1 373 961,16 1 373 961,16 1 373 961,16

7391172Dégrèvt taxe
habitation
logts vacants

33 084,00 33 084,00 33 084,00

7391178Autres
restitutions
dégrt contrib
direct

783,00 783,00 783,00

739117 Sous Total
compte 739117

33 867,00 33 867,00 33 867,00

739118 Autres reverst
fiscalité

29 720,00 29 720,00 29 720,00

73911 Sous Total
compte 73911

63 587,00 63 587,00 63 587,00

7391 Sous Total
compte 7391

63 587,00 63 587,00 63 587,00

739223 Fonds de
péréquation
des ress com
interc

247 052,00 247 052,00 247 052,00

73922 Sous Total
compte 73922

247 052,00 247 052,00 247 052,00

7392 Sous Total
compte 7392

247 052,00 247 052,00 247 052,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

739 Sous Total
compte 739

310 639,00 310 639,00 310 639,00

73 Sous Total
compte 73

376 948,30 16 672 477,80 376 948,30 16 672 477,80 16 295 529,50

7411 DGFdotation
forfaitaire

3 004 194,00 3 004 194,00 3 004 194,00

74121 Dotation de
solidarité
rurale

445 401,00 445 401,00 445 401,00

74127 Dotation
nationale de
péréquation

173 175,00 173 175,00 173 175,00

7412 Sous Total
compte 7412

618 576,00 618 576,00 618 576,00

741 Sous Total
compte 741

3 622 770,00 3 622 770,00 3 622 770,00

744 FCTVA 92 203,35 92 203,35 92 203,35
74712 Emplois

d'avenir
6 356,70 6 356,70 6 356,70

74718 Autres
participations
Etat

171 684,57 375 391,37 171 684,57 375 391,37 203 706,80

7471 Sous Total
compte 7471

171 684,57 381 748,07 171 684,57 381 748,07 210 063,50

7472 Participations
- Région

141 917,00 141 917,00 141 917,00

7473 Participations
- Dépt

1 980,00 37 090,00 1 980,00 37 090,00 35 110,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7478 Participations
- autres
organismes

248 172,83 248 172,83 248 172,83

747 Sous Total
compte 747

173 664,57 808 927,90 173 664,57 808 927,90 635 263,33

7482 Compens perte
taxe addition
taxe pub fon

2 374,00 2 374,00 2 374,00

74832 Attribution
du fonds
départemental
de pé

4 575,60 4 575,60 4 575,60

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

283,00 20 945,00 283,00 20 945,00 20 662,00

748388 Autres 93 221,00 93 221,00 93 221,00
74838 Sous Total

compte 74838
93 221,00 93 221,00 93 221,00

7483 Sous Total
compte 7483

283,00 118 741,60 283,00 118 741,60 118 458,60

7484 Dotation de
recensement

3 063,00 3 063,00 3 063,00

7485 Dotation pour
les titres
sécurisés

52 500,00 52 500,00 52 500,00

7488 Autres
attributions -
participations

297 565,00 387 682,00 297 565,00 387 682,00 90 117,00

748 Sous Total
compte 748

297 848,00 564 360,60 297 848,00 564 360,60 266 512,60

74 Sous Total
compte 74

471 512,57 5 088 261,85 471 512,57 5 088 261,85 4 616 749,28
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

752 Revenus des
immeubles

12 465,11 269 186,83 12 465,11 269 186,83 256 721,72

757 Redev versées
par fermiers -
concessions

19 526,00 424 404,50 19 526,00 424 404,50 404 878,50

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

752,50 3 824,73 752,50 3 824,73 3 072,23

758 Sous Total
compte 758

752,50 3 824,73 752,50 3 824,73 3 072,23

75 Sous Total
compte 75

32 743,61 697 416,06 32 743,61 697 416,06 664 672,45

7711 Dédits et
pénalites
percus

35 211,26 35 211,26 35 211,26

7713 Libéralités
recues

775,50 21 015,00 775,50 21 015,00 20 239,50

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

30,00 638,85 30,00 638,85 608,85

771 Sous Total
compte 771

805,50 56 865,11 805,50 56 865,11 56 059,61

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

13 767,62 13 767,62 13 767,62

7788 Produits
exceptionnels
divers

25 432,24 25 432,24 25 432,24

778 Sous Total
compte 778

25 432,24 25 432,24 25 432,24

77 Sous Total
compte 77

805,50 96 064,97 805,50 96 064,97 95 259,47
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 7 1 214 106,60 25 812 074,61 1 214 106,60 25 812 074,61 310 839,00 24 908 807,01
Total général 173 617 572,43 173 617 572,43 101 204 091,08 99 396 247,16 33 647 095,91 35 454 939,83 308 468 759,42 308 468 759,42 201 929 240,25 201 929 240,25
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille

0,00 0,00

REGIE DE RECETTES EVENEMENTS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 861 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

REGIE DE RECETTES EVENEMENTS 20 527,00 0,00 20 527,00 0,00 3 400,00 3 400,00 17 127,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 862 20 527,00 0,00 20 527,00 0,00 3 400,00 3 400,00 17 127,00 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

REGIE DE RECETTES EVENEMENTS 0,00 3 400,00 3 400,00 20 527,00 0,00 20 527,00 0,00 17 127,00
SOUS-TOTAL COMPTE 863 0,00 3 400,00 3 400,00 20 527,00 0,00 20 527,00 0,00 17 127,00
TOTAUX 20 527,00 3 400,00 23 927,00 20 527,00 3 400,00 23 927,00 17 127,00 17 127,00
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Page des signatures
47800 - FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
ODILE Isabelle (1017758048-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DE SEINE-ET-MARNE, le 09/04/2024
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de FONTAINEBLEAU  pendant l'année 2023 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.

A , le
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 12,32 Dotations
Terrains 331,35 Fonds Globalisés
Constructions 4 906,49 Réserves 463,36
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

237,76 Différences sur réalisations
d'immobilisations

Immobilisations corporelles en cours 714,56 Report à nouveau 141,56
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice -22,32

Autres immobilisations corporelles 100,04 Subventions transférables 344,92
Total immobilisations corporelles
(nettes)

6 290,19 Subventions non transférables

Immobilisations financières Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

5 117,51

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 6 302,51 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 6 045,04
Créances 446,57 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 167,19
Disponibilités 34,17 Fournisseurs(2) 95,34

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 475,68
TOTAL ACTIF CIRCULANT 480,74 Total dettes à court terme 571,02
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 738,21

Comptes de régularisations

TOTAL ACTIF 6 783,25 TOTAL PASSIF 6 783,25

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2024
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BILAN (en Euros)
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Frais d'établissement
Frais d'études, de R et D 4 180,00 4 180,00 2 800,00

Conces, brev, licences, marques, procéd 19 214,93 11 072,93 8 142,00 4 490,00
Fonds commercial, droit au bail

Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours

Terrains en toute propriété 331 345,61 331 345,61 329 915,61
Constructions en toute propriété 4 910 000,42 3 514,00 4 906 486,42 4 894 646,40

Construction sur sol autrui en tte prop
Instal, mat et outil techn en tte prop 389 408,21 151 648,65 237 759,56 54 606,15

Oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 216 764,25 116 722,16 100 042,09 104 048,87

Immobilisations corporelles en cours 714 555,95 714 555,95 714 555,95
Immobilisations affectées en toute prop

Immobilisations mises en concession ou à
Terrains reçus au titre de mise à dispo

Constructions mises à disposition
Construction sur sol autrui mise à dispo

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 6 585 469,37 282 957,74 6 302 511,63 6 105 062,98
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BILAN (en Euros)
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 6 585 469,37 282 957,74 6 302 511,63 6 105 062,98
Instal, mat et outil tech mise à dispo

Autres immob corpo mise à dispo
Immobilisations en cours mises à dispo

Terrains reçus en affect ou concess
Construct reçues au titre d'affectation

Construction sur sol d'autrui
Instal, matériel et outillage technique

Autres immobilisations corporelles
Participations et créances rattachées

Autres titres immobilisés
Prêts

Autres créances

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 6 585 469,37 282 957,74 6 302 511,63 6 105 062,98
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BILAN (en Euros)
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Matières premières et autres approvision
En cours de production biens et services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances
Clients et comptes rattachés 98 841,00 98 841,00 6 561,23

Créances irrécouvrables admises en NV
Autres 332 400,22 332 400,22 185 686,02

Créances sur l'Etat et collec publiques
Créances sur les BA ou le BP 22 081,33

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 15 324,40 15 324,40 20 994,40

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 34 170,44 34 170,44 27 504,00

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 480 736,06 480 736,06 262 826,98
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BILAN (en Euros)
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Exercice 2023 Exercice 2022
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer et à régulariser 0,93 0,93
Écarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III 0,93 0,93

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 7 066 206,36 282 957,74 6 783 248,62 6 367 889,96
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BILAN (en Euros)
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 5 117 514,46 5 117 514,46

Écarts de réévaluation
Réserves 463 362,48 296 632,44

Report à nouveau 141 563,65 337 903,97
Résultat de l'exercice -22 319,27 -29 610,28

Subventions d'investissement 344 916,00 344 916,00
Provisions réglementées

Fonds globalisés
Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 6 045 037,32 6 067 356,59
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BILAN (en Euros)
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits 167 193,21 199 340,40
Emprunts et dettes financières
Crédits et lignes de trésorerie

Avances
Fournisseurs et comptes rattachés 81 485,34 78 181,54

Dettes fiscales et sociales 138,63 3 607,88
Autres

Fournisseurs d'immobilisations 13 854,00 1 053,55
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes fiscales (impôts sur bénéfices)

Dettes envers les BA ou le BP 472 217,25
Opérations pour le compte de tiers

Autres dettes 3 322,87
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 738 211,30 282 183,37

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BILAN (en Euros)
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

PASSIF Exercice 2023 Exercice 2022
Recettes à classer ou à régulariser 18 350,00

Écart de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 18 350,00

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 6 783 248,62 6 367 889,96

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues 80,00 80,00
Produits des services 216,61 192,23

Autres produits 15,71 27,01
Transfert de charges

Produits courants non financiers 312,31 299,23
Traitements, salaires, charges sociales 4,09 4,92

Achats et charges externes 968,13 800,85
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 23,27 13,39
Autres charges 16,38 24,80

Charges courantes non financières 1 011,87 843,97
RESULTAT COURANT NON FINANCIER -699,56 -544,74

Produits courants financiers
Charges courantes financières 8,51 4,34

RESULTAT COURANT FINANCIER -8,51 -4,34
RESULTAT COURANT -708,07 -549,08

Produits exceptionnels 686,11 520,10
Charges exceptionnelles 0,36 0,63

RESULTAT EXCEPTIONNEL 685,75 519,47
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE -22,32 -29,61

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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COMPTE DE RESULTAT 2023
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de marchandises
Prestations de services 183 145,79 152 412,00

Divers 33 461,19 39 813,57
Production stockée

Production immobilisée
Produits issus de la fiscalité

Subventions d'exploitation 80 000,00 80 000,00
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Autres produits 15 705,00 27 008,77

TOTAL I 312 311,98 299 234,34
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 1 232,71 829,27
Variation de stock

Achat de mat prem et autres approvis
Variation de stock

Autres achats et charges externes 966 898,84 800 022,08
Impôts et taxes sur rémunérations

Autres impôts, taxes et versem assimilés

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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COMPTE DE RESULTAT 2023
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Salaires et traitements

Charges sociales 4 085,20 4 920,28
Dotations amortissements sur immob 23 274,30 13 393,44

Dotations aux dépréciations des immob
Dot aux dépréc sur actif circulant

Dot aux prov pour riques et charges
Autres charges 16 378,04 24 804,81

TOTAL II 1 011 869,09 843 969,88
A - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -699 557,11 -544 735,54

PRODUITS FINANCIERS
Valeurs mobilières et créances

Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
Gains de change

Produits net sur cessions de VMP
TOTAL III

CHARGES FINANCIERES
Dot. amort, dépréc et aux provisions

Intérêts et charges assimilées 8 512,20 4 341,08

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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COMPTE DE RESULTAT 2023
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
TOTAL IV 8 512,20 4 341,08

B - RESULTAT FINANCIER (III-IV) -8 512,20 -4 341,08
A + B - RESULTAT COURANT -708 069,31 -549 076,62

PRODUITS EXCEPTIONNELS
Subventions exceptionnelles 660 000,00 520 000,00

Autres opérations de gestion 26 113,37 99,13
Produits des cessions d'immobilisations

Autres opérations en capital
Reprises sur dépréciations et provisions

Transferts de charges
TOTAL V 686 113,37 520 099,13

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Subventions exceptionnelles

Autres opérations de gestion 363,33 632,79
Valeur comptable des immo cédées

Autres opérations en capital
Dot. amort, dépréc et aux provisions

TOTAL VI 363,33 632,79

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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COMPTE DE RESULTAT 2023
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

POSTES Exercice 2023 Exercice 2022
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 685 750,04 519 466,34

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 998 425,35 819 333,47
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 1 020 744,62 848 943,75

Impôts sur les bénéfices
RESULTAT DE L'EXERCICE -22 319,27 -29 610,28

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU

18/

Opérations Compte de Tiers
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2023

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Opérations Compte de Tiers
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2023

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Résultats budgétaires de l'exercice
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 505 604,34 1 177 063,65 1 682 667,99
Titres de recette émis (b) 190 004,34 1 075 076,27 1 265 080,61
Réductions de titres (c) 76 650,92 76 650,92
Recettes nettes (d = b - c) 190 004,34 998 425,35 1 188 429,69
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 505 604,34 1 177 063,65 1 682 667,99
Mandats émis (f) 253 122,95 1 078 395,86 1 331 518,81
Annulations de mandats (g) 57 651,24 57 651,24
Depenses nettes (h = f - g) 253 122,95 1 020 744,62 1 273 867,57
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent
(h - d) Déficit 63 118,61 22 319,27 85 437,88

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2022

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2023
RESULTAT DE L'EXERCICE 2023

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2023

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial
THEATRE MPAL DE
FONTAINEBLEAU
Investissement -147 100,08 -63 118,61 -210 218,69
Fonctionnement 308 293,69 166 730,04 -22 319,27 119 244,38

Sous-Total 161 193,61 166 730,04 -85 437,88 -90 974,31
TOTAL III 161 193,61 166 730,04 -85 437,88 -90 974,31

TOTAL I + II + III 161 193,61 166 730,04 -85 437,88 -90 974,31

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 32 400,00 10 000,00 42 400,00 32 400,00 32 400,00 10 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 000,00 11 380,00 17 380,00 5 930,00 5 930,00 11 450,00
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 300 474,30 -1 750,04 298 724,26 214 792,95 214 792,95 83 931,31
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
338 874,30 19 629,96 358 504,26 253 122,95 253 122,95 105 381,31

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 338 874,30 19 629,96 358 504,26 253 122,95 253 122,95 105 381,31
001 Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté
147 100,08 147 100,08 147 100,08

TOTAL GENERAL 338 874,30 166 730,04 505 604,34 253 122,95 253 122,95 252 481,39

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET

RÉSERVES
166 730,04 166 730,04 166 730,04 166 730,04

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 163 600,00 163 600,00 163 600,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 114 000,00 114 000,00 114 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
277 600,00 166 730,04 444 330,04 166 730,04 166 730,04 277 600,00

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 277 600,00 166 730,04 444 330,04 166 730,04 166 730,04 277 600,00
021 Virement de la section

d'exploitation
38 000,00 38 000,00 38 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

23 274,30 23 274,30 23 274,30 23 274,30

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 61 274,30 61 274,30 23 274,30 23 274,30 38 000,00
TOTAL GENERAL 338 874,30 166 730,04 505 604,34 190 004,34 190 004,34 315 600,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 461 029,26 140 400,01 601 429,27 575 106,42 46 363,24 528 743,18 72 686,09
012 Charges de personnel et frais

assimilés
324 061,36 121 163,64 445 225,00 443 473,57 443 473,57 1 751,43

65 AUTRES CHARGES DE GESTION
COURANTE

40 500,00 40 500,00 27 225,64 10 847,60 16 378,04 24 121,96

66 CHARGES FINANCIÈRES 5 635,08 20 000,00 25 635,08 8 952,60 440,40 8 512,20 17 122,88
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 3 000,00 3 000,00 363,33 363,33 2 636,67

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

834 225,70 281 563,65 1 115 789,35 1 055 121,56 57 651,24 997 470,32 118 319,03

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

38 000,00 38 000,00 38 000,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

23 274,30 23 274,30 23 274,30 23 274,30

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

61 274,30 61 274,30 23 274,30 23 274,30 38 000,00

TOTAL GENERAL 895 500,00 281 563,65 1 177 063,65 1 078 395,86 57 651,24 1 020 744,62 156 319,03

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,

PRESTATIONS DE SERVICES,
MARCHANDISES

170 000,00 170 000,00 216 606,98 216 606,98 -46 606,98

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 128 000,00 128 000,00 154 806,52 74 806,52 80 000,00 48 000,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION

COURANTE
77 500,00 77 500,00 17 549,40 1 844,40 15 705,00 61 795,00

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 520 000,00 140 000,00 660 000,00 686 113,37 686 113,37 -26 113,37
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
895 500,00 140 000,00 1 035 500,00 1 075 076,27 76 650,92 998 425,35 37 074,65

002 Résultat d'exploitation reporté 141 563,65 141 563,65 141 563,65
TOTAL GENERAL 895 500,00 281 563,65 1 177 063,65 1 075 076,27 76 650,92 998 425,35 178 638,30

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1641 Emprunts en euro 32 400,00 32 400,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 32 400,00 32 400,00

2031 Frais d'études 1 380,00 1 380,00
2051 Concessions et droits assimilés 4 550,00 4 550,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 5 930,00 5 930,00
2128 Autres terrains 1 430,00 1 430,00
2131 Bâtiments 13 066,02 13 066,02
2154 Matériel industriel 190 271,58 190 271,58
2181 Installations générales,

agencements, aménagements divers
2 446,68 2 446,68

2183 Matériel de bureau et matériel
informatique

960,00 960,00

2184 Mobilier 6 301,40 6 301,40
2188 Autres 317,27 317,27

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 214 792,95 214 792,95
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
253 122,95 253 122,95

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 253 122,95 253 122,95
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

253 122,95 253 122,95

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1068 Autres réserves 166 730,04 166 730,04
SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET

RÉSERVES
166 730,04 166 730,04

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

166 730,04 166 730,04

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 166 730,04 166 730,04
2805 Concessions et droits similaires,

brevets, licences, droits et
valeurs similaires

898,00 898,00

28135 Installations générales,
agencements, aménagements des
constructions

1 226,00 1 226,00

28154 Matériel industriel 6 036,00 6 036,00
28157 Agencements et aménagements du

matériel et outillage industriels
1 082,17 1 082,17

28183 Matériel de bureau et matériel
informatique

5 169,00 5 169,00

28184 Mobilier 1 771,35 1 771,35
28188 Autres 7 091,78 7 091,78

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

23 274,30 23 274,30

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 23 274,30 23 274,30
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

190 004,34 190 004,34

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6061 Fournitures non stockables (eau,
énergie ...)

124 896,65 7 180,01 117 716,64

6063 Fournitures d'entretien et de
petit équipement

8 969,38 1 716,58 7 252,80

6064 Fournitures administratives 467,48 467,48
6068 Autres matières et fournitures 7 659,80 937,30 6 722,50
607 Achats de marchandises 1 232,71 1 232,71
6135 Locations mobilières 34 003,91 1 545,64 32 458,27
61521 Bâtiments publics 5 218,28 1 814,00 3 404,28
61558 Autres biens mobiliers 4 537,62 2 096,07 2 441,55
6156 Maintenance 19 320,06 4 470,10 14 849,96
6161 Multirisques 3 186,00 3 186,00
618 Divers 3 430,00 2 376,00 1 054,00
6228 Divers 277 526,57 13 202,70 264 323,87
6238 Divers 17 051,67 17 051,67
6257 Réceptions 5 330,56 730,18 4 600,38
6262 Frais de télécommunications 5 464,32 480,41 4 983,91
627 Services bancaires et assimilés 115,45 115,45
6282 Frais de gardiennage 7 595,84 7 595,84
6283 Frais de nettoyage des locaux 36 325,05 5 247,00 31 078,05
6288 Autres 12 775,07 4 567,25 8 207,82

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 575 106,42 46 363,24 528 743,18
6215 Personnel affecté par la

collectivité de rattachement
439 388,37 439 388,37

6458 Cotisations aux autres organismes
sociaux

3 657,32 3 657,32

6475 Médecine du travail, pharmacie 427,88 427,88
SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais

assimilés
443 473,57 443 473,57

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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30/

Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

6518 Autres 27 225,64 10 847,60 16 378,04
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 AUTRES CHARGES DE GESTION

COURANTE
27 225,64 10 847,60 16 378,04

66111 Intérêts réglés à l'échéance 8 259,39 8 259,39
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 693,21 440,40 252,81

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 CHARGES FINANCIÈRES 8 952,60 440,40 8 512,20
6718 Autres charges exceptionnelles

sur opérations de gestion
363,33 363,33

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 363,33 363,33
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
1 055 121,56 57 651,24 997 470,32

6811 Dotations aux amortissements sur
immobilisations incorporelles et
corporelles

23 274,30 23 274,30

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

23 274,30 23 274,30

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

23 274,30 23 274,30

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

1 078 395,86 57 651,24 1 020 744,62

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

706 Prestations de services 183 145,79 183 145,79
7084 Mise à disposition de personnel

facturée
33 461,19 33 461,19

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES,
PRESTATIONS DE SERVICES,
MARCHANDISES

216 606,98 216 606,98

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 154 806,52 74 806,52 80 000,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 154 806,52 74 806,52 80 000,00

752 Revenus des immeubles non
affectés à des activités
professionnelles

17 549,40 1 844,40 15 705,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION
COURANTE

17 549,40 1 844,40 15 705,00

7713 Libéralités reçues 23 400,00 23 400,00
7718 Autres produits exceptionnels sur

opérations de gestion
2 713,37 2 713,37

7741 de la collectivité de
rattachement

660 000,00 660 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 686 113,37 686 113,37
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
1 075 076,27 76 650,92 998 425,35

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

1 075 076,27 76 650,92 998 425,35

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Autres
réserves

296 632,44 166 730,04 463 362,48 463 362,48

106 Sous Total
compte 106

296 632,44 166 730,04 463 362,48 463 362,48

10 Sous Total
compte 10

296 632,44 166 730,04 463 362,48 463 362,48

110 Report à
nouveau (solde
créditeur)

337 903,97 196 340,32 196 340,32 337 903,97 141 563,65

11 Sous Total
compte 11

337 903,97 196 340,32 196 340,32 337 903,97 141 563,65

12 RÉSULTAT DE
L'EXERCICE
(bénéfice ou
pert

29 610,28 29 610,28 29 610,28 29 610,28 0,00

12 Sous Total
compte 12

29 610,28 29 610,28 29 610,28 29 610,28 0,00

1311 État et
établissements
nationaux

150 000,00 150 000,00 150 000,00

1312 Régions 72 916,00 72 916,00 72 916,00
1313 Départements 122 000,00 122 000,00 122 000,00
1314 Communes 6 050,55 6 050,55 6 050,55
131 Sous Total

compte 131
350 966,55 350 966,55 350 966,55

13914 Communes 6 050,55 6 050,55 6 050,55

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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34/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1391 Sous Total
compte 1391

6 050,55 6 050,55 6 050,55

139 Sous Total
compte 139

6 050,55 6 050,55 6 050,55

13 Sous Total
compte 13

6 050,55 350 966,55 6 050,55 350 966,55 344 916,00

1641 Emprunts en
euro

198 900,00 32 400,00 32 400,00 198 900,00 166 500,00

164 Sous Total
compte 164

198 900,00 32 400,00 32 400,00 198 900,00 166 500,00

16884 Intérêts
courus sur
emprunts
auprès des

440,40 440,40 693,21 440,40 1 133,61 693,21

1688 Sous Total
compte 1688

440,40 440,40 693,21 440,40 1 133,61 693,21

168 Sous Total
compte 168

440,40 440,40 693,21 440,40 1 133,61 693,21

16 Sous Total
compte 16

199 340,40 440,40 693,21 32 400,00 32 840,40 200 033,61 167 193,21

181 Compte de
liaison :
affectation...

5 117 514,46 5 117 514,46 5 117 514,46

18 Sous Total
compte 18

5 117 514,46 5 117 514,46 5 117 514,46

Total classe 1 35 660,83 6 302 357,82 196 780,72 30 303,49 32 400,00 166 730,04 264 841,55 6 499 391,35 6 050,55 6 240 600,35
2031 Frais d'études 2 800,00 1 380,00 4 180,00 4 180,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

203 Sous Total
compte 203

2 800,00 1 380,00 4 180,00 4 180,00

2051 Concessions
et droits
assimilés

14 664,93 4 550,00 19 214,93 19 214,93

205 Sous Total
compte 205

14 664,93 4 550,00 19 214,93 19 214,93

20 Sous Total
compte 20

17 464,93 5 930,00 23 394,93 23 394,93

2115 Terrains bâtis 329 289,88 329 289,88 329 289,88
211 Sous Total

compte 211
329 289,88 329 289,88 329 289,88

2128 Autres
terrains

625,73 1 430,00 2 055,73 2 055,73

212 Sous Total
compte 212

625,73 1 430,00 2 055,73 2 055,73

2131 Bâtiments 4 888 354,40 13 066,02 4 901 420,42 4 901 420,42
2135 Installations

générales,
agencements,
am

8 580,00 8 580,00 8 580,00

213 Sous Total
compte 213

4 896 934,40 13 066,02 4 910 000,42 4 910 000,42

2153 Installations
à caractère
spécifique

9 820,00 9 820,00 9 820,00

2154 Matériel
industriel

95 414,06 190 271,58 285 685,64 285 685,64

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2157 Agencements et
aménagements
du matériel

93 902,57 93 902,57 93 902,57

215 Sous Total
compte 215

199 136,63 190 271,58 389 408,21 389 408,21

2181 Installations
générales,
agencements,
am

39 284,76 2 446,68 41 731,44 41 731,44

2182 Matériel de
transport

19 000,87 19 000,87 19 000,87

2183 Matériel
de bureau
et matériel
informati

41 104,34 960,00 42 064,34 42 064,34

2184 Mobilier 29 657,83 6 301,40 35 959,23 35 959,23
2188 Autres 77 691,10 317,27 78 008,37 78 008,37
218 Sous Total

compte 218
206 738,90 10 025,35 216 764,25 216 764,25

21 Sous Total
compte 21

5 632 725,54 214 792,95 5 847 518,49 5 847 518,49

2313 Constructions 702 803,17 702 803,17 702 803,17
2318 Autres

immobilisations
corporelles en
co

11 752,78 11 752,78 11 752,78

231 Sous Total
compte 231

714 555,95 714 555,95 714 555,95

23 Sous Total
compte 23

714 555,95 714 555,95 714 555,95

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2805 Concessions
et droits
similaires,
brevet

10 174,93 898,00 11 072,93 11 072,93

280 Sous Total
compte 280

10 174,93 898,00 11 072,93 11 072,93

28135 Installations
générales,
agencements,
am

2 288,00 1 226,00 3 514,00 3 514,00

2813 Sous Total
compte 2813

2 288,00 1 226,00 3 514,00 3 514,00

28154 Matériel
industriel

52 220,03 6 036,00 58 256,03 58 256,03

28157 Agencements et
aménagements
du matériel

92 310,45 1 082,17 93 392,62 93 392,62

2815 Sous Total
compte 2815

144 530,48 7 118,17 151 648,65 151 648,65

28182 Matériel de
transport

19 000,87 19 000,87 19 000,87

28183 Matériel
de bureau
et matériel
informati

18 777,34 5 169,00 23 946,34 23 946,34

28184 Mobilier 18 644,92 1 771,35 20 416,27 20 416,27
28188 Autres 46 266,90 7 091,78 53 358,68 53 358,68
2818 Sous Total

compte 2818
102 690,03 14 032,13 116 722,16 116 722,16

281 Sous Total
compte 281

249 508,51 22 376,30 271 884,81 271 884,81

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28 Sous Total
compte 28

259 683,44 23 274,30 282 957,74 282 957,74

Total classe 2 6 364 746,42 259 683,44 220 722,95 23 274,30 6 585 469,37 282 957,74 6 585 469,37 282 957,74
4011 Fournisseurs 20 970,70 577 990,03 598 690,52 577 990,03 619 661,22 41 671,19
401 Sous Total

compte 401
20 970,70 577 990,03 598 690,52 577 990,03 619 661,22 41 671,19

4041 Fournisseurs
d'immobilisations

1 053,55 251 945,72 264 746,17 251 945,72 265 799,72 13 854,00

404 Sous Total
compte 404

1 053,55 251 945,72 264 746,17 251 945,72 265 799,72 13 854,00

408 Fournisseurs
- Factures non
parvenues

57 210,84 57 210,84 39 814,15 57 210,84 97 024,99 39 814,15

40 Sous Total
compte 40

79 235,09 887 146,59 903 250,84 887 146,59 982 485,93 95 339,34

411 Clients 5 959,73 10 214,90 14 069,13 16 174,63 14 069,13 2 105,50
4161 Créances

douteuses
601,50 601,50 601,50

416 Sous Total
compte 416

601,50 601,50 601,50

418 Clients -
Produits
non encore
facturés

96 134,00 96 134,00 96 134,00

41 Sous Total
compte 41

6 561,23 106 348,90 14 069,13 112 910,13 14 069,13 98 841,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4411 État et autres
collectivités
publiques -

660 000,00 660 000,00 660 000,00 660 000,00 0,00

441 Sous Total
compte 441

660 000,00 660 000,00 660 000,00 660 000,00 0,00

4431 Dépenses 439 388,37 439 388,37 439 388,37 439 388,37 0,00
4432 Recettes -

Amiable
1 053,00 1 053,00 1 053,00 1 053,00 0,00

443 Sous Total
compte 443

440 441,37 440 441,37 440 441,37 440 441,37 0,00

44562 TVA sur
immobilisations

175,59 44 023,76 41 991,47 44 199,35 41 991,47 2 207,88

44566 TVA sur autres
biens et
services

1 454,91 67 098,32 64 325,71 68 553,23 64 325,71 4 227,52

44567 Crédit de TVA
à reporter

109 249,00 633 905,00 534 083,00 743 154,00 534 083,00 209 071,00

4456 Sous Total
compte 4456

110 879,50 745 027,08 640 400,18 855 906,58 640 400,18 215 506,40

44571 TVA collectée 3 607,88 6 494,56 3 025,31 6 494,56 6 633,19 138,63
4457 Sous Total

compte 4457
3 607,88 6 494,56 3 025,31 6 494,56 6 633,19 138,63

445 Sous Total
compte 445

110 879,50 3 607,88 751 521,64 643 425,49 862 401,14 647 033,37 215 367,77

4487 Produits à
recevoir

74 806,52 116 893,82 74 806,52 191 700,34 74 806,52 116 893,82

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

448 Sous Total
compte 448

74 806,52 116 893,82 74 806,52 191 700,34 74 806,52 116 893,82

44 Sous Total
compte 44

185 686,02 3 607,88 1 968 856,83 1 818 673,38 2 154 542,85 1 822 281,26 332 261,59

451001 Compte de
rattachement
avec (à
subdivis

22 081,33 877 387,20 1 371 685,78 899 468,53 1 371 685,78 472 217,25

451 Sous Total
compte 451

22 081,33 877 387,20 1 371 685,78 899 468,53 1 371 685,78 472 217,25

45 Sous Total
compte 45

22 081,33 877 387,20 1 371 685,78 899 468,53 1 371 685,78 472 217,25

46711 Autres comptes
créditeurs

14 586,98 17 909,85 14 586,98 17 909,85 3 322,87

4671 Sous Total
compte 4671

14 586,98 17 909,85 14 586,98 17 909,85 3 322,87

46721 Débiteurs
divers -
Amiable

18 350,00 18 350,00 18 350,00 18 350,00 0,00

46726 Débiteurs
divers -
Contentieux

800,00 800,00 800,00

4672 Sous Total
compte 4672

19 150,00 18 350,00 19 150,00 18 350,00 800,00

467 Sous Total
compte 467

19 150,00 14 586,98 36 259,85 33 736,98 36 259,85 2 522,87

4687 Produits à
recevoir

1 844,40 14 524,40 1 844,40 16 368,80 1 844,40 14 524,40

468 Sous Total
compte 468

1 844,40 14 524,40 1 844,40 16 368,80 1 844,40 14 524,40

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46 Sous Total
compte 46

20 994,40 29 111,38 38 104,25 50 105,78 38 104,25 12 001,53

4711 Versements des
régisseurs

46 903,53 46 903,53 46 903,53 46 903,53 0,00

4712 Virements
réimputés

4 661,17 4 661,17 4 661,17 4 661,17 0,00

4713 Recettes
perçues avant
émission des
titr

135 149,37 135 149,37 135 149,37 135 149,37 0,00

471412 Excédents
à réimputer
- Personnes
morale

18 350,00 18 350,00 18 350,00 18 350,00 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

18 350,00 18 350,00 18 350,00 18 350,00 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

18 350,00 18 350,00 18 350,00 18 350,00 0,00

47171 Recettes
relevé Banque
de France -
Hors

2 946,00 2 946,00 2 946,00 2 946,00 0,00

4717 Sous Total
compte 4717

2 946,00 2 946,00 2 946,00 2 946,00 0,00

471 Sous Total
compte 471

18 350,00 208 010,07 189 660,07 208 010,07 208 010,07 0,00

4721 Dépenses
réglées sans
mandatement
préala

44 316,71 44 316,71 44 316,71 44 316,71 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

457 738,37 457 738,37 457 738,37 457 738,37 0,00

472 Sous Total
compte 472

502 055,08 502 055,08 502 055,08 502 055,08 0,00

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

0,98 0,05 0,98 0,05 0,93

478 Sous Total
compte 478

0,98 0,05 0,98 0,05 0,93

47 Sous Total
compte 47

18 350,00 710 066,13 691 715,20 710 066,13 710 065,20 0,93

Total classe 4 235 322,98 101 192,97 4 578 917,03 4 837 498,58 4 814 240,01 4 938 691,55 446 566,55 571 018,09
5411 Régisseurs

d'avances
(avances)

27 404,00 20 473,07 13 806,63 47 877,07 13 806,63 34 070,44

5412 Régisseurs
de recettes
(fonds de
caisse)

100,00 100,00 100,00

541 Sous Total
compte 541

27 504,00 20 473,07 13 806,63 47 977,07 13 806,63 34 170,44

54 Sous Total
compte 54

27 504,00 20 473,07 13 806,63 47 977,07 13 806,63 34 170,44

580 Opérations
d'ordre
budgétaire

23 274,30 23 274,30 23 274,30 23 274,30 0,00

58 Sous Total
compte 58

23 274,30 23 274,30 23 274,30 23 274,30 0,00

Total classe 5 27 504,00 43 747,37 37 080,93 71 251,37 37 080,93 34 170,44
6061 Fournitures

non stockables
(eau, énergie

124 896,65 7 180,01 124 896,65 7 180,01 117 716,64

6063 Fournitures
d'entretien et
de petit équi

8 969,38 1 716,58 8 969,38 1 716,58 7 252,80
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6064 Fournitures
administratives

467,48 467,48 467,48

6068 Autres
matières et
fournitures

7 659,80 937,30 7 659,80 937,30 6 722,50

606 Sous Total
compte 606

141 993,31 9 833,89 141 993,31 9 833,89 132 159,42

607 Achats de
marchandises

1 232,71 1 232,71 1 232,71

60 Sous Total
compte 60

143 226,02 9 833,89 143 226,02 9 833,89 133 392,13

6135 Locations
mobilières

34 003,91 1 545,64 34 003,91 1 545,64 32 458,27

613 Sous Total
compte 613

34 003,91 1 545,64 34 003,91 1 545,64 32 458,27

61521 Bâtiments
publics

5 218,28 1 814,00 5 218,28 1 814,00 3 404,28

6152 Sous Total
compte 6152

5 218,28 1 814,00 5 218,28 1 814,00 3 404,28

61558 Autres biens
mobiliers

4 537,62 2 096,07 4 537,62 2 096,07 2 441,55

6155 Sous Total
compte 6155

4 537,62 2 096,07 4 537,62 2 096,07 2 441,55

6156 Maintenance 19 320,06 4 470,10 19 320,06 4 470,10 14 849,96
615 Sous Total

compte 615
29 075,96 8 380,17 29 075,96 8 380,17 20 695,79
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6161 Multirisques 3 186,00 3 186,00 3 186,00
616 Sous Total

compte 616
3 186,00 3 186,00 3 186,00

618 Divers 3 430,00 2 376,00 3 430,00 2 376,00 1 054,00
61 Sous Total

compte 61
69 695,87 12 301,81 69 695,87 12 301,81 57 394,06

6215 Personnel
affecté par la
collectivité
de

439 388,37 439 388,37 439 388,37

621 Sous Total
compte 621

439 388,37 439 388,37 439 388,37

6228 Divers 277 526,57 13 202,70 277 526,57 13 202,70 264 323,87
622 Sous Total

compte 622
277 526,57 13 202,70 277 526,57 13 202,70 264 323,87

6238 Divers 17 051,67 17 051,67 17 051,67
623 Sous Total

compte 623
17 051,67 17 051,67 17 051,67

6257 Réceptions 5 330,56 730,18 5 330,56 730,18 4 600,38
625 Sous Total

compte 625
5 330,56 730,18 5 330,56 730,18 4 600,38

6262 Frais de
télécommunications

5 464,32 480,41 5 464,32 480,41 4 983,91
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

626 Sous Total
compte 626

5 464,32 480,41 5 464,32 480,41 4 983,91

627 Services
bancaires et
assimilés

115,45 115,45 115,45

6282 Frais de
gardiennage

7 595,84 7 595,84 7 595,84

6283 Frais de
nettoyage des
locaux

36 325,05 5 247,00 36 325,05 5 247,00 31 078,05

6288 Autres 12 775,07 4 567,25 12 775,07 4 567,25 8 207,82
628 Sous Total

compte 628
56 695,96 9 814,25 56 695,96 9 814,25 46 881,71

62 Sous Total
compte 62

801 572,90 24 227,54 801 572,90 24 227,54 777 345,36

6458 Cotisations
aux autres
organismes
sociau

3 657,32 3 657,32 3 657,32

645 Sous Total
compte 645

3 657,32 3 657,32 3 657,32

6475 Médecine
du travail,
pharmacie

427,88 427,88 427,88

647 Sous Total
compte 647

427,88 427,88 427,88

64 Sous Total
compte 64

4 085,20 4 085,20 4 085,20

6518 Autres 27 225,64 10 847,60 27 225,64 10 847,60 16 378,04

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513CM46-DE
en date du 17/05/2024 ; REFERENCE ACTE : 20240513CM46



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 077034 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC FONTAINEBLEAU ETABLISSEMENT : THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU

46/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

651 Sous Total
compte 651

27 225,64 10 847,60 27 225,64 10 847,60 16 378,04

65 Sous Total
compte 65

27 225,64 10 847,60 27 225,64 10 847,60 16 378,04

66111 Intérêts
réglés à
l'échéance

8 259,39 8 259,39 8 259,39

66112 Intérêts -
Rattachement
des ICNE

693,21 440,40 693,21 440,40 252,81

6611 Sous Total
compte 6611

8 952,60 440,40 8 952,60 440,40 8 512,20

661 Sous Total
compte 661

8 952,60 440,40 8 952,60 440,40 8 512,20

66 Sous Total
compte 66

8 952,60 440,40 8 952,60 440,40 8 512,20

6718 Autres charges
exceptionnelles
sur opéra

363,33 363,33 363,33

671 Sous Total
compte 671

363,33 363,33 363,33

67 Sous Total
compte 67

363,33 363,33 363,33

6811 Dotations aux
amortissements
sur immobil

23 274,30 23 274,30 23 274,30

681 Sous Total
compte 681

23 274,30 23 274,30 23 274,30

68 Sous Total
compte 68

23 274,30 23 274,30 23 274,30
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 6 1 078 395,86 57 651,24 1 078 395,86 57 651,24 1 020 744,62
706 Prestations de

services
183 145,79 183 145,79 183 145,79

7084 Mise à
disposition
de personnel
facturée

33 461,19 33 461,19 33 461,19

708 Sous Total
compte 708

33 461,19 33 461,19 33 461,19

70 Sous Total
compte 70

216 606,98 216 606,98 216 606,98

74 SUBVENTIONS
D'EXPLOITATION

74 806,52 154 806,52 74 806,52 154 806,52 80 000,00

74 Sous Total
compte 74

74 806,52 154 806,52 74 806,52 154 806,52 80 000,00

752 Revenus des
immeubles non
affectés à des

1 844,40 17 549,40 1 844,40 17 549,40 15 705,00

75 Sous Total
compte 75

1 844,40 17 549,40 1 844,40 17 549,40 15 705,00

7713 Libéralités
reçues

23 400,00 23 400,00 23 400,00

7718 Autres
produits
exceptionnels
sur opérat

2 713,37 2 713,37 2 713,37

771 Sous Total
compte 771

26 113,37 26 113,37 26 113,37

7741 de la
collectivité
de
rattachement

660 000,00 660 000,00 660 000,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

774 Sous Total
compte 774

660 000,00 660 000,00 660 000,00

77 Sous Total
compte 77

686 113,37 686 113,37 686 113,37

Total classe 7 76 650,92 1 075 076,27 76 650,92 1 075 076,27 998 425,35
Total général 6 663 234,23 6 663 234,23 4 819 445,12 4 904 883,00 1 408 169,73 1 322 731,85 12 890 849,08 12 890 849,08 8 093 001,53 8 093 001,53
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2023

47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
47801 - THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU Exercice 2023

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
ODILE Isabelle (1017758048-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DE SEINE-ET-MARNE, le 05/04/2024
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de THEATRE MPAL DE FONTAINEBLEAU pendant l'année 2023 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.

A , le
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Comptes administratifs 2023 

 

 

Budget Principal 

 

Budget Annexe du Théâtre Municipal 
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Introduction 
 
L’article 107-9° de la Loi n° 2015-991 portant nouvelle organisation territoriale (Loi NOTRe) prévoit la rédaction 
d’une présentation brève et synthétique du compte administratif, à destination des citoyens. 

Le compte administratif (CA), établi par le Maire, rend compte des opérations budgétaires réalisées sur l’année 
en dépenses et en recettes, au regard des prévisions, et présente les résultats de l’année qui, cumulés au résultat 
de l’année antérieure, sont repris au budget de l’année suivante. 

Le compte de gestion (CG) est lui établi par le Comptable Public. Ces deux documents dont les flux annuels 
coïncident sont soumis au vote du conseil municipal avant le 30 juin de l’année suivante. Comme chaque année, 
les comptes de gestion et les comptes administratifs de l’ensemble des budgets sont concordants. 

Ainsi, ce rapport vous expose l’analyse des comptes administratifs 2023 du budget principal de la Ville et du 
budget annexe du Théâtre. 
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Le tableau ci-dessous reprend les résultats 2023 consolidés du Budget Principal et du Budget Annexe :  
 
 
 
 

  
Résultat 2023 

VILLE 

Résultat 2023 

THEATRE 

Résultat 2023 

CONSOLIDÉ 

(1) Résultat de 
fonctionnement 

1 089 062,63 119 244,38 1 208 307,01 

  
  

(2) Solde brut d'investissement -1 950 842,79 -210 218,69 -2 161 061,48 
  

  

(3) Solde des RAR 
d’investissement 

1 796 791,76 92 124,79 1 888 916,55 

  
  

(2)+(3)=(4) Solde net 
d'investissement 

-154 051,03 -118 093,90 -272 144,93 

  
  

(1)+(4) Résultat global de 
clôture 

935 011,60 1 150,48 936 162,08 
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PREMIÈRE PARTIE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL VILLE 
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1. Section de fonctionnement  
 

Le tableau ci-dessous, dresse un récapitulatif de l’exécution de la section de fonctionnement en recettes 
comme en dépenses : 

 

 

 

 

 

 

  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 276 119,43 7 470 695,53 19,03% 7 732 484,96 3,50%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 857 719,31 11 871 496,97 9,34% 12 364 898,81 4,16%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 563 960,00 399 125,00 -29,23% 310 839,00 -22,12%

022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 - 0,00 -

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 197 707,66 2 411 552,91 9,73% 2 226 643,32 -7,67%

66 CHARGES FINANCIERES 454 584,52 285 366,40 -37,22% 310 813,30 8,92%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 862 959,80 599 387,81 -30,54% 849 635,20 41,75%

TOTAL DEPENSES REELLES 21 213 050,72 23 037 624,62 8,60% 23 795 314,59 3,29%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 - 0,00 -

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 638 738,10 619 552,20 -3,00% 671 348,97 8,36%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 638 738,10 619 552,20 -3,00% 671 348,97 8,36%

TOTAL GENERAL 21 851 788,82 23 657 176,82 8,26% 24 466 663,56 3,42%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Variation 
2023/2022

CA 2023
Variation 
2022/2021

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 238 249,37 321 457,43 34,92% 223 725,03 -30,40%

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79% 2 925 957,31 -10,53%

73 IMPOTS ET TAXES 15 617 301,61 15 835 280,87 1,40% 16 606 168,50 4,87%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 183 692,00 4 893 992,65 16,98% 4 616 749,28 -5,66%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 740 872,42 591 070,28 -20,22% 664 672,45 12,45%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 71 807,60 311 021,80 333,13% 81 491,85 -73,80%

TOTAL RECETTES REELLES 23 094 973,25 25 223 007,24 9,21% 25 118 764,42 -0,41%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 95 768,08 5 768,07 -93,98% 13 767,62 138,69%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 95 768,08 5 768,07 -93,98% 13 767,62 138,69%

TOTAL GENERAL 23 190 741,33 25 228 775,31 8,79% 25 132 532,04 -0,38%

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 4 058 434,05 3 918 877,86 -3,44% 423 194,15 -89,20%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Variation 
2023/2022

CA 2023
Variation 
2022/2021
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1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 
 
 

Les recettes réelles de la ville s’élèvent à 25,119 M€ (hors recettes d’ordre) et sont quasiment stables (-0,41%) 
par rapport à celles enregistrées en 2022.  
 

 
 
 
Le graphique ci-dessous, retrace les principales recettes réelles de fonctionnement par chapitre : 
 

Répartition des recettes réelles 2023 

 
 
 

 Les produits d’exploitation des services (chapitre 70) 
 
Le chapitre 70 « produits des services, du domaine » s’élève à 2,926 M€, et concernent principalement :  
 

 Les recettes issues des prestations de service proposées par la ville dont la restauration scolaire, l’accueil 
périscolaire et de loisirs, les activités culturelles et sportives, etc. (937,7 K€) 

 Les recettes issues du stationnement en surface (667,4 K€) et le reversement par l’ANTAI des forfaits 
post stationnement (308,4 K€) 

 La refacturation du personnel Ville mis à disposition du CCAS (516,5 K€) 
 Les redevances d’occupation et d’utilisation du domaine public (326,6 K€) 

 
Les autres recettes, d’un montant total de 159,3 K€, proviennent des concessions funéraires, du remboursement 
des frais de scolarité par certaines communes pour les élèves non bellifontains fréquentant un établissement 
communal, ou encore de la refacturation des charges aux occupants des logements ou locaux communaux. 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 238 249,37 321 457,43 34,92% 223 725,03 -30,40%

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79% 2 925 957,31 -10,53%

73 IMPOTS ET TAXES 15 617 301,61 15 835 280,87 1,40% 16 606 168,50 4,87%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 183 692,00 4 893 992,65 16,98% 4 616 749,28 -5,66%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 740 872,42 591 070,28 -20,22% 664 672,45 12,45%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 71 807,60 311 021,80 333,13% 81 491,85 -73,80%

TOTAL RECETTES REELLES 23 094 973,25 25 223 007,24 9,21% 25 118 764,42 -0,41%

CA 2021 CA 2022
Variation 
2023/2022

CA 2023
Variation 
2022/2021

Chapitre Libellé
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 Les Impôts et taxes (chapitre 73) 

 
Le chapitre 73 « impôts et taxes » atteint 16,606 M€ et comprend notamment : 
 

 Les taxes foncières et d’habitation (13,676 M€), ainsi que les rôles supplémentaires (82,0 K€) 
 Les taxes additionnelles aux droits de mutation (1,374 M€) 
 L’attribution de compensation versée par la Communauté d’Agglomération (800,8 K€) 
 La taxe sur la consommation finale d’électricité (488,7 K€) 
 Le reversement du produit des paris hippiques (111,6 K€) 
 Les droits de place liés aux évènements tels les Naturiales, le bar éphémère, la fête de la musique 

et le marché de noël (58,2 K€) 
 Le Fonds National de Garantie individuelle des Ressources – FNGIR (14,6 K€) 

 
Vous trouverez ci-dessous l’évolution des principales taxes (hors fiscalité) constatée ces trois dernières années : 

 

 
 
A noter que pour les droits d’enseigne, la commune avait exonéré les commerçants durant la période COVID. 
Les redevances au titre des années 2021 et 2022 seront recouvrées cette année. 
 
 

 Les dotations et participations (chapitre 74) 
 

Le chapitre 74 « dotations et participations » s’élève à 4,617 M€ en 2023 et regroupe principalement :  
 

- La Dotation Globale de Fonctionnement – DGF (3,004 M€) 
- La Dotation de Solidarité Rurale – DSR (445,4 K€) 
- La Dotation Nationale de Péréquation – DNP (173,2 K€) 
- Les allocations compensatrices TH et TF (113,9 K€) 
- Le FCTVA sur les dépenses de fonctionnement (92,2 K€) 
- Les subventions du Département liées à un projet d’enseignement artistique (28,0 K€) et à 

l’école multisports (7,1 K€) 
- Les subventions versées par la DRAC dans le cadre de l’élargissement des horaires de la 

médiathèque (122,5 K€) et par la Région pour l’Atlas Biodiversité (19,4 K€) 
- La subvention Natura 2000 (119,4 K€ pour deux ans) 
- Les participations de la CAF (enfance, jeunesse) et d’autres organismes (248,2 K€) 
- La Dotation des Titres Sécurisés (52,5 K€) 
- Les subventions perçues dans le cadre des dispositifs Prescriform’ et Sport Santé (76,2 K€) 
- Le financement du poste de chef de projet du dispositif « Action Cœur de Ville » par l’ANAH 

(90,1 K€) 
 

 
 
 
 
 
 
 

Autres Taxes 2021 2022 Evolution 
2022/2021

2023 Evolution 
2023/2022

Taxe sur l'électricité 341 258,90 430 523,28 26,16% 488 709,37 13,52%
Droits d'enseigne 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%
Droits de place ** 53 976,09 48 332,48 -10,46% 58 240,89 20,50%
Taxe add. Droits de mutation 1 839 520,75 1 758 179,50 -4,42% 1 373 961,16 -21,85%
Prélèvements paris en ligne 88 800,87 104 539,61 17,72% 111 644,08 6,80%
FNGIR (garanties ressources) 14 610,00 14 610,00 0,00% 14 610,00 0,00%
Total autres taxes 2 338 166,61 2 356 184,87 0,77% 2 047 165,50 -13,12%
** hors marché forain

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513DEL47-BF
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Le graphique ci-dessous indique la répartition des dotations de l’Etat : 

 

 
 
Aussi, l’évolution des composantes de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) sur les 4 dernières années 
est détaillée ci-dessous :  

 

 
 
 

 
 

 Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) 
 

Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » s’établit à hauteur de 664,7 K€ et concerne 
principalement :  
 

 La redevance Stationnement versée par Interparking dans le cadre de la DSP (372,8 K€) 
 Les loyers perçus par la Ville pour la location des logements dans les écoles, des salles etc. (256,7 K€) 
 La redevance pour le Marché Forain (32,5 K€) 

 
Concernant les autres recettes, nous pouvons citer les atténuations de charges (chapitre 013) qui s’élèvent 
à 223,7 K€ et correspondent principalement aux remboursements sur charges de personnel, ainsi que les 
produits exceptionnels (chapitre 77) d’un montant total de 81,5 K€ qui concernent l’application de 
pénalités de retard (35,2K€) et des remboursements de sinistres (23,3 K€). 

Dotation Globale de fonctionnement 2020 2021 2022 2023
Evolution 
2023/2022

Evolution 
2022/2021

Dotation forfaitaire 2 936 773,00 2 970 784,00 2 982 823,00 3 004 194,00 0,72% 0,41%
Dotation de Solidarité Rurale 340 960,00 378 495,00 402 293,00 445 401,00 10,72% 6,29%
Dotation Nationale péréquation 140 796,00 144 758,00 153 495,00 173 175,00 12,82% 6,04%
TOTAL 3 418 529,00 3 494 037,00 3 538 611,00 3 622 770,00 2,38% 1,28%

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513DEL47-BF
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1.2  Les recettes d’ordre de fonctionnement 
 
La Ville enregistre en 2023 des recettes d’ordre d’un montant de 13,8 K€ correspondant uniquement aux reprises 
de subventions au compte de résultat. 
 

1.3  Dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 23,795 M€ en 2023 contre 23,038 M€ en 2022, soit une 
progression de 3,29 %. 
 

 
 

Répartition des dépenses réelles 2023 

 
 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) 
 
Les charges à caractère général sont de 7,732 M€ en 2023 contre 7,471 M€ en 2022 et accusent donc une hausse 
de 3,50 %. 
 
En effet, malgré le fait que la commune a œuvré pour limiter la hausse de ces charges, la crise énergétique 
traversée par la collectivité a inévitablement impacté les dépenses de ce chapitre. Pour illustrer cela, vous 
trouverez ci-dessous l’évolution des dépenses consacrées à l’énergie sur ces 3 dernières années : 
 

 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
% évol. CA 
2023/CA 

2021 

% évol. CA 
2022/CA 

2021 

% évol. CA 
2023/CA 

2022 
Fourniture de Gaz 232 500,77 730 371,48 830 974,22 257,41% 214,14% 13,77% 
Fourniture d'électricité 381 117,70 449 777,63 765 065,70 100,74% 18,02% 70,10% 
Carburant 70 243,05 86 842,27 79 474,13 13,14% 23,63% -8,48% 
TOTAL DEPENSES 
ENERGETIQUES 

683 861,52 1 266 991,38 1 675 514,05 145,01% 85,27% 32,24% 

TOTAL 011 HORS 
ENERGIE 

5 592 257,91 6 203 704,15 6 056 970,91 8,31% 10,93% -2,37% 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 276 119,43 7 470 695,53 19,03% 7 732 484,96 3,50%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 857 719,31 11 871 496,97 9,34% 12 364 898,81 4,16%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 563 960,00 399 125,00 -29,23% 310 839,00 -22,12%

022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 - 0,00 -

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 197 707,66 2 411 552,91 9,73% 2 226 643,32 -7,67%

66 CHARGES FINANCIERES 454 584,52 285 366,40 -37,22% 310 813,30 8,92%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 862 959,80 599 387,81 -30,54% 849 635,20 41,75%

TOTAL DEPENSES REELLES 21 213 050,72 23 037 624,62 8,60% 23 795 314,59 3,29%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Variation 
2023/2022

CA 2023
Variation 
2022/2021
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Si l’on neutralise les dépenses énergétiques, le chapitre 011 serait en diminution de -2,37% par rapport à l’année 
2022, témoignant ainsi de la maitrise de ces charges. 
 
 
Ci-dessous le récapitulatif des dépenses consenties par secteur :  
 
 

 

81 037,95 83 592,77 78 572,34 3,15% -6,01%
11 917,20 8 826,00 5 645,33 -25,94% -36,04%

110 370,75 76 854,12 87 883,57 -30,37% 14,35%
1 897,91 9 129,42 5 975,03 381,02% -34,55%

262 865,90 419 910,51 398 101,53 59,74% -5,19%
8 749,41 12 210,11 24 635,05 39,55% 101,76%
1 296,00 1 518,04 225,43 17,13% -85,15%

10 119,08 29 647,22 12 931,30 192,98% -56,38%

488 254,20 641 688,19 613 969,58 31,43% -4,32%

41 463,32 101 953,41 58 799,83 145,89% -42,33%
191 835,64 283 153,13 177 308,75 47,60% -37,38%
235 557,39 278 205,52 293 480,10 18,11% 5,49%

87 621,75 131 962,71 150 692,09 50,60% 14,19%
89 759,83 144 425,21 140 159,10 60,90% -2,95%

5 525,13 5 202,31 11 073,50 -5,84% 112,86%
9 326,41 8 662,65 45 677,40 -7,12% 427,29%

19 169,68 25 189,70 18 597,00 31,40% -26,17%
0,00 13 067,42 4 439,50 -66,03%

178 522,57 197 650,20 119 406,84 10,71% -39,59%

858 781,72 1 189 472,26 1 019 634,11 38,51% -14,28%

119 700,29 132 978,11 159 689,62 11,09% 20,09%
591 330,62 828 273,67 966 015,06 40,07% 16,63%

42 604,43 35 958,49 22 718,38 -15,60% -36,82%
1 224,00 4 080,00 8 160,00 233,33% 100,00%

31 910,15 43 511,12 38 539,56 36,36% -11,43%

786 769,49 1 044 801,39 1 195 122,62 32,80% 14,39%

89 903,22 168 084,25 109 134,32 86,96% -35,07%
1 940 847,30 2 317 170,73 2 783 648,57 19,39% 20,13%

5 413,37 725,20 10 382,95 -86,60% 1331,74%
1 464 622,30 1 435 001,91 1 328 222,73 -2,02% -7,44%

641 527,83 673 751,60 672 370,08 5,02% -0,21%

4 142 314,02 4 594 733,69 4 903 758,65 10,92% 6,73%

6 276 119,43 7 470 695,53 7 732 484,96 19,03% 3,50%

Evol CA 2023/ 
CA 2022

Total Chapitre 011

Voirie
Vie quotidienne des quartiers
PATRIMOINE ENVIRONNEMENT 
ET AMENAGEMENT DURABLE

Urbanisme

Service Social
Sports

ENFANCE, JEUNESSE ET SPORTS

Développement Durable
Patrimoine

Foum Jeunes

Jumelage

Service Financier
Service informatique
Marchés 
Personnel
Police municipale
Population
Service reprographie

Secrétariat Général
ADMINISTRATION GENERALE 
RESSOURCES
Centré aéré
Enseignement

Commerce
Service Communication
Ecole de dessin
Manifest&Fêtes
Ecole de musique
Musée Napoléonien
Service des Affaires Culturelles
CULTURE, COMMUNICATION ET 
VIE LOCALE
Cabinet du Maire et protocole

Service CA 2021 CA 2022 Evol CA 2022/ 
CA 2021

Bibliothèque

CA 2023
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Les dépenses réalisées pour le secteur de la Culture, Communication et Vie Locale s’élèvent à  
614,0 K€ et sont en baisse de -4,32% par rapport à l’année précédente. Cela s’explique principalement par 
l’annulation du festival Série Series en 2023, la fin de la résidence d’artiste en 2022 et l’opération de 
numérisation des collections de la médiathèque entreprise en 2022 et non reconduite.  
 

Les dépenses liées à l’Administration Générale Ressources, d’un montant de 1,020 M€, accusent 
aussi une baisse de -14,28% par rapport à l’année précédente suite au non-renouvellement de la convention de 
partenariat avec l’UPEC (83 K€ en 2022), à la réduction des frais juridiques (-48,3 K€ par rapport à 2022) et 
d’affranchissement (-15,0 K€). A noter tout de même sur ce chapitre une progression des dépenses liées aux 
services à la population causée par des travaux de reprise de concessions dans le cimetière (27,9 K€) et la 
numérisation de 25 000 actes d’état civil (7,7 K€). 
 

Le secteur de l’Enfance, Jeunesse et Sport progresse de 14,39 % par rapport à 2022 pour s’élever à 
hauteur de 1,195 M€. Cela s’explique notamment par le renouvellement du marché de restauration scolaire à la 
rentrée 2023-2024, où les prestataires ont ajusté leurs prix en fonction de l’inflation constatée sur les denrées 
alimentaires (pour illustration, le prix par repas est passé de 5,58 € HT à 8,69 € HT). 
 

Enfin, le secteur du Patrimoine, Environnement et Aménagement durable, dont les dépenses 
atteignent 4,904 M€, accuse une progression de 6,73 % par rapport à l’année précédente due à l’augmentation 
des coûts de l’énergie qui vous a été détaillée plus haut. 

 
 

 Les dépenses de personnel (Chapitre 012) 
 

Les dépenses de personnel représentent 12,365 M€ en 2023 pour la collectivité contre 11,871 M€ en 2022, soit 
une progression de 4.16%. 

Au 31 décembre 2023, la ville compte 253 personnes physiques pour 228.15 équivalents temps plein (ETP) dont 
6,29 ETP affecté au Théâtre Municipal.  

Ci-dessous, une répartition des agents par catégorie : 

 

 

 Catégorie A : 9 % des effectifs 
 Catégorie B : 24 %  
 Catégorie C : 64 % 
 Hors catégorie : 3 % d’agents n’appartiennent pas à une catégorie. 
 

La répartition des effectifs par filière : 

Au 31 décembre 2023, 56 % des agents sont titulaires et 44 % contractuels. 
La filière technique mobilise 28 % des agents, l’administrative 26 %, la filière animation 18 % et la filière 
culturelle 18 % des agents. 
Les 10 % restants sont rattachés aux autres filières (médico-sociale, police municipale, autres). 

 

Catégorie A
9%

Catégorie B
24%

Catégorie C
64%

Emplois Hors 
Catégorie

3%

Répartition des agents par catégorie

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Emplois Hors Catégorie
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La collectivité a 6 postes d’apprentis et a créé un poste d’assistante administrative dans le cadre du parcours 
emplois compétence (dispositif Parcours Emploi Compétences – PEC). 

Les dépenses de personnel représentent 12,365 M€ en 2023 contre 11,871 M€ en 2022. 

La progression de 4.16 % s’explique par plusieurs facteurs, dont les principaux sont : 

 La revalorisation du point d’indice  

A compter du mois de juillet 2023 mais également par la hausse des effectifs (remplacement des postes vacants 
et impact des créations de poste). 

La valeur du point d'indice à évolue à compter de juillet 2023 à hauteur de + 1,5% soit actuellement une valeur 
du point à 4,92275€, soit une valeur annuelle du traitement à 5 907,34€ (Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 
portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation). 
 

 Les heures supplémentaires, complémentaires et d’astreintes 

Pour 2023, les volumes et montants des heures supplémentaires représentent un montant de 149 846 € pour 6 
171 heures. 
Les heures complémentaires représentent 3 597 heures pour 43 183 €. Les heures d’astreinte représentent  
771 heures pour 20 882 €. 
En 2023, ces heures représentent en rémunération l’équivalent de 6,56 ETP soit 213 912 €. 
 
 

 Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) 
 

Elles s’élèvent à 2,227 M€ et sont composées essentiellement des subventions et des indemnités versées aux 
élus. 
 
La principale subvention enregistrée à ce chapitre est celle versée au CCAS, qui atteint cette année 1,400 M€ 
contre 1,450 M€ en 2022 et demeure stable par rapport à l’année précédente. 
 
Les subventions versées aux associations s’élèvent à 257,3 K€ et celles aux écoles privées à un montant de 329,1 
K€. Enfin les indemnités aux élus s’établissent cette année à hauteur de 211,8 K€. 
 
 

 Les charges financières (chapitre 66) 
 

Elles se sont élevées à 308,3 K€ et demeurent stables par rapport à l’année précédente (310,9 K€). A noter que 
l’emprunt contracté fin d’année dernière n’a pas généré de remboursement en 2023.  
 
 

Administrative
26%

Animation
18%Culturelle

18%

Technique
28%

Autres filières
10%

Répartition des agents par filière

Administrative

Animation

Culturelle

Technique

Autres filières
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 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 
 

Elles représentent 849,6 K€ et sont composées principalement : 
 

- De la subvention au budget annexe du Théâtre municipal (660,0 K€) 
- Du remboursement de l’acompte perçu dans le cadre du filet de sécurité pour lequel la commune 

n’était finalement pas éligible (127,5 K€)  
- De subventions exceptionnelles diverses (36,2 K€) 

 
 

 Les atténuations de produits (chapitre 014) 
 

Ces atténuations se sont élevées à 310,8 K€ pour l’année 2023, et sont composées principalement : 
 

 Du Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) pour lequel 
la commune est contributaire (247,1 K€ en 2023 contre 278,5 K€ en 2022),  

 
 Du prélèvement sur les amendes de police au profit d’IDF Mobilité (29,7 K€ cette année pour 9 453 PV 

dressés en 2021 contre 55,6 K€ payé en 2022 pour 8 924 PV en 2020). 
 

 Des dégrèvements de la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV) pour 33,1 K€. 
 
 

1.4 Dépenses d’ordre de fonctionnement 
 
Elles s’élèvent à 671,3 K€ en 2023, et concernent les dotations aux amortissements sur les investissements 
amortissables.  Les dépenses d’ordre comptabilisées sur ce chapitre 042 sont toujours égales aux recettes du 
chapitre d’ordre 040 de la section d’investissement. 
 

2. Epargne brute : 
 
Le dynamisme des recettes fiscales et la maitrise des dépenses de fonctionnement ont permis de maintenir une 
épargne brute positive en 2023 qui s’établit à 1,323 M€, malgré l’inflation qui a fortement impacté l’année 
écoulée. 
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NB : L’épargne brute est calculée sans l’impact des cessions, ni des indemnités reçues ou versées. 

 
Le ratio d’encours de dette sur l’autofinancement brut permet de mesurer le nombre d’années 
d’autofinancement brut qu’il serait nécessaire de consacrer pour rembourser le stock de dette : 
 
 
 

 
 
Il est à noter l’amélioration constante du ratio jusqu’en 2019. L’année suivante, l’effet Covid cumulé à une 
dépense exceptionnelle de 2,244 M€ sur le contentieux avec SAPP traduit une épargne brute négative.  
 
En 2023, ce ratio s’établit à 14,20 années et apparait en hausse par rapport à l’année précédente suite aux 
différentes dépenses (inflation, revalorisation point d’indice…) ayant impacté la section de fonctionnement. 
 
 

Capacité de désendettement 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Encours de la dette au 31/12 18 687 298,00 20 083 531,00 19 044 193,00 21 137 604,00 19 790 450,00 17 764 911,00 18 785 610,00 19 772 856,00 20 851 221,00 18 787 715,86
CAF brute* 721 109,00 830 660,00 1 731 611,00 1 761 725,00 3 029 231,00 2 641 174,00 -718 906,00 1 881 923,00 2 185 383,00 1 323 450,00
Ratio prudentiel (en années) 25,91 24,18 11,00 12,00 6,53 6,73 -26,13 10,51 9,54 14,20
* hors 775 et 002
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3. Section d’investissement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 434 147,71 1 059 306,07   1 127 799,85   -                    6,47%

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1 544 164,99 1 478 508,70   5 067 282,20   -                    242,73%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 852 485,52    2 658 554,16   993 522,31      1 832 546,49  -62,63%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 994 000,00 3 000 000,00   -                     2 700 000,00  -100,00%

165 DEPOTS & CAUTIONNEMENTS RECUS 500,00            23 028,49         1 000,00           -95,66%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 330,00         125,53              -                     -                    -100,00%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -                   734,60              -                     -                    -100,00%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107,00            4 796,55           -                     -                    -100,00%

TOTAL RECETTES REELLES 7 831 735,22 8 225 054,10   7 189 604,36   4 532 546,49  -12,59%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS -                   -                     671 348,970 -                    -                     

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 97 853,26 18 624,33 -                     -                    -100,00%
001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT -                   -                     -                     -                    0,00%
TOTAL RECETTES D'ORDRE 736 591,36 638 176,53 671 348,97 0,00 5,20%
TOTAL GENERAL 8 568 326,58 8 863 230,63 7 860 953,33 4 532 546,49 -11,31%

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 0,00%

Chapitre Libellé Reports 2023CA 2021 CA 2022
Evol CA 2022/ 

CA 2023
CA 2023

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 745 053,67 2 130 025,87 2 026 204,13 -                    -4,87%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 011,84 339 262,40 295 422,24 432 183,16 -12,92%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES -                   -                     3 000,00 -                    -                     

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 382 063,40 2 102 388,41 3 186 824,65 2 000 370,20 51,58%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 500 966,95 3 378 522,87 1 190 759,25 303 201,37 -64,76%

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES -                   -                     3 000,00 -                    -                     

TOTAL DEPENSES REELLES 7 889 095,86 7 950 199,55 6 705 210,27 2 735 754,73 -15,66%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 95 768,08 5 768,07 13 767,62 -                    138,69%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 97 853,26 18 624,33 -                     -                    -100,00%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 193 621,34 24 392,40 13 767,62 0,00 -43,56%

TOTAL GENERAL 8 082 717,20 7 974 591,95 6 718 977,89 2 735 754,73 -15,75%

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 4 467 066,29 3 981 456,91 3 092 818,23 0,00 -22,32%

CA 2022
Evol CA 2022/ 

CA 2023
Reports 2023CA 2023CA 2021LibelléChapitre
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3.1 Les recettes réelles d’investissement 
 

 

 

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent, hors restes à réaliser, à 7,190 M€ en 2023 contre 8,225 M€ en 
2022, soit une diminution de -12,59 %. Cependant, les subventions à percevoir qui sont inscrites en restes à 
réaliser s’élèvent à 1,833 M€, et témoignent de la démarche de recherche de subvention lancée par la Ville. 

 

 Les dotations : (chapitre 10) 
 

- Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA)  
Cette dotation, versée par l’Etat est destinée à assurer une compensation de la charge de la 
TVA que les collectivités supportent sur les dépenses réelles d’investissement. 
L’année de référence des dépenses est l’exercice N-1 sur la ville. 
Le montant versé en 2023 est de 897,4 K€ contre 800,3 K€ en 2022. 
 

- La taxe d’aménagement  
En 2023, la ville a perçu 230,4 K€ de recette contre 259,1 K€ en 2022, cette variation étant 
liée à la baisse du nombre de permis de construire traités. 

 
 

 Les subventions d’équipement (chapitre 13)  
 

Les recettes encaissées au sein de ce chapitre s’élèvent à hauteur de 993,5 K€, et sont liées à la réalisation des 
projets suivants :  
 

- Plan vélo, dont création de pistes cyclables (211,8 K€) 
- Rénovation de l’école Saint-Merry (122,9 K€) 
- Extension de la Maison de l’Enfance (109,2 K€) 
- Restauration du mur de l’ancien Hôtel de Ferrare (102,5 K€) 
- Passage en LED de l’éclairage public dans le cadre du fonds vert (90,0 K€) 
- Restauration de l’église Saint-Louis (72,1 K€)  
- Déploiement de bornes de recharges électriques (16,0 K€) 

 
Au-delà des subventions, la Ville a encaissé une attribution de compensation d’investissement versées par la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau dans le cadre des transferts de compétence dont le 
montant s’élève à 101,1 K€ (identique à celui perçu en 2022). 

 
 
 
 
 
 
 
 

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 434 147,71 1 059 306,07   1 127 799,85   -                    6,47%

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1 544 164,99 1 478 508,70   5 067 282,20   -                    242,73%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 852 485,52    2 658 554,16   993 522,31      1 832 546,49  -62,63%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 994 000,00 3 000 000,00   -                     2 700 000,00  -100,00%

165 DEPOTS & CAUTIONNEMENTS RECUS 500,00            23 028,49         1 000,00           -95,66%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 330,00         125,53              -                     -                    -100,00%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -                   734,60              -                     -                    -100,00%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107,00            4 796,55           -                     -                    -100,00%

TOTAL RECETTES REELLES 7 831 735,22 8 225 054,10   7 189 604,36   4 532 546,49  -12,59%

Chapitre Libellé Reports 2023CA 2021 CA 2022
Evol CA 2022/ 

CA 2023
CA 2023
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 Les Emprunts (chapitre 16) 
 

En dehors des dépôts de garantie perçues par la Ville (1,0 K€), aucun n’emprunt n’a été levé sur l’exercice 2022. 
Néanmoins, un emprunt de 2,700 M€ a été contracté en fin d’année et apparait dans les restes à réaliser de 
l’exercice.  
 

3.2 Les recettes d’ordre d’investissement 
 

Les recettes d’ordre comptabilisées au chapitre 040 s’établissent à hauteur de 671,3 K€ et correspondent à la 
dotations aux amortissements des immobilisations. 
 

 

3.3 Les dépenses réelles d’investissement 
 

 
 
Les dépenses réelles d’investissement sont hors reports de 6,705 M€ en 2023 contre 7,950 M€ en 2022, soit une 
baisse de -15,66 %. Les seules dépenses d’équipement (chapitres 20,21 et 23) s’élèvent à 4,673 M€ et se 
répartissent de la manière suivante : 
 

 Les « immobilisations incorporelles » (chapitre 20) 
 

Les dépenses consenties sur ce chapitre s’élèvent à 295,4 K€, et sont réparties entre : 

 L’acquisition de logiciels et de droits pour 86,3 K€ (dont création de l’application mobile « Ville » 
pour 21,2 K€, le passage du logiciel Concerto en mode SAAS pour 20,7 K€ et l’acquisition de licences 
diverses)  
 

 La réalisation d’études de faisabilité pour un montant total de 209,1 K€ incluant l’AMO pour la 
création du PLUI (36,5 K€), des relevés topographiques (32,3 K€), l’actualisation du plan 
d’accessibilité voirie (23,3 K€), et le lancement du concours pour l’extension et la réhabilitation du 
groupe scolaire Lagorsse (12,2 K€). 

 
 

 Les « immobilisations corporelles et incorporelles » (chapitre 21 et 23) 
 

Elles totalisent 4, 378 M€ et s’élèvent à 3,187 M€ au chapitre 21 et à 1,191 M€ au chapitre 23. 

En 2023, les principaux aménagements achevés concernent les travaux de réhabilitation de l’Hôtel de Ville 
(545,7 K€), la restauration du mur de Ferrare (407,2 K€), l’aménagement du gymnase Lucien Martinel  
(380,4 K€), la rénovation et l’aménagement des combles de la Charité Royale (274,0 K€) et de la place de l’Etape 
(246,8 K€). 

Aussi, à noter que la Ville a investi 576,8 K€ pour l’entretien de la voirie, principalement affecté à la réfection de 
la rue Denecourt (168,6 K€), du Boulevard Churchill (163,0 K€), de la rue Quinton (73,1 K€) et de la 
requalification du parvis des monuments aux morts (55,1 K€). Les travaux effectués sur les autres voies 
(Salomon, Guerin et Decamps) totalisent 116,9 K€. 

 

 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 745 053,67 2 130 025,87 2 026 204,13 -                    -4,87%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 011,84 339 262,40 295 422,24 432 183,16 -12,92%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES -                   -                     3 000,00 -                    -                     

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 382 063,40 2 102 388,41 3 186 824,65 2 000 370,20 51,58%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 500 966,95 3 378 522,87 1 190 759,25 303 201,37 -64,76%

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES -                   -                     3 000,00 -                    -                     

TOTAL DEPENSES REELLES 7 889 095,86 7 950 199,55 6 705 210,27 2 735 754,73 -15,66%

CA 2022
Evol CA 2022/ 

CA 2023
Reports 2023CA 2023CA 2021LibelléChapitre
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Les principales autres dépenses d’investissement sont les suivantes : 

 Aménagement de pistes cyclables (170,6 K€) 
 Acquisition de matériel (serveurs, PC, salle des assemblée…) et travaux d’interconnexion 

informatique (133,3 K€) 
 Travaux de réfection (toiture, sanitaires…) à l’école Saint-Merry (110,9 K€) 
 Aménagement d’accès aux Points d’Apports Volontaires (99,5 K€) 
 Travaux d’aménagement du Square des Lilas (91,7 K€) 
 Travaux de réfection des logements communaux (73,0 K€) 
 Travaux Maison de l’Enfance (69,3 K€) 
 Recâblage des réseaux informatiques (68,8 K€) 
 Travaux de sécurisation réalisés sur l’école La Cloche (64,5 K€) 
 Travaux réalisés en régie sur la place de la République (55,7 K€) 
 Travaux à la maison des associations (50,0 K€) 

 
 

Il est également important de souligner les 63,6 K€ réalisés dans le cadre du projet de rénovation et d’extension 
du groupe scolaire Lagorsse portant principalement sur la réalisation de diagnostic et pour le règlement de 
l’indemnité de concours. 

 Le remboursement de la dette  
 
Au 31/12/2023, l’encours de la dette s’établit à 18,788 M€. 
En 2023, le paiement des annuités de la dette a représenté 2,388 M€ (dont 2,064 M€ d’amortissement du capital 
et 324,9 K€ d’intérêts).  
La Ville a souscrit en 2023 un emprunt de 2,700 M€ auprès de la Caisse d’Epargne inscrit en restes à réaliser et 
dont les fonds seront levés cette année. 
 

 
 
Il est à noter que la Ville a souscrit une ligne de trésorerie d’un montant de 1,5 M€ pour faire face aux décalages 
de trésorerie, les fonds disponibles ont été tirés en 2023. Il est néanmoins prévu de rembourser cette ligne de 
trésorerie en 2024. 
 

3.4 Les dépenses d’ordre d’investissement 
 
 
Elles s’élèvent à 13,8 K€ et correspondent à l’amortissement des subventions d’équipements enregistrées au 
chapitre 040 (contrepartie en recettes de fonctionnement au chapitre 042). 
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DEUXIÈME PARTIE :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE BUDGET ANNEXE DU THEATRE MUNICIPAL 
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1. Section de fonctionnement 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 41 943,91 192 225,57 358,29% 216 606,98 12,68%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 50 000,00 80 000,00 60,00% 80 000,00 0,00%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 17 102,15 27 008,77 57,93% 15 705,00 -41,85%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 717 880,00 520 099,13 -27,55% 686 113,37 31,92%

826 926,06 819 333,47 -0,92% 998 425,35 21,86%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

826 926,06 819 333,47 -0,92% 998 425,35 21,86%

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 272 062,78 337 903,97 24,20% 141 563,65 -58,11%

CA 2023
Evolution 

CA 2023/ CA 
2022

Chapitre Libellé
Evolution 

CA 2022/ CA 
2021

CA 2022CA 2021

TOTAL RECETTES REELLES

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL GENERAL

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 228 510,22 380 578,13 66,55% 528 743,18 38,93%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 365 631,13 425 193,50 16,29% 443 473,57 4,30%

022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 16 883,52 24 804,81 46,92% 16 378,04 -33,97%

66 CHARGES FINANCIERES 4 185,21 4 341,08 3,72% 8 512,20 96,08%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 39 526,67 632,79 -98,40% 363,33 -42,58%

TOTAL DEPENSES REELLES 654 736,75 835 550,31 27,62% 997 470,32 19,38%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 13 736,03 13 393,44 -2,49% 23 274,30 73,77%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 13 736,03 13 393,44 -2,49% 23 274,30 73,77%

TOTAL GENERAL 668 472,78 848 943,75 27,00% 1 020 744,62 20,24%

CA 2023
Evolution 

CA 2023/ CA 
2022

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
CA 2022Chapitre Libellé CA 2021
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1.1 Recettes réelles de fonctionnement 
 
 
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 998,4 K€ en 2023 contre 819,3 K€ en 2022.  
Elles présentent une évolution de 21,86 %. 
Ci-dessous, le graphique illustrant la répartition des recettes de fonctionnement par pourcentage. 
 

 
 
Les recettes de fonctionnement se composent ainsi : 
 

 Les produits des services (chapitre 70) : 216,6 K€ 
 
Dans les produits de services, sont compris essentiellement les recettes enregistrées par la billetterie du théâtre 
(notamment les spectacles) pour 183,1 K€. L’autre recette comptabilisée sur ce chapitre provient de la 
refacturation de la mise à disposition du personnel pour 33,5 K€. 

 
 Les dotations (chapitre 74) : 80,0 K€ 

 
Est comptabilisé sur ce compte une subvention en provenance du Conseil Départemental dans le cadre du projet 
culturel et artistique du théâtre (50,0 K€) et une en provenance de la Région Ile-de-France liée au dispositif 
d’aide à la Permanence Artistique et Culturelle (30,0 K€). 

 
 Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 15,7 K€ 

 
Ces produits concernent uniquement les locations de salles. 

 
 Les produits exceptionnels (chapitre 77) : 686,1 K€ 

 
Il s’agit essentiellement de la subvention que la Ville verse au théâtre soit 660,0 K€ en 2023. 
Les autres recettes concernent des mécénats perçues (23,4 K€) et un remboursement de droits d’auteur par la 
SACD (2,7 K€). 
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1.2 Dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 997,5 K€ en 2023 contre 835,6 K€ en 2022 soit une hausse 
de 19,38 %. 

 

  
 

Les dépenses réelles de fonctionnement prennent en compte : 
 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) : 528,7 K€ 
 

Elles enregistrent une évolution de + 38,93 % par rapport à l’année précédente, principalement due aux 
dépenses d’énergie (gaz et électricité). 
Au-delà des dépenses d’énergie qui représentent 117,7 K€, ce chapitre comptabilise principalement les frais de 
représentation d’artistes (264,3 K€), les frais de nettoyage des locaux (31,1 K€), les locations de matériel  
(31,0 K€) et les dépenses de communication (17,1 K€). 
 

 Les charges de personnel (chapitre 012) : 443,5 K€ 
 

Les dépenses de personnel sont quasiment stables par rapport à l’année précédente (+4,30%). Cette 
augmentation provient de l’impact de la revalorisation du point d’indice des agents de la fonction publique 
intervenue en juillet 2022 qui est prise en compte en année pleine sur 2023. 
 

 Les charges de gestion courante (chapitre 65) : 16,4 K€ 
 

Ce chapitre comprend essentiellement les droits d’auteur versés dans le cadre des représentations.  
 

 Les charges financières (chapitre 66) : 8,5 K€ 
 

Les charges d’intérêts des emprunts s’élèvent à 8,5 K€ en 2023 pour les deux emprunts en cours sur ce budget. 
Pour rappel, la Ville a souscrit en 2023 un emprunt de 114,0 K€ auprès de la Caisse d’Epargne qui a été reporté 
en 2024 et dont les fonds seront levés cette année. 
 

 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) : 0,4 K€ 
 

Ces sommes correspondent aux remboursements effectués aux spectateurs n’ayant pas pu profiter du spectacle 
« nuits de la lecture par Philippe Katerine » 
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1.3 Dépenses d’ordre de fonctionnement 
 

Elles sont de 23,2 K€ en 2023 et concernent les dotations aux amortissements sur les investissements 
amortissables.   

2. Section d’investissement 
 

 

 

 

 
 
2.1 Recettes totales d’investissement 
 

 Les recettes réelles d’investissement : 
 

Elles sont constituées essentiellement de l’affectation des résultats pour 166,7 K€. A noter en restes à réaliser 
l’inscription de l’emprunt de 114,0 K€ contracté auprès de la Caisse d’Epargne. 

 
 Les recettes d’ordre d’investissement : 

 
Sur 2023, des recettes d’ordre sont enregistrées pour 23,3 K€ et correspondent à la dotation aux amortissements 
des immobilisations. 
 
2.2 Dépenses totales d’investissement  
 

 Les dépenses réelles d’investissement : 
 

En 2023, elles représentent 253,1 K€ contre 185,5 K€ en 2022.  
Il s’agit du remboursement du capital de la dette au chapitre 16 (32,4 K€), de la réalisation du diagnostic 
technique règlementaire pour les travaux du parvis et du changement de logiciel billetterie au chapitre 20  
(7,1 K€), et des travaux de sonorisation du théâtre et de l’acquisition de matériel divers au chapitre 21  
(214,8 K€). Au total 21,9 K€ sont inscrits en reports. 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 51 235,10 92 612,09 80,76% 166 730,04 0,00 80,03%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 0,00 0,00 0,00% 0,00 114 000,00 0,00%

TOTAL RECETTES REELLES 51 235,10 92 612,09 80,76% 166 730,04 114 000,00 80,03%

040
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS

13 736,03 13 393,44 -2,49% 23 274,30 0,00 73,77%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 13 736,03 13 393,44 -2,49% 23 274,30 0,00 73,77%

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00%

TOTAL GENERAL 64 971,13 106 005,53 27,61% 190 004,34 114 000,00 79,24%

CA 2023
Evolution 

CA 2023/ CA 
2022

Reports 
2023

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
LibelléChapitre CA 2021 CA 2022

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 32 400,00 32 400,00 0,00% 32 400,00 0,00 0,00%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 800,00 4 490,00 60,36% 5 930,00 680,00 32,07%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 63 450,24 148 639,02 134,26% 214 792,95 21 195,21 44,51%

98 650,24 185 529,02 88,07% 253 122,95 21 875,21 36,43%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00%

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

98 650,24 185 529,02 88,07% 253 122,95 21 875,21 36,43%

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 33 897,48 67 576,59 99,36% 147 100,08 0,00 117,68%

Reports 
2023

CA 2023
Evolution 

CA 2023/ CA 
2022

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
LibelléChapitre CA 2021 CA 2022

TOTAL DEPENSES REELLES

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL GENERAL
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Comptes administratifs 2023 

 

 

Budget Principal 

 

Budget Annexe du Théâtre Municipal 
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Introduction 
 
L’article 107-9° de la Loi n° 2015-991 portant nouvelle organisation territoriale (Loi NOTRe) prévoit la rédaction 
d’une présentation brève et synthétique du compte administratif, à destination des citoyens. 

Le compte administratif (CA), établi par le Maire, rend compte des opérations budgétaires réalisées sur l’année 
en dépenses et en recettes, au regard des prévisions, et présente les résultats de l’année qui, cumulés au résultat 
de l’année antérieure, sont repris au budget de l’année suivante. 

Le compte de gestion (CG) est lui établi par le Comptable Public. Ces deux documents dont les flux annuels 
coïncident sont soumis au vote du conseil municipal avant le 30 juin de l’année suivante. Comme chaque année, 
les comptes de gestion et les comptes administratifs de l’ensemble des budgets sont concordants. 

Ainsi, ce rapport vous expose l’analyse des comptes administratifs 2023 du budget principal de la Ville et du 
budget annexe du Théâtre. 
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Le tableau ci-dessous reprend les résultats 2023 consolidés du Budget Principal et du Budget Annexe :  
 
 
 
 

  
Résultat 2023 

VILLE 

Résultat 2023 

THEATRE 

Résultat 2023 

CONSOLIDÉ 

(1) Résultat de 
fonctionnement 

1 089 062,63 119 244,38 1 208 307,01 

  
  

(2) Solde brut d'investissement -1 950 842,79 -210 218,69 -2 161 061,48 
  

  

(3) Solde des RAR 
d’investissement 

1 796 791,76 92 124,79 1 888 916,55 

  
  

(2)+(3)=(4) Solde net 
d'investissement 

-154 051,03 -118 093,90 -272 144,93 

  
  

(1)+(4) Résultat global de 
clôture 

935 011,60 1 150,48 936 162,08 
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PREMIÈRE PARTIE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BUDGET PRINCIPAL VILLE 
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1. Section de fonctionnement  
 

Le tableau ci-dessous, dresse un récapitulatif de l’exécution de la section de fonctionnement en recettes 
comme en dépenses : 

 

 

 

 

 

 

  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 276 119,43 7 470 695,53 19,03% 7 732 484,96 3,50%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 857 719,31 11 871 496,97 9,34% 12 364 898,81 4,16%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 563 960,00 399 125,00 -29,23% 310 839,00 -22,12%

022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 - 0,00 -

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 197 707,66 2 411 552,91 9,73% 2 226 643,32 -7,67%

66 CHARGES FINANCIERES 454 584,52 285 366,40 -37,22% 310 813,30 8,92%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 862 959,80 599 387,81 -30,54% 849 635,20 41,75%

TOTAL DEPENSES REELLES 21 213 050,72 23 037 624,62 8,60% 23 795 314,59 3,29%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 - 0,00 -

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 638 738,10 619 552,20 -3,00% 671 348,97 8,36%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 638 738,10 619 552,20 -3,00% 671 348,97 8,36%

TOTAL GENERAL 21 851 788,82 23 657 176,82 8,26% 24 466 663,56 3,42%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Variation 
2023/2022

CA 2023
Variation 
2022/2021

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 238 249,37 321 457,43 34,92% 223 725,03 -30,40%

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79% 2 925 957,31 -10,53%

73 IMPOTS ET TAXES 15 617 301,61 15 835 280,87 1,40% 16 606 168,50 4,87%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 183 692,00 4 893 992,65 16,98% 4 616 749,28 -5,66%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 740 872,42 591 070,28 -20,22% 664 672,45 12,45%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 71 807,60 311 021,80 333,13% 81 491,85 -73,80%

TOTAL RECETTES REELLES 23 094 973,25 25 223 007,24 9,21% 25 118 764,42 -0,41%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 95 768,08 5 768,07 -93,98% 13 767,62 138,69%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 95 768,08 5 768,07 -93,98% 13 767,62 138,69%

TOTAL GENERAL 23 190 741,33 25 228 775,31 8,79% 25 132 532,04 -0,38%

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 4 058 434,05 3 918 877,86 -3,44% 423 194,15 -89,20%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Variation 
2023/2022

CA 2023
Variation 
2022/2021
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1.1 Les recettes réelles de fonctionnement 
 
 

Les recettes réelles de la ville s’élèvent à 25,119 M€ (hors recettes d’ordre) et sont quasiment stables (-0,41%) 
par rapport à celles enregistrées en 2022.  
 

 
 
 
Le graphique ci-dessous, retrace les principales recettes réelles de fonctionnement par chapitre : 
 

Répartition des recettes réelles 2023 

 
 
 

 Les produits d’exploitation des services (chapitre 70) 
 
Le chapitre 70 « produits des services, du domaine » s’élève à 2,926 M€, et concernent principalement :  
 

 Les recettes issues des prestations de service proposées par la ville dont la restauration scolaire, l’accueil 
périscolaire et de loisirs, les activités culturelles et sportives, etc. (937,7 K€) 

 Les recettes issues du stationnement en surface (667,4 K€) et le reversement par l’ANTAI des forfaits 
post stationnement (308,4 K€) 

 La refacturation du personnel Ville mis à disposition du CCAS (516,5 K€) 
 Les redevances d’occupation et d’utilisation du domaine public (326,6 K€) 

 
Les autres recettes, d’un montant total de 159,3 K€, proviennent des concessions funéraires, du remboursement 
des frais de scolarité par certaines communes pour les élèves non bellifontains fréquentant un établissement 
communal, ou encore de la refacturation des charges aux occupants des logements ou locaux communaux. 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 238 249,37 321 457,43 34,92% 223 725,03 -30,40%

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 2 243 050,25 3 270 184,21 45,79% 2 925 957,31 -10,53%

73 IMPOTS ET TAXES 15 617 301,61 15 835 280,87 1,40% 16 606 168,50 4,87%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 183 692,00 4 893 992,65 16,98% 4 616 749,28 -5,66%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 740 872,42 591 070,28 -20,22% 664 672,45 12,45%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 71 807,60 311 021,80 333,13% 81 491,85 -73,80%

TOTAL RECETTES REELLES 23 094 973,25 25 223 007,24 9,21% 25 118 764,42 -0,41%

CA 2021 CA 2022
Variation 
2023/2022

CA 2023
Variation 
2022/2021

Chapitre Libellé
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 Les Impôts et taxes (chapitre 73) 

 
Le chapitre 73 « impôts et taxes » atteint 16,606 M€ et comprend notamment : 
 

 Les taxes foncières et d’habitation (13,676 M€), ainsi que les rôles supplémentaires (82,0 K€) 
 Les taxes additionnelles aux droits de mutation (1,374 M€) 
 L’attribution de compensation versée par la Communauté d’Agglomération (800,8 K€) 
 La taxe sur la consommation finale d’électricité (488,7 K€) 
 Le reversement du produit des paris hippiques (111,6 K€) 
 Les droits de place liés aux évènements tels les Naturiales, le bar éphémère, la fête de la musique 

et le marché de noël (58,2 K€) 
 Le Fonds National de Garantie individuelle des Ressources – FNGIR (14,6 K€) 

 
Vous trouverez ci-dessous l’évolution des principales taxes (hors fiscalité) constatée ces trois dernières années : 

 

 
 
A noter que pour les droits d’enseigne, la commune avait exonéré les commerçants durant la période COVID. 
Les redevances au titre des années 2021 et 2022 seront recouvrées cette année. 
 
 

 Les dotations et participations (chapitre 74) 
 

Le chapitre 74 « dotations et participations » s’élève à 4,617 M€ en 2023 et regroupe principalement :  
 

- La Dotation Globale de Fonctionnement – DGF (3,004 M€) 
- La Dotation de Solidarité Rurale – DSR (445,4 K€) 
- La Dotation Nationale de Péréquation – DNP (173,2 K€) 
- Les allocations compensatrices TH et TF (113,9 K€) 
- Le FCTVA sur les dépenses de fonctionnement (92,2 K€) 
- Les subventions du Département liées à un projet d’enseignement artistique (28,0 K€) et à 

l’école multisports (7,1 K€) 
- Les subventions versées par la DRAC dans le cadre de l’élargissement des horaires de la 

médiathèque (122,5 K€) et par la Région pour l’Atlas Biodiversité (19,4 K€) 
- La subvention Natura 2000 (119,4 K€ pour deux ans) 
- Les participations de la CAF (enfance, jeunesse) et d’autres organismes (248,2 K€) 
- La Dotation des Titres Sécurisés (52,5 K€) 
- Les subventions perçues dans le cadre des dispositifs Prescriform’ et Sport Santé (76,2 K€) 
- Le financement du poste de chef de projet du dispositif « Action Cœur de Ville » par l’ANAH 

(90,1 K€) 
 

 
 
 
 
 
 
 

Autres Taxes 2021 2022 Evolution 
2022/2021

2023 Evolution 
2023/2022

Taxe sur l'électricité 341 258,90 430 523,28 26,16% 488 709,37 13,52%
Droits d'enseigne 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%
Droits de place ** 53 976,09 48 332,48 -10,46% 58 240,89 20,50%
Taxe add. Droits de mutation 1 839 520,75 1 758 179,50 -4,42% 1 373 961,16 -21,85%
Prélèvements paris en ligne 88 800,87 104 539,61 17,72% 111 644,08 6,80%
FNGIR (garanties ressources) 14 610,00 14 610,00 0,00% 14 610,00 0,00%
Total autres taxes 2 338 166,61 2 356 184,87 0,77% 2 047 165,50 -13,12%
** hors marché forain
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Le graphique ci-dessous indique la répartition des dotations de l’Etat : 

 

 
 
Aussi, l’évolution des composantes de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) sur les 4 dernières années 
est détaillée ci-dessous :  

 

 
 
 

 
 

 Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) 
 

Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » s’établit à hauteur de 664,7 K€ et concerne 
principalement :  
 

 La redevance Stationnement versée par Interparking dans le cadre de la DSP (372,8 K€) 
 Les loyers perçus par la Ville pour la location des logements dans les écoles, des salles etc. (256,7 K€) 
 La redevance pour le Marché Forain (32,5 K€) 

 
Concernant les autres recettes, nous pouvons citer les atténuations de charges (chapitre 013) qui s’élèvent 
à 223,7 K€ et correspondent principalement aux remboursements sur charges de personnel, ainsi que les 
produits exceptionnels (chapitre 77) d’un montant total de 81,5 K€ qui concernent l’application de 
pénalités de retard (35,2K€) et des remboursements de sinistres (23,3 K€). 

Dotation Globale de fonctionnement 2020 2021 2022 2023
Evolution 
2023/2022

Evolution 
2022/2021

Dotation forfaitaire 2 936 773,00 2 970 784,00 2 982 823,00 3 004 194,00 0,72% 0,41%
Dotation de Solidarité Rurale 340 960,00 378 495,00 402 293,00 445 401,00 10,72% 6,29%
Dotation Nationale péréquation 140 796,00 144 758,00 153 495,00 173 175,00 12,82% 6,04%
TOTAL 3 418 529,00 3 494 037,00 3 538 611,00 3 622 770,00 2,38% 1,28%

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20240517-20240513DEL48-BF
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1.2  Les recettes d’ordre de fonctionnement 
 
La Ville enregistre en 2023 des recettes d’ordre d’un montant de 13,8 K€ correspondant uniquement aux reprises 
de subventions au compte de résultat. 
 

1.3  Dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 23,795 M€ en 2023 contre 23,038 M€ en 2022, soit une 
progression de 3,29 %. 
 

 
 

Répartition des dépenses réelles 2023 

 
 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) 
 
Les charges à caractère général sont de 7,732 M€ en 2023 contre 7,471 M€ en 2022 et accusent donc une hausse 
de 3,50 %. 
 
En effet, malgré le fait que la commune a œuvré pour limiter la hausse de ces charges, la crise énergétique 
traversée par la collectivité a inévitablement impacté les dépenses de ce chapitre. Pour illustrer cela, vous 
trouverez ci-dessous l’évolution des dépenses consacrées à l’énergie sur ces 3 dernières années : 
 

 CA 2021 CA 2022 CA 2023 
% évol. CA 
2023/CA 

2021 

% évol. CA 
2022/CA 

2021 

% évol. CA 
2023/CA 

2022 
Fourniture de Gaz 232 500,77 730 371,48 830 974,22 257,41% 214,14% 13,77% 
Fourniture d'électricité 381 117,70 449 777,63 765 065,70 100,74% 18,02% 70,10% 
Carburant 70 243,05 86 842,27 79 474,13 13,14% 23,63% -8,48% 
TOTAL DEPENSES 
ENERGETIQUES 

683 861,52 1 266 991,38 1 675 514,05 145,01% 85,27% 32,24% 

TOTAL 011 HORS 
ENERGIE 

5 592 257,91 6 203 704,15 6 056 970,91 8,31% 10,93% -2,37% 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 276 119,43 7 470 695,53 19,03% 7 732 484,96 3,50%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 857 719,31 11 871 496,97 9,34% 12 364 898,81 4,16%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 563 960,00 399 125,00 -29,23% 310 839,00 -22,12%

022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 - 0,00 -

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 197 707,66 2 411 552,91 9,73% 2 226 643,32 -7,67%

66 CHARGES FINANCIERES 454 584,52 285 366,40 -37,22% 310 813,30 8,92%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 862 959,80 599 387,81 -30,54% 849 635,20 41,75%

TOTAL DEPENSES REELLES 21 213 050,72 23 037 624,62 8,60% 23 795 314,59 3,29%

Chapitre Libellé CA 2021 CA 2022
Variation 
2023/2022

CA 2023
Variation 
2022/2021
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Si l’on neutralise les dépenses énergétiques, le chapitre 011 serait en diminution de -2,37% par rapport à l’année 
2022, témoignant ainsi de la maitrise de ces charges. 
 
 
Ci-dessous le récapitulatif des dépenses consenties par secteur :  
 
 

 

81 037,95 83 592,77 78 572,34 3,15% -6,01%
11 917,20 8 826,00 5 645,33 -25,94% -36,04%

110 370,75 76 854,12 87 883,57 -30,37% 14,35%
1 897,91 9 129,42 5 975,03 381,02% -34,55%

262 865,90 419 910,51 398 101,53 59,74% -5,19%
8 749,41 12 210,11 24 635,05 39,55% 101,76%
1 296,00 1 518,04 225,43 17,13% -85,15%

10 119,08 29 647,22 12 931,30 192,98% -56,38%

488 254,20 641 688,19 613 969,58 31,43% -4,32%

41 463,32 101 953,41 58 799,83 145,89% -42,33%
191 835,64 283 153,13 177 308,75 47,60% -37,38%
235 557,39 278 205,52 293 480,10 18,11% 5,49%

87 621,75 131 962,71 150 692,09 50,60% 14,19%
89 759,83 144 425,21 140 159,10 60,90% -2,95%

5 525,13 5 202,31 11 073,50 -5,84% 112,86%
9 326,41 8 662,65 45 677,40 -7,12% 427,29%

19 169,68 25 189,70 18 597,00 31,40% -26,17%
0,00 13 067,42 4 439,50 -66,03%

178 522,57 197 650,20 119 406,84 10,71% -39,59%

858 781,72 1 189 472,26 1 019 634,11 38,51% -14,28%

119 700,29 132 978,11 159 689,62 11,09% 20,09%
591 330,62 828 273,67 966 015,06 40,07% 16,63%

42 604,43 35 958,49 22 718,38 -15,60% -36,82%
1 224,00 4 080,00 8 160,00 233,33% 100,00%

31 910,15 43 511,12 38 539,56 36,36% -11,43%

786 769,49 1 044 801,39 1 195 122,62 32,80% 14,39%

89 903,22 168 084,25 109 134,32 86,96% -35,07%
1 940 847,30 2 317 170,73 2 783 648,57 19,39% 20,13%

5 413,37 725,20 10 382,95 -86,60% 1331,74%
1 464 622,30 1 435 001,91 1 328 222,73 -2,02% -7,44%

641 527,83 673 751,60 672 370,08 5,02% -0,21%

4 142 314,02 4 594 733,69 4 903 758,65 10,92% 6,73%

6 276 119,43 7 470 695,53 7 732 484,96 19,03% 3,50%

Evol CA 2023/ 
CA 2022

Total Chapitre 011

Voirie
Vie quotidienne des quartiers
PATRIMOINE ENVIRONNEMENT 
ET AMENAGEMENT DURABLE

Urbanisme

Service Social
Sports

ENFANCE, JEUNESSE ET SPORTS

Développement Durable
Patrimoine

Foum Jeunes

Jumelage

Service Financier
Service informatique
Marchés 
Personnel
Police municipale
Population
Service reprographie

Secrétariat Général
ADMINISTRATION GENERALE 
RESSOURCES
Centré aéré
Enseignement

Commerce
Service Communication
Ecole de dessin
Manifest&Fêtes
Ecole de musique
Musée Napoléonien
Service des Affaires Culturelles
CULTURE, COMMUNICATION ET 
VIE LOCALE
Cabinet du Maire et protocole

Service CA 2021 CA 2022 Evol CA 2022/ 
CA 2021

Bibliothèque

CA 2023
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Les dépenses réalisées pour le secteur de la Culture, Communication et Vie Locale s’élèvent à  
614,0 K€ et sont en baisse de -4,32% par rapport à l’année précédente. Cela s’explique principalement par 
l’annulation du festival Série Series en 2023, la fin de la résidence d’artiste en 2022 et l’opération de 
numérisation des collections de la médiathèque entreprise en 2022 et non reconduite.  
 

Les dépenses liées à l’Administration Générale Ressources, d’un montant de 1,020 M€, accusent 
aussi une baisse de -14,28% par rapport à l’année précédente suite au non-renouvellement de la convention de 
partenariat avec l’UPEC (83 K€ en 2022), à la réduction des frais juridiques (-48,3 K€ par rapport à 2022) et 
d’affranchissement (-15,0 K€). A noter tout de même sur ce chapitre une progression des dépenses liées aux 
services à la population causée par des travaux de reprise de concessions dans le cimetière (27,9 K€) et la 
numérisation de 25 000 actes d’état civil (7,7 K€). 
 

Le secteur de l’Enfance, Jeunesse et Sport progresse de 14,39 % par rapport à 2022 pour s’élever à 
hauteur de 1,195 M€. Cela s’explique notamment par le renouvellement du marché de restauration scolaire à la 
rentrée 2023-2024, où les prestataires ont ajusté leurs prix en fonction de l’inflation constatée sur les denrées 
alimentaires (pour illustration, le prix par repas est passé de 5,58 € HT à 8,69 € HT). 
 

Enfin, le secteur du Patrimoine, Environnement et Aménagement durable, dont les dépenses 
atteignent 4,904 M€, accuse une progression de 6,73 % par rapport à l’année précédente due à l’augmentation 
des coûts de l’énergie qui vous a été détaillée plus haut. 

 
 

 Les dépenses de personnel (Chapitre 012) 
 

Les dépenses de personnel représentent 12,365 M€ en 2023 pour la collectivité contre 11,871 M€ en 2022, soit 
une progression de 4.16%. 

Au 31 décembre 2023, la ville compte 253 personnes physiques pour 228.15 équivalents temps plein (ETP) dont 
6,29 ETP affecté au Théâtre Municipal.  

Ci-dessous, une répartition des agents par catégorie : 

 

 

 Catégorie A : 9 % des effectifs 
 Catégorie B : 24 %  
 Catégorie C : 64 % 
 Hors catégorie : 3 % d’agents n’appartiennent pas à une catégorie. 
 

La répartition des effectifs par filière : 

Au 31 décembre 2023, 56 % des agents sont titulaires et 44 % contractuels. 
La filière technique mobilise 28 % des agents, l’administrative 26 %, la filière animation 18 % et la filière 
culturelle 18 % des agents. 
Les 10 % restants sont rattachés aux autres filières (médico-sociale, police municipale, autres). 

 

Catégorie A
9%

Catégorie B
24%

Catégorie C
64%

Emplois Hors 
Catégorie

3%

Répartition des agents par catégorie

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Emplois Hors Catégorie
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La collectivité a 6 postes d’apprentis et a créé un poste d’assistante administrative dans le cadre du parcours 
emplois compétence (dispositif Parcours Emploi Compétences – PEC). 

Les dépenses de personnel représentent 12,365 M€ en 2023 contre 11,871 M€ en 2022. 

La progression de 4.16 % s’explique par plusieurs facteurs, dont les principaux sont : 

 La revalorisation du point d’indice  

A compter du mois de juillet 2023 mais également par la hausse des effectifs (remplacement des postes vacants 
et impact des créations de poste). 

La valeur du point d'indice à évolue à compter de juillet 2023 à hauteur de + 1,5% soit actuellement une valeur 
du point à 4,92275€, soit une valeur annuelle du traitement à 5 907,34€ (Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 
portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation). 
 

 Les heures supplémentaires, complémentaires et d’astreintes 

Pour 2023, les volumes et montants des heures supplémentaires représentent un montant de 149 846 € pour 6 
171 heures. 
Les heures complémentaires représentent 3 597 heures pour 43 183 €. Les heures d’astreinte représentent  
771 heures pour 20 882 €. 
En 2023, ces heures représentent en rémunération l’équivalent de 6,56 ETP soit 213 912 €. 
 
 

 Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) 
 

Elles s’élèvent à 2,227 M€ et sont composées essentiellement des subventions et des indemnités versées aux 
élus. 
 
La principale subvention enregistrée à ce chapitre est celle versée au CCAS, qui atteint cette année 1,400 M€ 
contre 1,450 M€ en 2022 et demeure stable par rapport à l’année précédente. 
 
Les subventions versées aux associations s’élèvent à 257,3 K€ et celles aux écoles privées à un montant de 329,1 
K€. Enfin les indemnités aux élus s’établissent cette année à hauteur de 211,8 K€. 
 
 

 Les charges financières (chapitre 66) 
 

Elles se sont élevées à 308,3 K€ et demeurent stables par rapport à l’année précédente (310,9 K€). A noter que 
l’emprunt contracté fin d’année dernière n’a pas généré de remboursement en 2023.  
 
 

Administrative
26%

Animation
18%Culturelle

18%

Technique
28%

Autres filières
10%

Répartition des agents par filière

Administrative

Animation

Culturelle

Technique

Autres filières
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 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 
 

Elles représentent 849,6 K€ et sont composées principalement : 
 

- De la subvention au budget annexe du Théâtre municipal (660,0 K€) 
- Du remboursement de l’acompte perçu dans le cadre du filet de sécurité pour lequel la commune 

n’était finalement pas éligible (127,5 K€)  
- De subventions exceptionnelles diverses (36,2 K€) 

 
 

 Les atténuations de produits (chapitre 014) 
 

Ces atténuations se sont élevées à 310,8 K€ pour l’année 2023, et sont composées principalement : 
 

 Du Fonds National de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC) pour lequel 
la commune est contributaire (247,1 K€ en 2023 contre 278,5 K€ en 2022),  

 
 Du prélèvement sur les amendes de police au profit d’IDF Mobilité (29,7 K€ cette année pour 9 453 PV 

dressés en 2021 contre 55,6 K€ payé en 2022 pour 8 924 PV en 2020). 
 

 Des dégrèvements de la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV) pour 33,1 K€. 
 
 

1.4 Dépenses d’ordre de fonctionnement 
 
Elles s’élèvent à 671,3 K€ en 2023, et concernent les dotations aux amortissements sur les investissements 
amortissables.  Les dépenses d’ordre comptabilisées sur ce chapitre 042 sont toujours égales aux recettes du 
chapitre d’ordre 040 de la section d’investissement. 
 

2. Epargne brute : 
 
Le dynamisme des recettes fiscales et la maitrise des dépenses de fonctionnement ont permis de maintenir une 
épargne brute positive en 2023 qui s’établit à 1,323 M€, malgré l’inflation qui a fortement impacté l’année 
écoulée. 
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NB : L’épargne brute est calculée sans l’impact des cessions, ni des indemnités reçues ou versées. 

 
Le ratio d’encours de dette sur l’autofinancement brut permet de mesurer le nombre d’années 
d’autofinancement brut qu’il serait nécessaire de consacrer pour rembourser le stock de dette : 
 
 
 

 
 
Il est à noter l’amélioration constante du ratio jusqu’en 2019. L’année suivante, l’effet Covid cumulé à une 
dépense exceptionnelle de 2,244 M€ sur le contentieux avec SAPP traduit une épargne brute négative.  
 
En 2023, ce ratio s’établit à 14,20 années et apparait en hausse par rapport à l’année précédente suite aux 
différentes dépenses (inflation, revalorisation point d’indice…) ayant impacté la section de fonctionnement. 
 
 

Capacité de désendettement 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Encours de la dette au 31/12 18 687 298,00 20 083 531,00 19 044 193,00 21 137 604,00 19 790 450,00 17 764 911,00 18 785 610,00 19 772 856,00 20 851 221,00 18 787 715,86
CAF brute* 721 109,00 830 660,00 1 731 611,00 1 761 725,00 3 029 231,00 2 641 174,00 -718 906,00 1 881 923,00 2 185 383,00 1 323 450,00
Ratio prudentiel (en années) 25,91 24,18 11,00 12,00 6,53 6,73 -26,13 10,51 9,54 14,20
* hors 775 et 002
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3. Section d’investissement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 434 147,71 1 059 306,07   1 127 799,85   -                    6,47%

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1 544 164,99 1 478 508,70   5 067 282,20   -                    242,73%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 852 485,52    2 658 554,16   993 522,31      1 832 546,49  -62,63%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 994 000,00 3 000 000,00   -                     2 700 000,00  -100,00%

165 DEPOTS & CAUTIONNEMENTS RECUS 500,00            23 028,49         1 000,00           -95,66%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 330,00         125,53              -                     -                    -100,00%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -                   734,60              -                     -                    -100,00%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107,00            4 796,55           -                     -                    -100,00%

TOTAL RECETTES REELLES 7 831 735,22 8 225 054,10   7 189 604,36   4 532 546,49  -12,59%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS -                   -                     671 348,970 -                    -                     

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 97 853,26 18 624,33 -                     -                    -100,00%
001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT -                   -                     -                     -                    0,00%
TOTAL RECETTES D'ORDRE 736 591,36 638 176,53 671 348,97 0,00 5,20%
TOTAL GENERAL 8 568 326,58 8 863 230,63 7 860 953,33 4 532 546,49 -11,31%

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 0,00%

Chapitre Libellé Reports 2023CA 2021 CA 2022
Evol CA 2022/ 

CA 2023
CA 2023

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 745 053,67 2 130 025,87 2 026 204,13 -                    -4,87%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 011,84 339 262,40 295 422,24 432 183,16 -12,92%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES -                   -                     3 000,00 -                    -                     

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 382 063,40 2 102 388,41 3 186 824,65 2 000 370,20 51,58%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 500 966,95 3 378 522,87 1 190 759,25 303 201,37 -64,76%

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES -                   -                     3 000,00 -                    -                     

TOTAL DEPENSES REELLES 7 889 095,86 7 950 199,55 6 705 210,27 2 735 754,73 -15,66%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 95 768,08 5 768,07 13 767,62 -                    138,69%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 97 853,26 18 624,33 -                     -                    -100,00%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 193 621,34 24 392,40 13 767,62 0,00 -43,56%

TOTAL GENERAL 8 082 717,20 7 974 591,95 6 718 977,89 2 735 754,73 -15,75%

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 4 467 066,29 3 981 456,91 3 092 818,23 0,00 -22,32%

CA 2022
Evol CA 2022/ 

CA 2023
Reports 2023CA 2023CA 2021LibelléChapitre
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3.1 Les recettes réelles d’investissement 
 

 

 

Les recettes réelles d’investissement s’élèvent, hors restes à réaliser, à 7,190 M€ en 2023 contre 8,225 M€ en 
2022, soit une diminution de -12,59 %. Cependant, les subventions à percevoir qui sont inscrites en restes à 
réaliser s’élèvent à 1,833 M€, et témoignent de la démarche de recherche de subvention lancée par la Ville. 

 

 Les dotations : (chapitre 10) 
 

- Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA)  
Cette dotation, versée par l’Etat est destinée à assurer une compensation de la charge de la 
TVA que les collectivités supportent sur les dépenses réelles d’investissement. 
L’année de référence des dépenses est l’exercice N-1 sur la ville. 
Le montant versé en 2023 est de 897,4 K€ contre 800,3 K€ en 2022. 
 

- La taxe d’aménagement  
En 2023, la ville a perçu 230,4 K€ de recette contre 259,1 K€ en 2022, cette variation étant 
liée à la baisse du nombre de permis de construire traités. 

 
 

 Les subventions d’équipement (chapitre 13)  
 

Les recettes encaissées au sein de ce chapitre s’élèvent à hauteur de 993,5 K€, et sont liées à la réalisation des 
projets suivants :  
 

- Plan vélo, dont création de pistes cyclables (211,8 K€) 
- Rénovation de l’école Saint-Merry (122,9 K€) 
- Extension de la Maison de l’Enfance (109,2 K€) 
- Restauration du mur de l’ancien Hôtel de Ferrare (102,5 K€) 
- Passage en LED de l’éclairage public dans le cadre du fonds vert (90,0 K€) 
- Restauration de l’église Saint-Louis (72,1 K€)  
- Déploiement de bornes de recharges électriques (16,0 K€) 

 
Au-delà des subventions, la Ville a encaissé une attribution de compensation d’investissement versées par la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau dans le cadre des transferts de compétence dont le 
montant s’élève à 101,1 K€ (identique à celui perçu en 2022). 

 
 
 
 
 
 
 
 

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 1 434 147,71 1 059 306,07   1 127 799,85   -                    6,47%

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 1 544 164,99 1 478 508,70   5 067 282,20   -                    242,73%

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 852 485,52    2 658 554,16   993 522,31      1 832 546,49  -62,63%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 3 994 000,00 3 000 000,00   -                     2 700 000,00  -100,00%

165 DEPOTS & CAUTIONNEMENTS RECUS 500,00            23 028,49         1 000,00           -95,66%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 330,00         125,53              -                     -                    -100,00%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -                   734,60              -                     -                    -100,00%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 107,00            4 796,55           -                     -                    -100,00%

TOTAL RECETTES REELLES 7 831 735,22 8 225 054,10   7 189 604,36   4 532 546,49  -12,59%

Chapitre Libellé Reports 2023CA 2021 CA 2022
Evol CA 2022/ 

CA 2023
CA 2023
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 Les Emprunts (chapitre 16) 
 

En dehors des dépôts de garantie perçues par la Ville (1,0 K€), aucun n’emprunt n’a été levé sur l’exercice 2022. 
Néanmoins, un emprunt de 2,700 M€ a été contracté en fin d’année et apparait dans les restes à réaliser de 
l’exercice.  
 

3.2 Les recettes d’ordre d’investissement 
 

Les recettes d’ordre comptabilisées au chapitre 040 s’établissent à hauteur de 671,3 K€ et correspondent à la 
dotations aux amortissements des immobilisations. 
 

 

3.3 Les dépenses réelles d’investissement 
 

 
 
Les dépenses réelles d’investissement sont hors reports de 6,705 M€ en 2023 contre 7,950 M€ en 2022, soit une 
baisse de -15,66 %. Les seules dépenses d’équipement (chapitres 20,21 et 23) s’élèvent à 4,673 M€ et se 
répartissent de la manière suivante : 
 

 Les « immobilisations incorporelles » (chapitre 20) 
 

Les dépenses consenties sur ce chapitre s’élèvent à 295,4 K€, et sont réparties entre : 

 L’acquisition de logiciels et de droits pour 86,3 K€ (dont création de l’application mobile « Ville » 
pour 21,2 K€, le passage du logiciel Concerto en mode SAAS pour 20,7 K€ et l’acquisition de licences 
diverses)  
 

 La réalisation d’études de faisabilité pour un montant total de 209,1 K€ incluant l’AMO pour la 
création du PLUI (36,5 K€), des relevés topographiques (32,3 K€), l’actualisation du plan 
d’accessibilité voirie (23,3 K€), et le lancement du concours pour l’extension et la réhabilitation du 
groupe scolaire Lagorsse (12,2 K€). 

 
 

 Les « immobilisations corporelles et incorporelles » (chapitre 21 et 23) 
 

Elles totalisent 4, 378 M€ et s’élèvent à 3,187 M€ au chapitre 21 et à 1,191 M€ au chapitre 23. 

En 2023, les principaux aménagements achevés concernent les travaux de réhabilitation de l’Hôtel de Ville 
(545,7 K€), la restauration du mur de Ferrare (407,2 K€), l’aménagement du gymnase Lucien Martinel  
(380,4 K€), la rénovation et l’aménagement des combles de la Charité Royale (274,0 K€) et de la place de l’Etape 
(246,8 K€). 

Aussi, à noter que la Ville a investi 576,8 K€ pour l’entretien de la voirie, principalement affecté à la réfection de 
la rue Denecourt (168,6 K€), du Boulevard Churchill (163,0 K€), de la rue Quinton (73,1 K€) et de la 
requalification du parvis des monuments aux morts (55,1 K€). Les travaux effectués sur les autres voies 
(Salomon, Guerin et Decamps) totalisent 116,9 K€. 

 

 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 2 745 053,67 2 130 025,87 2 026 204,13 -                    -4,87%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 261 011,84 339 262,40 295 422,24 432 183,16 -12,92%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES -                   -                     3 000,00 -                    -                     

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 382 063,40 2 102 388,41 3 186 824,65 2 000 370,20 51,58%

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 500 966,95 3 378 522,87 1 190 759,25 303 201,37 -64,76%

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES -                   -                     3 000,00 -                    -                     

TOTAL DEPENSES REELLES 7 889 095,86 7 950 199,55 6 705 210,27 2 735 754,73 -15,66%

CA 2022
Evol CA 2022/ 

CA 2023
Reports 2023CA 2023CA 2021LibelléChapitre
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Les principales autres dépenses d’investissement sont les suivantes : 

 Aménagement de pistes cyclables (170,6 K€) 
 Acquisition de matériel (serveurs, PC, salle des assemblée…) et travaux d’interconnexion 

informatique (133,3 K€) 
 Travaux de réfection (toiture, sanitaires…) à l’école Saint-Merry (110,9 K€) 
 Aménagement d’accès aux Points d’Apports Volontaires (99,5 K€) 
 Travaux d’aménagement du Square des Lilas (91,7 K€) 
 Travaux de réfection des logements communaux (73,0 K€) 
 Travaux Maison de l’Enfance (69,3 K€) 
 Recâblage des réseaux informatiques (68,8 K€) 
 Travaux de sécurisation réalisés sur l’école La Cloche (64,5 K€) 
 Travaux réalisés en régie sur la place de la République (55,7 K€) 
 Travaux à la maison des associations (50,0 K€) 

 
 

Il est également important de souligner les 63,6 K€ réalisés dans le cadre du projet de rénovation et d’extension 
du groupe scolaire Lagorsse portant principalement sur la réalisation de diagnostic et pour le règlement de 
l’indemnité de concours. 

 Le remboursement de la dette  
 
Au 31/12/2023, l’encours de la dette s’établit à 18,788 M€. 
En 2023, le paiement des annuités de la dette a représenté 2,388 M€ (dont 2,064 M€ d’amortissement du capital 
et 324,9 K€ d’intérêts).  
La Ville a souscrit en 2023 un emprunt de 2,700 M€ auprès de la Caisse d’Epargne inscrit en restes à réaliser et 
dont les fonds seront levés cette année. 
 

 
 
Il est à noter que la Ville a souscrit une ligne de trésorerie d’un montant de 1,5 M€ pour faire face aux décalages 
de trésorerie, les fonds disponibles ont été tirés en 2023. Il est néanmoins prévu de rembourser cette ligne de 
trésorerie en 2024. 
 

3.4 Les dépenses d’ordre d’investissement 
 
 
Elles s’élèvent à 13,8 K€ et correspondent à l’amortissement des subventions d’équipements enregistrées au 
chapitre 040 (contrepartie en recettes de fonctionnement au chapitre 042). 
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DEUXIÈME PARTIE :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE BUDGET ANNEXE DU THEATRE MUNICIPAL 
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1. Section de fonctionnement 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
  

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

70 PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 41 943,91 192 225,57 358,29% 216 606,98 12,68%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 50 000,00 80 000,00 60,00% 80 000,00 0,00%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 17 102,15 27 008,77 57,93% 15 705,00 -41,85%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 717 880,00 520 099,13 -27,55% 686 113,37 31,92%

826 926,06 819 333,47 -0,92% 998 425,35 21,86%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

826 926,06 819 333,47 -0,92% 998 425,35 21,86%

002 RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 272 062,78 337 903,97 24,20% 141 563,65 -58,11%

CA 2023
Evolution 

CA 2023/ CA 
2022

Chapitre Libellé
Evolution 

CA 2022/ CA 
2021

CA 2022CA 2021

TOTAL RECETTES REELLES

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL GENERAL

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 228 510,22 380 578,13 66,55% 528 743,18 38,93%

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 365 631,13 425 193,50 16,29% 443 473,57 4,30%

022 DEPENSES IMPREVUES 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 16 883,52 24 804,81 46,92% 16 378,04 -33,97%

66 CHARGES FINANCIERES 4 185,21 4 341,08 3,72% 8 512,20 96,08%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 39 526,67 632,79 -98,40% 363,33 -42,58%

TOTAL DEPENSES REELLES 654 736,75 835 550,31 27,62% 997 470,32 19,38%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 13 736,03 13 393,44 -2,49% 23 274,30 73,77%

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 13 736,03 13 393,44 -2,49% 23 274,30 73,77%

TOTAL GENERAL 668 472,78 848 943,75 27,00% 1 020 744,62 20,24%

CA 2023
Evolution 

CA 2023/ CA 
2022

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
CA 2022Chapitre Libellé CA 2021
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1.1 Recettes réelles de fonctionnement 
 
 
Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 998,4 K€ en 2023 contre 819,3 K€ en 2022.  
Elles présentent une évolution de 21,86 %. 
Ci-dessous, le graphique illustrant la répartition des recettes de fonctionnement par pourcentage. 
 

 
 
Les recettes de fonctionnement se composent ainsi : 
 

 Les produits des services (chapitre 70) : 216,6 K€ 
 
Dans les produits de services, sont compris essentiellement les recettes enregistrées par la billetterie du théâtre 
(notamment les spectacles) pour 183,1 K€. L’autre recette comptabilisée sur ce chapitre provient de la 
refacturation de la mise à disposition du personnel pour 33,5 K€. 

 
 Les dotations (chapitre 74) : 80,0 K€ 

 
Est comptabilisé sur ce compte une subvention en provenance du Conseil Départemental dans le cadre du projet 
culturel et artistique du théâtre (50,0 K€) et une en provenance de la Région Ile-de-France liée au dispositif 
d’aide à la Permanence Artistique et Culturelle (30,0 K€). 

 
 Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 15,7 K€ 

 
Ces produits concernent uniquement les locations de salles. 

 
 Les produits exceptionnels (chapitre 77) : 686,1 K€ 

 
Il s’agit essentiellement de la subvention que la Ville verse au théâtre soit 660,0 K€ en 2023. 
Les autres recettes concernent des mécénats perçues (23,4 K€) et un remboursement de droits d’auteur par la 
SACD (2,7 K€). 
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1.2 Dépenses réelles de fonctionnement 
 
Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 997,5 K€ en 2023 contre 835,6 K€ en 2022 soit une hausse 
de 19,38 %. 

 

  
 

Les dépenses réelles de fonctionnement prennent en compte : 
 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) : 528,7 K€ 
 

Elles enregistrent une évolution de + 38,93 % par rapport à l’année précédente, principalement due aux 
dépenses d’énergie (gaz et électricité). 
Au-delà des dépenses d’énergie qui représentent 117,7 K€, ce chapitre comptabilise principalement les frais de 
représentation d’artistes (264,3 K€), les frais de nettoyage des locaux (31,1 K€), les locations de matériel  
(31,0 K€) et les dépenses de communication (17,1 K€). 
 

 Les charges de personnel (chapitre 012) : 443,5 K€ 
 

Les dépenses de personnel sont quasiment stables par rapport à l’année précédente (+4,30%). Cette 
augmentation provient de l’impact de la revalorisation du point d’indice des agents de la fonction publique 
intervenue en juillet 2022 qui est prise en compte en année pleine sur 2023. 
 

 Les charges de gestion courante (chapitre 65) : 16,4 K€ 
 

Ce chapitre comprend essentiellement les droits d’auteur versés dans le cadre des représentations.  
 

 Les charges financières (chapitre 66) : 8,5 K€ 
 

Les charges d’intérêts des emprunts s’élèvent à 8,5 K€ en 2023 pour les deux emprunts en cours sur ce budget. 
Pour rappel, la Ville a souscrit en 2023 un emprunt de 114,0 K€ auprès de la Caisse d’Epargne qui a été reporté 
en 2024 et dont les fonds seront levés cette année. 
 

 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) : 0,4 K€ 
 

Ces sommes correspondent aux remboursements effectués aux spectateurs n’ayant pas pu profiter du spectacle 
« nuits de la lecture par Philippe Katerine » 
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1.3 Dépenses d’ordre de fonctionnement 
 

Elles sont de 23,2 K€ en 2023 et concernent les dotations aux amortissements sur les investissements 
amortissables.   

2. Section d’investissement 
 

 

 

 

 
 
2.1 Recettes totales d’investissement 
 

 Les recettes réelles d’investissement : 
 

Elles sont constituées essentiellement de l’affectation des résultats pour 166,7 K€. A noter en restes à réaliser 
l’inscription de l’emprunt de 114,0 K€ contracté auprès de la Caisse d’Epargne. 

 
 Les recettes d’ordre d’investissement : 

 
Sur 2023, des recettes d’ordre sont enregistrées pour 23,3 K€ et correspondent à la dotation aux amortissements 
des immobilisations. 
 
2.2 Dépenses totales d’investissement  
 

 Les dépenses réelles d’investissement : 
 

En 2023, elles représentent 253,1 K€ contre 185,5 K€ en 2022.  
Il s’agit du remboursement du capital de la dette au chapitre 16 (32,4 K€), de la réalisation du diagnostic 
technique règlementaire pour les travaux du parvis et du changement de logiciel billetterie au chapitre 20  
(7,1 K€), et des travaux de sonorisation du théâtre et de l’acquisition de matériel divers au chapitre 21  
(214,8 K€). Au total 21,9 K€ sont inscrits en reports. 

RECETTES D'INVESTISSEMENT

10 DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES 51 235,10 92 612,09 80,76% 166 730,04 0,00 80,03%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 0,00 0,00 0,00% 0,00 114 000,00 0,00%

TOTAL RECETTES REELLES 51 235,10 92 612,09 80,76% 166 730,04 114 000,00 80,03%

040
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS

13 736,03 13 393,44 -2,49% 23 274,30 0,00 73,77%

TOTAL RECETTES D'ORDRE 13 736,03 13 393,44 -2,49% 23 274,30 0,00 73,77%

021
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00%

TOTAL GENERAL 64 971,13 106 005,53 27,61% 190 004,34 114 000,00 79,24%

CA 2023
Evolution 

CA 2023/ CA 
2022

Reports 
2023

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
LibelléChapitre CA 2021 CA 2022

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILES 32 400,00 32 400,00 0,00% 32 400,00 0,00 0,00%

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 800,00 4 490,00 60,36% 5 930,00 680,00 32,07%

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 63 450,24 148 639,02 134,26% 214 792,95 21 195,21 44,51%

98 650,24 185 529,02 88,07% 253 122,95 21 875,21 36,43%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 0,00 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00%

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

98 650,24 185 529,02 88,07% 253 122,95 21 875,21 36,43%

001 RESULTAT REPORTE D'INVESTISSEMENT 33 897,48 67 576,59 99,36% 147 100,08 0,00 117,68%

Reports 
2023

CA 2023
Evolution 

CA 2023/ CA 
2022

Evolution 
CA 2022/ CA 

2021
LibelléChapitre CA 2021 CA 2022

TOTAL DEPENSES REELLES

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

TOTAL GENERAL
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AVENANT N°1 AU CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICE 
PORTANT SUR LE MARCHE FORAIN SAINT-LOUIS  

LE PRESENT AVENANT EST CONCLU ENTRE,  

D’UNE PART : 

La Commune de Fontainebleau, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Julien GONDARD, 
dûment habilité à signer le présent avenant par une délibération du conseil municipal n° 24/52 en date du 
13 mai 2024,  

Ci-après dénommée la « Collectivité » ; 

ET D’AUTRE PART :  

La SAS. LES FILS DE MADAME GERAUD, dont le siège social est situé à LIVRY-GARGAN (93190) 27, 
Boulevard de la République, représentée par son Mandataire, la SA. GERAUD GESTION, ayant son siège 
social à LIVRY-GARGAN (93190) 27, boulevard de la République enregistré au RCS de Bobigny sous le 
numéro 343 439 980 en la personne de son Président domicilié en cette qualité au dit siège,  

Ci-après dénommée le « Délégataire ». 
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PREAMBULE  

Par délibération n°22/36 en date du 28 mars 2022, le conseil municipal a habilité le Maire de la Commune 
de Fontainebleau à signer avec la société LES FILS DE MADAME GERAUD un contrat de délégation de 
service public portant sur le marché forain Saint-Louis (ci-après le « Contrat »). 

Ce contrat est entré en vigueur au 1er mai 2022, et court pour une durée de 5 ans. 

Le présent avenant est conclu dans le cadre prévu à l’article R.3135-7 du Code de la commande publique 
(« modifications non substantielles »). 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant modifie l’article 8.2 du Contrat, relatif à l’organisation de marchés ponctuels. 

Le 2ème point du 1er alinéa de l’article 8.2 du Contrat de délégation de service public et modifié comme suit :  

« Organisation ponctuelle, en concertation avec le Délégataire, d’une ou plusieurs séances 
supplémentaires pour l'organisation de marché à thème le samedi soir, dans la limite de cinq (5) séances 
par an ». 

 

ARTICLE 2 – ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’AVENANT  

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature par les deux Parties.  

 

Fait en deux (2) exemplaires,  

Le                          , à  

 

Pour la Commune de 
Fontainebleau  

Pour la société LES FILS DE 
MADAME GERAUD 
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PAVE 
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CONTEXTE LEGISLATIF

 La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour  l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées obligeait les communes de 
plus de 1000 habitants à réaliser leur PAVE avant le 23 décembre 2009 sans date butoir 
de mise en accessibilité.

 L’arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n°2066-1658 du 21 décembre 
2006 liste l’ensemble des prescriptions techniques à suivre pour la mise en accessibilité 
de la voirie et des espaces publics. 

 L’arrêté du 18 septembre 2012 vient apporter quelques modifications à l’arrêté du 15 
janvier 2007.

 La Loi d’Orientation des Mobilités –Loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019

 Objectifs concernant le volet accessibilité de la loi:

 Disposer d’une information sur l’accessibilité des réseaux de transport collectif et des portions de 
voiries autour des points d’arrêts prioritaires pour permettre le développement des applications de 
calculs d’itinéraires pour PMR.

 Des décrets et arrêtés sont parus courant 2021 afin de compléter et de préciser certains points 
de cette loi. 
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LE DIAGNOSTIC 

En 2023, un nouveau diagnostic des voiries a été réalisé dont le périmètre 
comprend désormais l’intégralité des trottoirs de la ville.

Synthèse Statistique du Diagnostic

 Environ 43 km de voiries auditées

 84 946m de trottoirs audités et qualifiés selon leur accessibilité

 474 traversées pour piéton auditées

 14 escaliers sur la voie publique et dans les parcs audités

 57 quais de transport en commun audités

 75 places de stationnement PMR auditées

 2323 obstacles ponctuels relevés (panneaux de signalisation, fort dévers, 
forte pente, bornes, sol irrégulier, végétation, etc..)
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Périmètre du diagnostic
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PLAN D’ACTIONS 
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2024
 La rue des Bois

 Le carrefour des rues Saint Merry/Clément Matry/Bois et Boulevard Damesne

 La rue de Ferrare (entre Royale et Ronsin)

Désignation Qté Prix unitaire HT

Mise en accessibilité des traversées piétonnes 1 40 000 
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2025
 La rue de Ferrare (entre Ronsin et France)

 Mise en conformité du centre-ville (1ère partie)

Désignation Qté Prix 

unitaire 

HT

Prix Total 

HT

Bande podotactile pour la traversée piétonne 2 480 960

Abaissement de trottoir + 2 chambres télécom 2 4500 9000

Marquage de la traversée piétonne 1 700 700

Total HT 10 660 €

Désignation Qté Prix 

unitaire 

HT

Prix Total

Bande podotactile pour les traversées piétonnes 4 480 1 920

Marquage de la traversée piétonne 3 700 2 100

Abaissement de trottoir à faire ou reprendre 3 3000 9 000 

Bornes à contraster et déplacer 7 400 2800

Bornes basses à déposer et remplacer 30 400 12 000 

Total HT 27 820 €
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2025

 Mise en conformité des abords des établissements scolaires et gymnases (1ère partie)

Désignation Qté Prix 

unitaire 

HT

Prix Total

Bande podotactile pour les traversées piétonnes 16 480 7 680

Bande podotactile pour escaliers 1 480 480 

Marquage de les traversées piétonnes 4 700 2 800

Abaissement de trottoir à faire ou reprendre 6 3 000 18 000 

Panneau à déposer et remplacer 3 500 1 500

Reprise de fosse d’arbres avec grilles 2 2 000 4 000

Bornes à contraster et déplacer 4 400 1 600 

Végétation à tailler 7 300 2 100 

Marquage de places PMR 5 500 2 500 

Panneau place PMR 1 300 300

Total HT 40 960 €
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2026
 Création ou mise aux normes de 2 places PMR

 Mise en conformité du centre-ville (2ème partie)

Désignation Qté Prix 

unitaire HT

Prix Total 

HT

Création d’une place PMR 1 7 000 7 000

Mise aux normes 1 3 000 3 000

Signalisation verticale et horizontale 2 800 1 600

Total HT 11 600 €

Désignation Qté Prix 

unitaire HT

Prix Total

Bande podotactile pour les traversées piétonnes 4 480 1 920

Marquage de la traversée piétonne 3 700 2 100

Abaissement de trottoir à faire ou reprendre 3 3000 9 000 

Bornes à contraster et déplacer 8 400 3 200 

Bornes basses à déposer et remplacer 30 400 12 000 

Remplacement de grilles 14 350 4 900

Total HT 33 120 €
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2026
 Mise en conformité des abords des établissements scolaires et gymnases (2ème partie)

Désignation Qté Prix 

unitaire 

HT

Prix Total

Bande podotactile pour les traversées piétonnes 17 480 8 160

Pose de nez de marche pour escaliers 4 45 180 

Marquage de les traversées piétonnes 5 700 3 500

Abaissement de trottoir à faire ou reprendre 6 3000 18 000 

Panneau à déposer et remplacer 3 500 1 500

Reprise de fosse d’arbres avec grilles 2 2 000 4 000

Bornes à contraster et déplacer 3 400 1 200 

Bouche à clef à modifier 2 50 100 

Barrière à déposer et remplacer 2 500 1 000 

Total HT 37 640 €
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2027
 Création ou mise aux normes de 2 places PMR

 Mise en conformité du centre-ville (fin)

Désignation Qté Prix 

unitaire HT

Prix Total 

HT

Création d’une place PMR 1 7 000 7 000

Mise aux normes 1 3 000 3 000

Signalisation verticale et horizontale 2 800 1 600

Total HT 11 600 €

Désignation Qté Prix 

unitaire HT

Prix Total

Bande podotactile pour les traversées piétonnes 3 480 1 440

Marquage de la traversée piétonne 3 700 2 100

Abaissement de trottoir à faire ou reprendre 3 3000 9 000 

Bornes à contraster et déplacer 8 400 3 200 

Bornes basses à déposer et remplacer 29 400 11 600 

Remplacement de grilles 14 350 4 900

Panneau à déposer et remplacer 1 500 500

Total HT 32 740 €
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2027
 Mise en conformité des abords des établissements scolaires et gymnases (fin)

Désignation Qté Prix 

unitaire 

HT

Prix Total

Bande podotactile pour les traversées piétonnes 17 480 8 160

Marquage de les traversées piétonnes 5 700 3 500

Abaissement de trottoir à faire ou reprendre 6 3000 18 000 

Panneau à déposer et remplacer 3 500 1 500

Total HT 31 160 €
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 
D’UNE PORTION DE LA PARCELLE AX110 

POUR LA CONSTRUCTION D’UN SKATEPARK 

 

ENTRE 

La Ville de Fontainebleau, représentée par son Maire, Monsieur Julien GONDARD, dont le siège 
est situé 40 rue Grande - 77300 FONTAINEBLEAU, habilité à signer la présente convention en 
application de la délibération du Conseil municipal n°24/56 en date du 13 mai 2024,  
 

Ci-après désignée « la Ville » 

D’UNE PART, 

ET 

La Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau, représentée par son 
Président, M. Pascal GOUHOURY, dont le siège est situé 44, rue du Château – 77300 
FONTAINEBLEAU, dûment habilité à signer la présente convention,  
 

Ci-après dénommé « l’agglomération » 

D’AUTRE PART, 

Ci-après dénommées collectivement « les Parties » 

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

La municipalité de la Ville de Fontainebleau exprime un vif désir de répondre aux besoins des jeunes 
bellifontains et des jeunes des communes environnantes amateurs de sport de glisse.  

Dans cet esprit, la Ville de Fontainebleau souhaite créer un skatepark moderne et sécurisé aux abords 
du stade de la Faisanderie, offrant un espace dédié à la pratique du skateboard, mais également du 
BMX, de la trottinette, du roller et de tout autre sport de glisse.  

Consciente des avantages sociaux, culturels et sportifs qu'un tel équipement peut apporter, la Ville 
de Fontainebleau et la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau souhaite s’engager 
à collaborer dans le but de concrétiser ce projet ambitieux.  

La parcelle située sur le stade de la Faisanderie faisant partie du domaine privé de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Fontainebleau, il y a lieu de préciser les modalités de sa mise à 
disposition et les responsabilités respectives des parties afin de permettre à la ville de créer cette 
nouvelle infrastructure. 
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ARTICLE 1 – Objet du contrat 

La présente convention a pour objet de définir les modalités techniques, financières et juridiques de 
mise à disposition d’une partie d’une parcelle située aux abords du stade de la Faisanderie afin de 
permettre à la ville de Fontainebleau de réaliser les travaux de construction d’un skatepark destiné 
à accueillir les amateurs de sports de glisse du territoire de l’agglomération du Pays de 
Fontainebleau.  

 

ARTICLE 2 – Parcelles concernées 

L’agglomération met à disposition de la ville une portion de la parcelle cadastrale désignée comme 
suit et conformément au plan joint en annexe : 

- Portion de parcelle section AX n°110, ayant pour adresse 5 et 5B route de l’Ermitage 77300 
Fontainebleau. 

La présente convention est conclue sous le régime des occupations temporaires du domaine public. 
Elle est délivrée à titre précaire et provisoire et en conséquence, n’est constitutive d’aucun droit réel. 

 

ARTICLE 3 – Etat des lieux 

Préalablement à la mise à disposition de la parcelle définie à l’article 2 de la présente convention, un 
état des lieux contradictoire est réalisé entre la ville et l’agglomération.  

Il est effectué un état des lieux définitif à la fin de la mise à disposition pour constater les travaux 
réalisés.  

 

ARTICLE 4 – Droits et engagements de la Ville de Fontainebleau 

La ville s’engage à : 

- Définir et prendre en charge intégralement les coûts liés à la construction et l’aménagement 
du skatepark. 

- Procéder à la sécurisation du site et à la signalisation des travaux. 

- Maintenir en permanence et à ses frais, en parfait état la parcelle précitée. 

- Lors de la réalisation des travaux et jusqu’à réception contradictoire, la ville est maître 
d’ouvrage des chantiers. 

- Rendre compte de l’avancée des travaux auprès de l’agglomération. 

- Ne procéder à aucun aménagement définitif sans l’accord de l’agglomération. 

- N’abattre aucun arbre, ni détruire aucune plantation arbustive, sans l’accord préalable de 
l’agglomération.  

- Exercer les travaux en prenant toute garantie nécessaire au respect de la législation en 
matière de sécurité, d’hygiène et d’environnement. 

- Informer sans délai l’agglomération de tout fait même s’il n’en résulte aucun dégât apparent, 
dommage, détérioration, de nature à préjudicier la parcelle mise à disposition.  

- Assurer le contrôle et l’entretien des ouvrages réalisés jusqu’à rétrocession. 

- Ne pas modifier l'emprise des ouvrages sans l'accord express de l’agglomération et sous 
réserve des dispositions règlementaires en vigueur. 

- Ne pas installer d'équipement limitant ou empêchant les activités de l’agglomération, lesdites 
activités étant entendues dans le sens le plus large. 

 

La ville, maître d’ouvrage, a le choix du mode d’exécution des travaux à réaliser : 
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- Soit elle décide de recourir à ses propres moyens en personnel communal compétent et en 
matériel. Elle reste l'employeur de son personnel et lui donne seule toutes les directives. 

- Soit elle commande une entreprise pour réaliser les travaux prévus. 

Les travaux et aménagements effectués par la ville sont et restent propriétés de la ville pendant toute 
la durée de la présente convention.  

 

ARTICLE 5 – Droits et engagements de la communauté d’agglomération du Pays de 
Fontainebleau 

L’agglomération reste propriétaire de la parcelle mise à disposition à la ville même pendant toute la 
durée des travaux de création du skatepark.  

L’agglomération s’engage à : 

- Mettre à disposition à titre gracieux la portion de la parcelle citée à l’article 2 de la présente 
convention pour que la ville procède aux travaux de création d’un skatepark. 

- Garantir à la ville la jouissance paisible de la portion de la parcelle mise à disposition. 

- Accorder à la ville toute les autorisations nécessaires à la réalisation du skatepark de son 
ressort et dans le cadre règlementaire. 

- Ce que le stationnement d’éventuels véhicules ne contrevienne pas à l’entrée et à la sortie des 
engins et camions de chantier.  

- Autorise la ville à solliciter toute subvention auprès des partenaires publics pour la création 
et l’aménagement du skatepark sur la parcelles par elle mises à disposition. 

 

ARTICLE 6 – Conditions financières 

La mise à disposition de la portion de parcelle est consentie à titre gratuit par l’agglomération à la 
ville dans le cadre de la réalisation du skatepark. La ville prend en charge l’ensemble des coûts liés à 
la construction et à l’aménagement du skatepark.  

 

ARTICLE 7 – Assurances et responsabilités 

La ville prend en charge le fonctionnement et les travaux de construction et d’aménagement du 
skatepark et assume donc toute la responsabilité liée l’état de sécurité des lieux et des ouvrages.  Elle 
endosse la responsabilité administrative, technique, financière, civile et pénale de tout événement 
ou obligation liés aux ouvrages créés sur la parcelle mise à disposition.  

Du fait de ses obligations et responsabilités, la ville est tenue de contracter auprès de compagnies 
notoirement solvables pendant toute la durée de la présente convention, toutes les assurances 
nécessaires.  

La ville s’engage à financer les remises en état des éventuels dégâts ponctuels imputables aux 
opérations dont elle est donneuse d’ordre.  

 

ARTICLE 8 – Durée  

La présente convention est conclue pour une durée de 15 ans à compter de la date de sa signature. 

 

ARTICLE 9 – Modification 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit signé par les deux 
parties. 

 

ARTICLE 10 – Résiliation 
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En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties d’une des clauses de la présente convention, 
chacune des autres Parties est en droit de résilier la présente convention moyennant un préavis d’un 
mois précisant le motif, signifié par recommandé avec accusé de réception. 

 
La présente convention peut également être résiliée à tout moment par Monsieur le Président au 
moyen d’une lettre recommandée pour cas de force majeure ou tout motif d’intérêt général. La 
révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
Si un abandon du projet de création du skate-park devait intervenir, la ville pourra résilier la 
convention. Celle-ci sera effective un mois après notification par lettre recommandée avec accusé de 
réception à la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau. A ce titre, la ville s’engage à 
remettre en état de propreté les lieux mis à disposition.  
 
 

ARTICLE 11 – Litige 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après 
épuisements des voies amiables (conciliation, arbitrage…). 

Fait à Fontainebleau, le   /    /2024 en deux exemplaires 

 

Pour la Communauté d’agglomération  
du Pays de Fontainebleau, 

Le Président, 
 
 
 
 

Pascal GOUHOURY 
 
 

Pour la Ville de Fontainebleau, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

                           Julien GONDARD 
 

Monsieur Pascal GOUHOURY, Président de la communauté d’agglomération du Pays de 
Fontainebleau atteste qu’il lui a été remis en main propre, à titre de notification, un exemplaire de la 
présente convention, et de la délibération n°24/56 correspondante le …………………………………… 
 
Signature : 
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ANNEXE – PLAN DE LA PARCELLE MISE A DISPOSITION 
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Règlement intérieur   

mise à disposition d’espaces au Centre de Loisirs de la Faisanderie 

 

 

 
Préambule  
 
Article 1 Objet  
 
Article 2 Règles générales applicables à tout équipement public  
 
Article 3 Sécurité des équipements recevant du public  
 
Article 4 Utilisateurs et responsabilité 
 
Article 5 Assurances 
 
Article 6 Encadrement des activités 
 
Article 7 Utilisation des locaux mis à disposition 
 
Article 8 Demande de mise à disposition 
 
Article 9 Annulation de la mise à disposition  
 
Article 10 Application du règlement intérieur 
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PRÉAMBULE  
 
La présente réglementation a pour objectif de fixer un cadre de référence qui, mis en application, permet d’une 
part de favoriser l’accès au Centre de Loisirs de la Faisanderie et d’autre part d’en optimiser son utilisation.  
 
La ville souhaite au travers de ce cadre réglementaire, étendre son offre de mise à disposition de locaux 
municipaux au profit d’associations ou toute autre entité, dans la mesure où les activités pratiquées ou les 
évènements proposés sont compatibles avec l’activité spécifique de cet équipement, l’intérêt général, les 
conditions de fonctionnement du service public, la préservation du patrimoine communal et le maintien de 
l’ordre public. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET  
 
Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les conditions générales et particulières d’utilisation des 
locaux du Centre de Loisirs, hors l’utilisation liée à son affectation. Ces locaux peuvent faire l’objet de mises à 
dispositions ponctuelles ou annuelles.  
 
Tout demandeur s’engage dans le document de réservation des espaces à appliquer ce règlement et à le faire 
respecter par toute personne relevant de sa responsabilité. 
 
ARTICLE 2 - RÈGLES GÉNÉRALES APPLICABLES A TOUT ÉQUIPEMENT PUBLIC  
 
La législation relative aux établissements recevant du public fixe un cadre légal qui s’applique au centre de 
Loisirs, notamment en termes de sécurité incendie (cf. Article 3).  
 
Par ailleurs, nul ne peut, dans l’espace public, porter une tenue destinée à dissimuler son visage.  
 
En outre, un certain nombre de dispositions et d’interdictions permettent d’assurer la sécurité et le respect de 
tous. 
 
Le voisinage doit être respecté, le bruit à l’intérieur comme aux abords de l’équipement doit être raisonnable.  
 
Il est interdit : 
 

- d’introduire tout objet métallique, tranchant ou contondant, ainsi que des produits inflammables tels 
que bouteilles de gaz, essence, bougies, fumigènes ou tout matériel pouvant être qualifié d’armes au 
sens des articles L. 311-2 et suivants du Code de la sécurité intérieure.  

 
- de circuler à l’intérieur de l’enceinte avec des vélos, rollers ou engins motorisés. 

 
- aux animaux, même tenus en laisse à l’exception des chiens d’assistance pour les personnes porteuses 

de handicap.  
 

- de fumer, conformément au décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 (article R. 3511-1 et suivants 
du Code de la santé publique) 
 

- de vapoter, conformément au décret n°2017-633 du 25 avril 2017 et par la loi de modernisation de 
notre système de santé du 29 janvier 2016, transposé à l’article L. 3513-6 du  Code de la santé publique. 

 
- de tenir un office religieux ou confessionnel. 

 
- d’introduire, consommer, vendre de l’alcool.  

 

Toutefois, par arrêté municipal, le Maire peut accorder des autorisations dérogatoires temporaires, d’une 
durée de quarante-huit heures au plus, à l’interdiction de vente à consommer sur place ou à emporter et de 
distributions des boissons des deuxièmes et troisièmes groupes.  
La consommation d’alcool et les comportements liés à sa consommation lors de la mise à disposition sont de 
l’entière responsabilité du responsable de l’association ou de l’entité, en conséquence de quoi, la Ville déclinera 
toute responsabilité en cas d’incident dans les espaces intérieurs et extérieurs de l’équipement et sur la voie 
publique. 
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D’une manière générale, l’utilisation de cet équipement devra se faire dans le respect des lois et règlements en 
vigueur.  
 

 
ARTICLE 3 - SÉCURITÉ DES ÉQUIPEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (NORMES INCENDIE, 
SURETÉ)  
 
3.1- Sécurité incendie 
 
Le Centre de Loisirs est un équipement recevant du public (ERP) de types R,N de 4ème catégorie, régi par le 
Code de la construction et de l’habitation et notamment par les articles R. 123-1 à R. 123-55.  
 
Les ERP sont soumis au respect d’un règlement de sécurité contre l’incendie et les risques de panique. Les 
structures usagères se doivent donc de respecter les dispositifs de sécurité, notamment à propos de l’évacuation 
et :  
 
- maintenir libre en permanence les issues de secours et de ne pas bloquer les portes « coupe-feu »,  
- évacuer le bâtiment en cas de déclenchement du système d’alarme incendie,  
- laisser libre accès à tous les équipements et dispositifs de sécurité et de secours (extincteurs, blocs autonomes, 
sorties de secours, alarmes, détecteurs…), 
- laisser libre accès les dégagements et les espaces de circulation.  
 
Délégation du service secours incendie (SSI) 
 
Une délégation de sécurité peut être mise en œuvre au profit des utilisateurs sur décision du Conseil municipal. 
Cette délégation est à la discrétion de la Ville. 
 
Une fiche de visite présentant les consignes de sécurité incendie, évacuation et accident sera co-signée entre le 
responsable et le service concerné. 
 
Le responsable ou son représentant, reconnaît avoir pris connaissance des itinéraires d’évacuation et issues de 
secours. Les issues de secours doivent être accessibles en permanence pour une évacuation dans les plus brefs 
délais en cas de besoin.  
 
En cas de nécessité, les services de police et d’incendie devront être sollicités par le responsable qui devra 
assurer l’accès aux équipements et faciliter l’intervention des secours.  
 
 
3.2 – Respect des jauges  
 
La jauge maximale de la grande salle est de 150 personnes et la jauge maximale de la salle complémentaire est 
de 19 personnes, en configuration normale ou en configuration de manifestation exceptionnelle. Le respect de 
la fréquence maximale instantanée est, en particulier, impératif lors des manifestations.  
 
Un comptage des entrées et sorties doit être effectué par l’organisateur de la manifestation.  
 
3.3 -Plan Vigipirate 
 
Le responsable doit appliquer et faire appliquer les mesures de contrôle édictées par le ministère de l’intérieur 
et rappelées par le service.  
 
ARTICLE 4 - UTILISATEURS et RESPONSABILITÉ  
 
Le Centre de Loisirs peut être mis à la disposition d’associations ou autres entités autorisées par une 
convention de mise à disposition aux heures et conditions déterminées. 
 
Il est interdit de réserver une salle pour le compte d’une tierce personne ou de sous-louer les locaux mis à 
disposition sous peine de poursuites. 
 
Aucun transfert du droit d’utilisation des installations à d’autres personnes, physiques ou morales, n’est 
possible pour des raisons contractuelles, d’assurances et de gestion.  
 
En application de l’article L. 2144-3 du Code général des collectivités territoriales, un refus pourra être 
fondé sur : 
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- la nécessaire administration des propriétés communales, 
- le fonctionnement des services, 
- le maintien de l’ordre public, 
- le non-respect par l’occupant des dispositions du présent règlement lors d’une précédente occupation. 
 
 
Pendant l’occupation des locaux, la responsabilité légale incombe :  
 
• au président de l’association ou à ses représentants désignés, pour les pratiquants adhérents d’une 
association,  
• A tout responsable d’une entité, signataire d’une convention de mise à disposition.  
 
Il est dénommé « le responsable » dans le présent règlement.  
 
Pour une mise à disposition nécessitant une remise de clés, une visite des locaux sera programmée avant le 
jour de la réservation. 
 
Le responsable ou son représentant et les usagers en pénétrant dans l’équipement doivent avoir pris 
connaissance du présent règlement et s’engager à s’y conformer. En cas de non-observation de ce dernier, le 
responsable de l’entité, signataire de la convention de mise à disposition peut voir sa responsabilité engagée.  
 
Tout incident et d'une manière générale tout ce qui pourrait être de nature à engager la responsabilité 
communale doit être signalé par le responsable de l’entité sans délai au service municipal référent. Les 
suggestions et réclamations de toute nature doivent lui être formulées. Il en est de même en cas de non-
fonctionnement de chauffage, éclairage ou de toute autre installation. 
 
La Ville ne peut être tenue pour responsable des objets perdus ou volés dans l’équipement mis à disposition.  
 
Les usagers présents lors de la mise à disposition des locaux, sont responsables des dommages causés à 
l’équipement et aux installations dus à une utilisation inadaptée. Dans ce cas, toute détérioration de 
l’équipement et/ou de matériel mis à disposition fera donc l’objet d’une demande de remboursement des frais 
engagés par la collectivité pour leur réparation ou leur remplacement.  
 
 
ARTICLE 5 - ASSURANCES  
 
Les responsables signataires des conventions de mise à disposition de l’équipement doivent assurer les risques 
de leurs exploitations. Ils doivent ainsi garantir les risques locatifs liés à la mise à disposition de locaux, leur 
propre responsabilité, celle de leurs préposés et de leurs licenciés ou pratiquants le cas échéant. Cette assurance 
est une nécessité légale.  
 
Pour les adhérents, il n’y a pas d’obligation d’assurance individuelle.  
 
La Ville de Fontainebleau ne peut être tenue pour responsable de tout accident corporel résultant de la 
mauvaise utilisation de l’équipement.  
 
Les responsables de groupes assureront eux-mêmes la protection du matériel, de l’argent ou objets de valeur 
appartenant à leurs usagers. 
 
 
ARTICLE 6 - ENCADREMENT DES ACTIVITÉS  
 
Les usagers étant sous la responsabilité de l’association ou de l’entité, ils ne pourront accéder à l’équipement 
sans présence du responsable ou de son représentant. 
 
Les activités, évènements, organisés se déroulent sous la responsabilité des référents, bénévoles ou 
professionnels obligatoirement majeurs qui ont été désignés par les responsables.  
 
Toute activité autorisée devra respecter les différentes réglementations en vigueur. 
 
Le responsable ou son représentant est tenu de faire respecter les consignes de sécurité et d’une manière 
générale ce règlement intérieur aux usagers qu’ils encadrent.  
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L’encadrement doit être en mesure d’assurer la conduite de l’activité ou de l’évènement en veillant bien au 
respect des règles ainsi qu’à une certaine déontologie. Les encadrants sont responsables du groupe qu’ils 
accompagnent ainsi que du matériel et des locaux mis à leur disposition.  
 
Le responsable ou le représentant présent doit être en possession d’un nécessaire médical de premier secours 
en vue des premiers soins à apporter en cas d’accident. A noter que le Centre de Loisirs est équipé d’un 
défibrillateur localisé dans le bureau de direction accessible lors de la mise à disposition des locaux. 
 
 
ARTICLE 7 - UTILISATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION  
 
D’une manière générale, tout usager se doit de respecter les personnes présentes au sein de l’équipement ainsi 
que les locaux lors de la mise à disposition. 
 
Tout comportement indécent ou irrespectueux à l’égard des usagers ou du personnel communal et assimilé 
ainsi que tout acte portant atteinte aux installations, donneront lieu à des poursuites judiciaires et pourront le 
cas échéant donner lieu à la fin de mise à disposition et/ou à l’interdiction d’accès à l’équipement. 
 
Leur utilisation doit être conforme à la demande initiale et convention établie avec la Ville de Fontainebleau.  
 
Nul n’est autorisé à modifier les installations qui lui sont confiées.  
 
Espaces extérieurs : 
 
- Les jeux extérieurs sont interdits aux enfants âgés de plus de 11 ans, 
- Les espaces verts doivent être respectés. L’enclos, le poulailler, la mare et le potager sont interdits d’accès. 
 
7.1 – Propreté - hygiène  
 
La Ville s’engage à maintenir les locaux mis à disposition dans un état de fonctionnement, de propreté et 
d’hygiène satisfaisants.  
 
Les responsables sont tenus de rendre les locaux propres. Les déchets devront être déposés dans les conteneurs 
prévus à cet effet à l’extérieur de l’équipement. 
 
Les responsables sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires pour que les règles d’hygiène 
alimentaire (notamment l’arrêté ministériel du 9 mai 1995 réglementant l’hygiène des aliments) soient 
respectées. La responsabilité de la Ville de Fontainebleau sera dégagée en cas d’accident sanitaire. 
 
7.2 - Horaires  
 
Le responsable ou son représentant le ou les encadrants doivent impérativement faire respecter les horaires, 
dates, jours ou périodes mentionnés dans leurs conventions de mise à disposition. Les préparatifs et 
rangements nécessaires à l'activité, doivent être compris dans ces créneaux. 
 
Le responsable s’engage à veiller et à prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas faire de bruit 
excessif notamment après 22h00.  
 
Afin de garantir l’égalité d’accès au service public, les heures réservées, dans le cadre d’une convention 
annuelle, doivent être utilisées de façon régulière.  
 
En cas de non-utilisation du créneau, le responsable doit prévenir la Ville au plus tôt. S’il est constaté, dans le 
cadre d’une convention annuelle, que le créneau est vacant plusieurs fois consécutivement sans prévenance, la 
mise à disposition pourra être annulée. 
 
Le responsable ou son représentant devra être joignable par téléphone pendant toute la durée de l’occupation. 
 
7.3 – Electricité 
 
Il est formellement interdit : 

- d’intervenir sur les installations électriques, 
- d’accéder aux locaux techniques, 
- d’introduire dans les locaux des appareils à gaz ou électriques. 
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Le branchement de tout nouvel appareil, consommateur d’énergie et de fluides, doit faire l’objet d’un accord 
préalable écrit de la Ville. 
L’éclairage doit être utilisé à bon escient. 
 
La Ville se réserve le droit de facturer les frais résultants d’une dégradation des locaux ou du non-respect du 
règlement intérieur. 
 
7.4 – Fermeture et sécurisation  
 
Le code d’accès du portail communiqué doit demeurer confidentiel et les clés non dupliquées. 
 
En cas de difficultés, les utilisateurs ont l’obligation de prévenir l’astreinte (numéro affiché au sein de 
l’équipement et mentionné dans la convention). 
 
 
ARTICLE 8 - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION  
 
Toute association ou autre entité souhaitant bénéficier de créneaux d’utilisation doit en amont établir une 
demande auprès de la Ville. La mise à disposition, précaire et révisable, peut être accordée ponctuellement ou 
annuellement. 
 
8.1 - Mise à disposition annuelle 
 
La Ville décide de l’opportunité de l’attribution des espaces et du choix du bénéficiaire, dans le cas où elle serait 
saisie de plusieurs demandes simultanées.  
 
Les demandes de créneau(x) interviennent au deuxième trimestre pour la rentrée de septembre. Les réponses 
seront communiquées en fin d’année scolaire pour la rentrée suivante.  
 
Par ailleurs, toute demande de modification du créneau attribué l’année précédente est considérée comme une 
nouvelle demande. 
 
Pour une première demande, les associations doivent fournir les éléments suivants : 
 • La copie des statuts  
• La présentation de l’activité de l’association  
• L’implication locale de l’association.  
 
Afin de pouvoir bénéficier de la mise à disposition d’un créneau au sein de l’équipement, le représentant de 
l’association devra avoir signé la charte des associations de la Ville de Fontainebleau en vigueur au moment de 
la mise à disposition.  
 
Les autres demandeurs devront fournir tous les éléments que la Ville considèrera utiles pour statuer sur leurs 
demandes.  
 
Une convention à intervenir entre le responsable et l’autorité municipale précisera toutes les modalités de mise 
à disposition. 
 
L’autorisation délivrée et formalisée dans une convention de mise à disposition ne peut servir à d’autres fins 
que celles prévues dans la demande.  
 
Toute modification, en cours de convention du siège social, des coordonnées postales, téléphoniques ou 
d’adresse électronique de l’entité responsable devra être signalée à la Ville par écrit.  
 
8.2 - Mise à disposition ponctuelle  
 
La demande doit être transmise à la Ville deux mois avant l’évènement.  
 
A noter qu’en raison de l’activité d’accueil de loisirs de l’équipement, aucune demande ne peut intervenir :  

- le mardi soir, 
- le mercredi, 
- pendant les vacances scolaires, 
- la semaine et le week-end précédant les petites vacances scolaires, 
- les deux semaines week-ends compris, précédant le début des vacances d’été. 
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Toute demande de réservation au sein de l’équipement pour une activité ponctuelle doit faire apparaitre :  
 
La nature de la demande : 

 Jour, horaires de l’évènement, l’amplitude horaire totale de l’occupation et le lieu, 
 Les noms des intervenants avec coordonnées et des encadrants pour la durée de la délégation de  

mission de sécurité,  
 Matériel utilisé,  
 Nombre de participants attendus,  
 Service d’ordre mis en place si nécessité, 
 Organisation des secours si nécessité. 

 
L’organisateur devra en outre produire une attestation d’assurance. 
 
ARTICLE 9 - ANNULATION ET RESILIATION DE LA MISE À DISPOSITION  
 
La Ville de fontainebleau se réserve le droit de modifier les dispositions retenues, d’annuler temporairement 
ou définitivement la mise à disposition des locaux, à chaque fois qu’elle le jugera nécessaire dans l’intérêt du 
service ou dans le respect de l’intérêt général.  
 
L’équipement peut être « réquisitionné » temporairement par le Maire ou par le Préfet en cas d’évènements 
particuliers ou en cas de force majeure. Tout ou partie de l’équipement peut être réservé à cette initiative 
exceptionnelle. L’activité habituelle peut être suspendue ou transférée.  
 
De plus, tout usager qui présente des manquements graves (défaut d’assurance, quant aux règles de sécurité) 
ou qui n’utiliserait pas plusieurs fois consécutivement le créneau attribué (Cf. Article 8) pourra se voir annuler 
sa mise à disposition.  
 
D’une manière générale, le non-respect de ce règlement intérieur ou de toute autre réglementation en vigueur 
peut remettre en cause l’attribution ou le bénéfice de l’installation.  
 
 
ARTICLE 10 - APPLICATION DU RÈGLEMENT INTERIEUR  
 
Les agents municipaux sont chargés de veiller à l’application de ce règlement. Ils conservent en permanence 
un droit d’accès et de libre circulation à l’intérieur des salles afin de contrôler l’utilisation qui en est faite.  
 
Les manques ou difficultés constatés feront l'objet d'un échange contradictoire écrit avec l’association ou 
l’entité.  
 
Les responsables et encadrants, ont la charge de l’activité et de la mise en œuvre du matériel. Ils sont également 
responsables de la bonne application du règlement intérieur et de son respect par tous les usagers qu’ils 
encadrent.  
 
Le présent règlement intérieur est applicable à tout public accédant au Centre de Loisirs dans le cadre des 
mises à dispositions annuelles et ponctuelles hors activités liées à son affectation. 
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Convention partenariale relative à l ’entretien du parcours sportif  de la 
faisanderie 

Forêt domaniale de Fontainebleau 

 
 
 

Entre le gestionnaire, 
 
Ci-après désigné : 
 
L'Office national des forêts, Établissement public à caractère industriel et commercial, immatriculé sous le numéro 
unique d’identification SIREN 662 043 116 PARIS RCS, dont le siège social est situé 2 avenue de Saint-Mandé, 75570 
PARIS cedex 12, 
 
Représenté par Virginie VEAU, Directrice de L'agence territoriale IDF-EST, 217, bis rue Grande, 77300 Fontainebleau, 
virginie.veau@onf.fr 
 
Dûment habilitée aux fins des présentes. 
 
Contact technique : Didier Brauch, technicien forestier du secteur, didier.brauche@onf.fr 
 
ET, 
 
La Ville de Fontainebleau, représentée par Monsieur Julien Gondard, maire de Fontainebleau, 40 rue Grande, 77 300 
Fontainebleau, 
 
Dûment habilité aux fins des présentes suivant la délibération du conseil municipal n°24/58 du 13 mai 2024, 
 
 
 
Lesquels ont exposé et convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule 

L’ONF est un établissement public à caractère industriel et commercial placé sous la tutelle des Ministres chargés de 
l’Agriculture et de l'Ecologie. Ses principales missions sont de : 
 

 gérer de façon durable et multifonctionnelle les forêts de l’État et des collectivités,  
 conduire des missions d’intérêt général pour le compte de l’État,  
 réaliser des prestations de services à la demande des collectivités et des entreprises en faveur de la mise en 

valeur de leur patrimoine naturel. 
 
Dans ce cadre, l’ONF concourt à la protection de l’environnement. 
 
La Ville de Fontainebleau, dans le cadre de sa politique sportive, favorise les activités en lien avec l’environnement 
naturel exceptionnel qu’offre la forêt domaniale de Fontainebleau. Le parcours sportif municipal, accessible à tous, y 
joue un rôle important.  
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Ceci étant exposé il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : objet de la convention  

L’objet de la convention est de définir l’entretien du parcours sportif de la Faisanderie, situé dans la forêt domaniale sur 
la plaine du Mont Aigu (parcelles 108 et 113). 
 
 
Article 2 : nature des travaux 

Le parcours sportif s’étend sur environ 2 000 m. Il est ponctué régulièrement d’agrès.  
 
La ville de Fontainebleau s’engage à :  

- réaliser le suivi mensuellement du parcours et des équipements (agrès, panneaux) ; 
- assurer un contrôle de sécurité périodique à un rythme compatible avec la législation en vigueur dans le 

cadre du contrat qu’elle a pour ses autres équipements sportifs équivalents ;  
- entretenir et changer, le cas échéant, le mobilier bois des agrès et des panneaux existants. Aucun 

aménagement complémentaire n’est prévu.  
 
L’ONF s’engage à :  

- réaliser le fauchage du parcours si nécessité après estimation des deux parties.  
- assurer le débarrage du parcours sportif : après un traumatisme (maladie, aléas climatiques), certains 

arbres peuvent tomber et barrer l’accès au chemin. L’ONF se charge de prévenir les services techniques 
afin de débarrer au plus vite ces axes fréquentés, soit pour permettre l’accès des secours (en cas d’accident 
ou d’incendie) soit sur le parcours pour permettre l’accès aux usagers ;  

- réalise la sécurisation liée à la présence d’arbres dangereux. Certains arbres présentent des marques de 
dépérissement. L’ensemble des arbres sont traités par l’ONF. Les arbres coupés resteront la propriété de 
l’ONF et seront laissés sur place.  

 
Lors des opérations d’abattage ou de débarrage, les travaux seront réalisés en préservant la sécurité des usagers.  

 
Le parcours sportif se trouve en forêt, il est donc normal qu’il y ait des racines et des pierres sur le parcours sportif. 
L’esprit des lieux doit bien rester naturel au maximum. Aucun aménagement complémentaire n’est prévu.  
 
 

Article 3 : conditions d’utilisation des équipements 

Toute utilisation ayant le caractère de manifestation publique devra faire l’objet de la procédure habituelle en la 
matière.  
Les demandes d’autorisations de manifestations sont à transmettre à l’ONF trois mois à l’avance à l’adresse suivante : 
autorisations.fontainebleau@onf.fr . 
 
 
Article 4 : participation financière 

La ville de Fontainebleau assure l’entretien périodique des agrès et panneaux. Le remplacement de ceux-ci en cas de 
vétusté ou de dégradations est à la charge de la ville de Fontainebleau.  
 
 
Pour assurer les missions d’accueil du public, l’ONF doit assurer 80% de financements extérieurs. Le parcours sportif 
ayant été créé à la demande de la ville de Fontainebleau, celle-ci participe financièrement à l’entretien du parcours, 
pour le fauchage des accotements et la sécurisation du parcours). 
La participation est forfaitaire. Elle s’élève à 1 000 € HT / an.   
 
Le montant de la participation pourra être revue en fonction de l’évolution des coûts avec l’accord préalable des deux 
parties. 
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Article 5 : règlement de la participation de la commune 

Le versement des fonds prévus à la présente convention seront effectués à M. l’agent comptable de l’ONF dans un 
délai de deux mois suivant la réception par la commune de la facture correspondant aux travaux réalisés.  
 
 
Article 6 : actions de communication 
 
Toute communication publique, relative à ce partenariat, sous quelque forme que ce soit et par quelque procédé de 
diffusion que ce soit, sera préalablement présentée à l’autre partie qui devra apporter sa validation.  
 
 
Article 7 : responsabilité et assurance 
 
L’ONF ne saurait en aucun cas être tenu pour responsable d’un quelconque accident résultant de l’utilisation de 
l’équipement, objet de la présente convention. La ville de Fontainebleau contractera une assurance couvrant ses 
risques.  
 
 
L’aménagement du parcours sportif ne remet pas en question la primauté de la gestion forestière sur la forêt domaniale.  
 
L’ONF se réserve la faculté de fermer temporairement le parcours sportif pour des raisons de sécurité, notamment lors 
des périodes d’exploitation de la parcelle ou si le dépérissement des arbres devient trop important, dès lors qu’il 
estimera que la sécurité des usagers risque d’être remise en cause.  
 
 
Article 8 : résolution des litiges 
 8.1 : Règlement amiable 
Dans toute la mesure du possible, les parties à la présente convention conviennent de tout mettre en œuvre pour 
parvenir à un règlement amiable de tout litige susceptible de survenir entre elles. 
 
 8.2 : Compétence juridictionnelle 
La présente convention est soumise à la loi française. 
Dans l’hypothèse où aucune solution amiable n’aurait pu être trouvée ou mise en œuvre, les parties conviennent 
expressément que les litiges nés de l’exécution de la présente convention seront soumis au tribunal judiciaire 
compétent. 
 
 
Article 9 : durée de la convention 

La présente convention est signée pour une période de trois ans. 
 
 
 
Article 10 : résiliation de la convention 
 10.1 Résiliation pour faute 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties, si le manquement de l’une 
d’elles à ses obligations avait pour conséquence de compromettre le bon déroulement du programme soutenu.  
 
La résiliation ne pourra être prononcée qu’après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception à la partie défaillante d’avoir à satisfaire à ses obligations, restée plus de 30 jours sans effet. 
 
 
 10.2 Autres cas de résiliation 
En dehors du cas de résiliation pour faute, la convention ne pourra prendre fin que d’un commun accord entre les 
parties, aux conditions qu’elles régleront à l’amiable. 
 
 
En cas de résiliation, la ville de Fontainebleau s’engage à enlever les équipements (panneaux, agrès) présents en forêt.  
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Fait à Fontainebleau, le                                               en deux exemplaires originaux, 
 
 
 
 
Le Mairie de la commune de Fontainebleau, Julien Gondard 
 
 
 
 
 
 
La directrice de l’agence Ile-de-France Est de l’Office national des forêts, Virginie Veau 
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L’original est archivé au conservatoire, une copie est donnée à l’emprunteur lors de la remise du matériel. 

VILLE DE FONTAINEBLEAU 

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE ET D’ART DRAMATIQUE CLAUDE FIEVET DE FONTAINEBLEAU 

Convention de mise à disposition à titre 

gracieux de matériel 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….. 

né(e) le …………………………………………………………………….. à ……………………………………………………………….…………………… 

demeurant ………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………… 

téléphone ……………………………………………………………. courriel ……………………………………………………………..………………… 

reconnais avoir reçu de la Ville de Fontainebleau, le matériel décrit ci-après, et m’engage à le restituer le _ _ / _ _ / _ _ 

_ _. 

Il est convenu qu’en cas de perte, de vol, ou de détérioration du matériel confié, je serais responsable de son 

remplacement ou des réparations nécessaires, chez le fabricant ou le réparateur habituel de la Ville. De plus, je m’engage 

à contracter une assurance pour cet instrument en cas de perte ou de vol. 

Références du contrat d’assurance ……………………………………………………………………………………………….………………………. 

Le matériel reste la propriété de la ville de Fontainebleau. La présente convention n’implique aucun transfert de 
propriété sur le matériel. Le matériel est mis à disposition pour l’usage exclusif de l’emprunteur et ne peut faire l’objet 
d’une cession ou de sous-location.  
La présente convention pourra être dénoncée à tout moment par la Ville au moyen d’une lettre recommandée adressée 
à l’emprunteur, pour cas de force majeure, pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public et 
au respect de l’ordre public ou en cas de non-respect par l’emprunteur des dispositions de la présente convention. 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de s’en 
remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisement des voies amiables (conciliation, 
arbitrage, etc …). 
 

Description du matériel (réservé à l’administration) 

Descriptif : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Marque / Fabricant : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Modèle : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro de série : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro d’inventaire : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Etat lors de la remise du matériel : 

□ Neuf □ Bon □ Correct □ Mauvais 

Accessoires éventuels : 

□ Goupillon □ Archet □ Embouchure □ Colophane 

□ Mentonnière □ Bec □ Autre : ……………………………………………………………… 

Commentaire :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de remise du matériel _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Cachet de la Ville : 

 

 
 
 

Date et signature de l’emprunteur précédées de 

la mention « Lu et approuvé » : 
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Etat lors de la restitution du matériel : (réservé à l’administration) 

□ Neuf □ Bon □ Correct □ Mauvais 

Commentaire :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Date de restitution du matériel _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Cachet de la Ville : 

Date et signature de l’emprunteur précédées de 

la mention « Lu et approuvé » : 
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Conservatoire de musique et d’art 
dramatique Claude Fievet 

 
 

Règlement Intérieur 
A compter des inscriptions et réinscriptions pour l’année scolaire 

2024-2025 
 
 

PREAMBULE 
Le Conservatoire Municipal de Musique et d’Art Dramatique Claude Fiévet de la Ville de Fontainebleau est un 

établissement d’enseignement artistique de service public. Créé par le violoncelliste et compositeur Claude Fiévet le 10 
octobre 1932, il a pour objectif la formation musicale, vocale, instrumentale et théâtre des artistes amateurs bellifontains 
et des communes environnantes. Ses enseignements ont pour objectifs d’amener l’élève à une pratique autonome, à 
aiguiser son sens critique et développer sa curiosité artistique, tout en développant son oreille musicale et en amenant 
l’artiste à se produire à différentes reprises dans le cadre d’actions culturelles menées par la Ville de Fontainebleau dans 
les murs ou hors les murs. 
 

Son règlement intérieur se doit d’être une ligne de conduite fiable à la fois pour ses élèves et leurs représentants 
mais aussi pour ses enseignants ainsi que pour sa Direction et son pôle administratif. Le règlement intérieur est un 
ensemble de règles qui régissent l’utilisation des locaux mais aussi les comportements et tenues appropriés à 
l’établissement. Il est complété par différents documents comme : 

 Les modalités d’inscription et de réinscription 
 La grille tarifaire 
 Le règlement des études 
 Les modalités des évaluations mutualisées de fin de cycle 
 Les horaires d’ouverture du conservatoire  

Lors de l’inscription au Conservatoire, chaque élève s’engage à respecter le présent règlement intérieur. Les parents ou 
représentants légaux prennent le même engagement pour leur(s) enfant(s).  
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Article 1 LA DENOMINATION – LA TUTELLE – LES MISSIONS 

1.1 L’établissement est dénommé : Conservatoire Municipal de Musique et d’Art dramatique « Claude Fiévet » de 
Fontainebleau. 

1.2 Le Conservatoire est un service public municipal, administré par l’autorité territoriale et supervisé par la 
Direction Générale des Services, il est placé sous l’autorité de la direction. 

1.3 Le Conservatoire est un établissement spécialisé dans l’enseignement de la Musique et de l’Art Dramatique. A 
ce titre, les cours qui y sont dispensés ont pour objectif de mener les élèves à une pratique amateur autonome 
de qualité. Il a également pour mission de préparer au concours d’entrée permettant l’accès à un enseignement 
supérieur aux élèves qui en sont reconnus aptes et le désirent. 

1.4 Le Conservatoire propose les contenus pédagogiques et les examens de fin de cycle organisés au sein du Réseau 
des écoles de musique du Territoire Sud Seine-et-Marne en adéquation avec le Schéma National d’Orientation 
Pédagogique. 

Article 2 LE FONCTIONNEMENT 

2.1 Le Conservatoire fonctionne selon le calendrier scolaire. La Direction détermine la date de reprise des cours et 
la date de fin des cours selon les besoins de l’établissement. 

2.2 Les horaires d’ouverture du Conservatoire sont définis en fonction des activités pédagogiques qui s’y déroulent 
par arrêté du Maire. 

2.3 Les horaires d’ouverture du secrétariat au public sont : 
 Lundi de 14h00 à 18h00 
 Mardi de 14h00 à 18h00 
 Mercredi de 9h00 à 18h00 
 Jeudi de 14h00 à 18h00 
 Vendredi de 14h00 à 17h00 

Pour tout motif sérieux tenant au bon fonctionnement du service public, ces horaires sont susceptibles d’être 
modifiés. 

Article 3 LA MISE A DISPOSITION DE SALLES 

3.1 Tout élève souhaitant bénéficier régulièrement de la mise à disposition d’une salle durant les heures d’ouverture 
du secrétariat doit en formuler la demande par écrit (pour les mineurs, signée par le responsable légal). Les 
attributions auront lieu en fonction de la disponibilité du lieu et des priorités d’utilisation. Un planning par salle 
sera établi. Pour les demandes ponctuelles, le secrétariat vérifiera la disponibilité immédiatement. 

3.2 La mise à disposition d’une salle est nominative. Un élève ne peut accueillir d’autres personnes sans autorisation 
de l’administration. 

3.3 L’élève bénéficiaire est intégralement responsable de la salle et de tout ce qu’elle contient. Si une quelconque 
détérioration était constatée à l’entrée, il est impératif de la signaler immédiatement au secrétariat. 

Article 4 LA MISE A DISPOSITION DE MATERIEL 

4.1 Du matériel appartenant à la Ville de Fontainebleau tels que des pupitres ou des instruments de musique 
peuvent être mis à la disposition des élèves, des professeurs du Conservatoire et des associations qui en font la 
demande. 

4.2 Les demandes de prêt seront traitées par ordre d’arrivée. Les demandes de prêt de matériel des professeurs sont 
prioritaires tant qu’elles s’inscrivent dans un projet pédagogique du conservatoire, après quoi viennent les 
demandes des élèves, puis les demandes extérieures. 

4.3 En cas d’accord, une convention de prêt sera établie entre la Ville de Fontainebleau et l’emprunteur. 
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Article 5 LES ASSURANCES ET LA RESPONSABILITE CIVILE 

5.1 Le Conservatoire n’est responsable des élèves que pour la durée du temps de chaque cours. Entre chaque cours 
ou dans l’attente d’un cours, la responsabilité des parents pour les élèves mineurs est engagée. 

5.2 Lors des manifestations et répétitions qu’il organise, les élèves sollicités sont sous la responsabilité du 
Conservatoire pour toute la durée de leur présence obligatoire au sein de l’établissement ou dans un autre lieu 
où se déroule la manifestation ou répétition. 

5.3 En cas de déplacement en groupe sans les parents organisé par le Conservatoire, les représentants légaux signent 
une autorisation. Le Professeur et les encadrants adultes, en nombre suffisant, prendront en charge la 
responsabilité disciplinaire et sécuritaire du groupe. De plus, lorsque des consignes proportionnées à l’âge des 
enfants sont données, les encadrants doivent s’assurer de leur compréhension par tous. 

5.4 L’accès aux salles et au matériel du Conservatoire est strictement réservé aux élèves inscrits et aux équipes 
enseignantes et administratives. Le hall d’accueil est accessible aux représentants légaux des élèves et à toute 
personne désirant s’adresser au secrétariat pour des renseignements. L’établissement peut-être ponctuellement 
ouvert au grand public lors de manifestations particulières (auditions, concerts, portes ouvertes…). 

5.5  Il est interdit de fumer et de vapoter dans l’enceinte du Conservatoire. Il est également interdit de consommer 
de l’alcool dans l’enceinte de l’établissement. 

5.6         L’utilisation des téléphones portables est interdite pendant les cours sauf nécessité pédagogique. Ils doivent être 
mis en mode vibreur ou silencieux par l’élève. 

Article 6 L’INSCRIPTION 

6.1 Les dates d’inscription et de réinscription au Conservatoire font l’objet d’une communication locale par 
affichage, mails, site de la ville et éventuellement par voie de presse. 

6.2 Les règles relatives aux inscriptions et réinscriptions sont expressément prévues par le règlement des études et 
dans la fiche relative aux modalités d’inscription.  

6.3 La fourniture d’un justificatif d’assurance est obligatoire ainsi qu’un formulaire de droit à l’image pour l’année 
scolaire pour tous les élèves. 

Article 7 LA DIRECTION 

7.1 Le Directeur, nommé par l’autorité territoriale, est le responsable hiérarchique immédiat des enseignants et du 
personnel. 

7.2 La Direction est responsable de l’organisation des études, de l’action culturelle et artistique du Conservatoire et 
de l’accompagnement de projets en liaison étroite avec sa hiérarchie, les élus municipaux et le Conseil 
Pédagogique chacun pour ce qui les concerne. 

7.3 Elle organise, en présence des professeurs, une réunion de rentrée pour établir les projets de l’année scolaire 
ainsi qu’une réunion de bilan à la fin de l’année. 

7.4 Elle assure les relations entre les enseignants, les parents d’élèves, les élèves, le secrétariat, le personnel 
d’entretien, les partenaires, les services de la Mairie et les élus. 

7.5 Elle fixe les dates et heures des contrôles et examens de fin de cycle ainsi que le contenu des épreuves en 
concertation avec les enseignants et les écoles mutualisées en accord avec les exigences nationales. 

7.6 Elle a la possibilité d’assister au cours de tout élève avec l’accord ou sur simple demande de l’enseignant. 

7.7 Elle propose à l’autorité territoriale le recrutement de tout personnel nécessaire au bon fonctionnement de 
l’établissement. 
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7.8 Elle propose, en concertation avec l’équipe pédagogique, les jours et heures de toutes les manifestations du 
Conservatoire. 

7.9 Elle nomme les membres du jury en concertation avec les écoles partenaires et l’équipe pédagogique. 

7.10 Elle préside lors des examens. 

7.11 Elle organise des actions culturelles dans le cadre des activités pédagogiques du Conservatoire, en accord avec 
la direction des affaires culturelles et l’adjoint(e) en charge de la culture. 

Article 8 LES PROFESSEURS 

Article 8.1 Le recrutement des professeurs. 

8.1.1 Le personnel enseignant est recruté par l’autorité territoriale de la ville de Fontainebleau sur proposition du 
Directeur du Conservatoire et conformément aux dispositions réglementaires et statutaires en vigueur. 

Article 8.2  Les missions et règles d’usage des professeurs. 

8.2.1 Chaque Professeur planifie son emploi du temps en concertation avec les Parents et les Elèves. Il détermine 
également les projets de diffusion de sa classe seul ou en collaboration avec d’autres Professeurs en lien étroit 
avec l’Administration et le Directeur. 

8.2.2 Les Professeurs sont sollicités lors de l’écriture des projets pédagogiques de leur classe ou de leur département 
ainsi que lors du projet d’établissement. Ils devront également définir, en lien avec le Directeur et dans le respect 
des préconisations du Schéma National d’Orientation Pédagogique, les critères des acquis de fin de cycle 
définissant la validation d’un cycle.  

8.2.3 Les enseignants proposent la présentation de leurs élèves aux examens de fin de cycle en fonction des délais 
accordés par le cursus et en tenant compte du projet personnel de chaque candidat. Ils sont responsables, au 
sein des cycles, de la progression de leurs élèves en mettant en place un enseignement adapté à chacun. Ils 
évaluent cette progression selon le mode du contrôle continu. 

8.2.4 Un contrôle interne au Conservatoire à l’intérieur du cycle pourra être organisé pour évaluer et préparer les 
élèves aux examens de fin de cycle. Les Professeurs seront sollicités par département pour les commentaires 
pédagogiques. 

8.2.5 Les activités publiques du Conservatoire sont conçues dans un but pédagogique et de rayonnement. Auditions, 
concerts, animations dans ou hors les murs font partie intégrante du service. Les enseignants concernés sont 
tenus d’apporter leur concours à ces manifestations. 

8.2.6 Un référent handicap sera nommé parmi les membres du personnel enseignant. Il aura les moyens et la 
formation pour : 

 Accueillir, conseiller et orienter les personnes en situation de handicap et leur entourage, 
 Appréhender les différents handicaps comme le handicap cognitif, mental, psychique, sensoriel, 

moteur et des maladies invalidantes, 
 Sensibiliser l’ensemble du personnel et aménager les enseignements selon les différentes 

spécificités évaluées. 

Article 8.3 Les absences et reports de cours des professeurs. 

8.3.1. Les enseignants ont la possibilité de reporter leurs cours pour participer à des activités artistiques, après accord 
du Directeur. Les demandes d’autorisation doivent être transmises au Directeur du Conservatoire au moins huit 
jours avant l’absence sollicitée, afin que les familles et les élèves soient informés dans des délais raisonnables 
des dates, lieux et horaires des reports de cours. 

8.3.2. Les enseignants complètent une fiche spécialement conçue à cet effet, précisant les motifs de la demande, les 
dates des reports, les jours, horaires et salles de cours réservées. Les enseignants doivent obligatoirement 
attendre l’avis et la réponse du Directeur avant de s’absenter. 
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8.3.3. Tout report de cours autorisé à l’enseignant doit impérativement être porté par le professeur à la connaissance 
des parents. 
 

8.3.4. Tout enseignant ne pouvant assurer ses cours pour raisons médicales est tenu de fournir un justificatif d’absence 
conformément au règlement intérieur de la ville. 
 

8.3.5. Les enseignants sont tenus d’assister aux réunions pédagogiques et activités du Conservatoire les concernant 
comme les examens, les évaluations, les auditions et concerts de leurs élèves et en général à toutes activités 
pédagogiques se rapportant à leur classe. Pour ceux qui ont plusieurs employeurs, la prise en compte de leurs 
obligations professionnelles sera étudiée. 

Article 8.4 Les obligations des professeurs. 

8.4.1 Les enseignants s’engagent à respecter la législation en vigueur sur le cumul d’activités. 

8.4.2 Les professeurs ne peuvent délivrer eux-mêmes de certificat ou d’attestation à leurs élèves. Seuls les services 
administratifs du Conservatoire sont habilités à le faire. 

8.4.3 Ils assurent le contrôle des présences et notifient toute absence au secrétariat par le logiciel de suivi des cours. 

8.4.4 Ils ne peuvent accepter au sein de leurs cours des personnes étrangères au service ou non-inscrits sauf sur 
demande expresse et acceptée par la Direction. En revanche, ils peuvent, après en avoir informé 
l’administration, accepter au sein de leurs cours, dans le cadre du suivi pédagogique de l’élève, la présence des 
parents ou d’un membre de leur famille. 

8.4.5 Les cours ont obligatoirement lieu dans l’enceinte du Conservatoire et des annexes municipales éventuelles. 

8.4.6 Ils sont responsables, pendant la durée de leurs cours, des locaux, instruments et matériels qu’ils utilisent. Tout 
incident devra être signalé à l’administration. Ils s’assurent que les sorties de secours soient parfaitement 
dégagées. 

8.4.7 Ils assurent l’ordre et la discipline dans leur classe. Ils défèrent, au Directeur ou à l’administration, tout élève 
qui perturberait le déroulement de leur cours mais ne peuvent en aucun cas exclure un élève du Conservatoire. 
Dans ce cas, l’élève est accompagné au secrétariat et demeure sous la responsabilité de l’administration. 

8.4.8 Les Professeurs signalent à la Direction et au secrétariat, toutes discriminations, maltraitances, violences et 
harcèlement dont ils auraient connaissance. 

8.4.9 La ponctualité aux cours est de rigueur absolue. Les horaires fixés en début d’année doivent être 
scrupuleusement respectés. Le Professeur signale au secrétariat au plus tôt, toute modification de son emploi 
du temps. 

8.4.10 Ils respectent le planning des salles défini par l’administration. 

8.4.11 Les Professeurs sont tenus, s’ils sont les derniers utilisateurs de la journée, d’éteindre les lumières et de vérifier 
la bonne fermeture des fenêtres et de la porte de leur salle. Chaque jour, l’administration a la responsabilité de 
la bonne fermeture des portes, fenêtres, éclairage du Conservatoire dans la limite des horaires de présence des 
agents concernés. 

Article 9 LE CONSEIL PEDAGOGIQUE 

9.1. Le Conseil pédagogique est une instance de concertation interne à l’établissement. 

9.2. Il est composé du Directeur et des responsables de départements. Il se réunit chaque mois, sur convocation de 
la direction. Un ordre du jour est établi et communiqué une semaine à l’avance. Un compte rendu est soumis à 
la validation de la direction et du Conseil pédagogique dans la semaine qui suit la réunion. Il est ensuite 
communiqué à l’ensemble des Professeurs. 

9.3. Il intervient sur les projets pédagogiques et traite plus généralement de toute question d’ordre pédagogique. Il 
participe à l’élaboration et l’évolution du règlement des études du Conservatoire. 
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9.4. Les membres qui le constituent rendent compte des travaux de concertation effectués lors des réunions de 
département. Ces réunions de département servent également à remonter des informations et alimenter le cas 
échéant l’ordre du jour du prochain Conseil Pédagogique. 

9.5. Le Conseil pédagogique valide les projets pédagogiques par département en lien avec le Projet d’établissement. 
Il participe à l’écriture du Projet d’établissement. 

Article 10 LE CONSEIL D’ETABLISSEMENT 

10.1 Le Conseil d’Etablissement est l’instance de la concertation institutionnelle. Il rassemble et synthétise 
l’ensemble des sujets qui concernent l’établissement. Emanation des différentes composantes du Conservatoire, 
il est présidé par l’autorité territoriale ou son représentant. Sa finalité est de structurer les relations entre les 
différents partenaires. 

10.2 La composition du conseil d’établissement : 
 Membres de droit 

 L’autorité territoriale ou son représentant dénommé le Président 
 L’adjoint(e) à culture. 
 Le Directeur général des services ou son représentant 
 La Direction du pôle communication, culture et vie locale 
 La Direction du service des affaires culturelles 
 Le Directeur du Conservatoire 

Cette liste est susceptible d’être modifiée en fonction de l’organigramme en vigueur de la Ville. 
 Membres élus 

 Deux représentants de l’administration 
 Deux représentants du corps enseignant 
 Deux représentants des Parents d’élèves 
 Deux représentants des élèves (ayant + de 15 ans) 

10.3 Les membres représentatifs des quatre collèges sont élus lors d’un vote organisé par la direction et 
l’administration du Conservatoire tous les deux ans. Après avoir établi la liste des votants par collège et obtenu 
des candidatures, un vote est proposé sur une journée sur le principe d’un scrutin majoritaire plurinominal à un 
tour à la majorité relative. Les membres élus sont ensuite amenés à représenter et donner l’avis de leur collège 
lors des réunions sur les différents sujets abordés. 

10.4 Le Conseil d’établissement se réunit au moins une fois par an sur convocation de son président. Sous quinzaine 
et en cas de nécessité, à la demande d’un tiers de ses membres, adressée au Président. 

10.5 Il examine les projets présentés par la Direction ou par ses membres Il est informé des budgets de 
fonctionnement et d’investissement du Conservatoire. Il se prononce sur le projet d’établissement, les différents 
règlements et de ses éventuelles modifications. Il étudie les problèmes disciplinaires des élèves. 

10.6 L’ordre du jour est proposé par le Directeur et communiqué aux membres au moins une semaine à l’avance. Les 
éventuelles questions des membres doivent être déposées de façon à respecter ces délais. 

10.7 Le Président du Conseil d’établissement peut faire appel à une ou des personnalités extérieures, éventuellement 
sur proposition d’un membre du conseil, selon les questions inscrites à l’ordre du jour. 

10.8 Les comptes rendus des conseils sont transmis au Président et à l’ensemble des membres. 

Article 11 LES OBLIGATIONS DU PERSONNEL DE L’ADMINISTRATION 

11.1 La Direction, les enseignants, le personnel administratif, technique et de service sont soumis, chacun en ce qui 
les concerne, à l’obligation de réserve et de loyauté pour tout ce qui se rapporte à leur activité professionnelle et 
aux informations dont ils auraient connaissance dans le cadre de cette activité. 

11.2 Ils seront tenus d’observer les dispositions règlementant les conditions de travail applicables à la collectivité 
ainsi que les règles générales concernant la discipline et la sécurité au travail. 
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Article 12 LES OBLIGATIONS DE L’ELEVE 

12.1 L’élève doit obligatoirement être inscrit auprès du secrétariat pour pouvoir participer aux cours. 

12.2 L’élève s’engage à suivre avec assiduité tous les cours désignés comme obligatoires par le règlement intérieur et 
le règlement des études. C’est une des conditions de la réussite et de la garantie de poursuite d’études au sein de 
l’établissement.  

12.3 Toute absence doit être justifiée et signalée au secrétariat du Conservatoire par le représentant légal au 
maximum dans les 48 heures suivant l’absence. 

12.4 Les horaires fixés en début d’année doivent être scrupuleusement respectés par les élèves. Les retards doivent 
être justifiés. 

12.5 Tout élève malade se doit de ne pas participer aux cours du Conservatoire sauf avis médical contraire. 

12.6 Tout élève doit s’impliquer dans le travail personnel que suppose son niveau d’études, conformément au 
règlement des études. 

12.7 Pour les élèves adultes, les modalités d’évaluation seront définies en concertation avec le Professeur référent. 

12.8 Les activités publiques du Conservatoire sont conçues dans un but pédagogique et de rayonnement. Auditions, 
concerts, animations dans ou hors les murs font partie intégrante de la scolarité. Les élèves concernés sont tenus 
d’apporter leurs concours à ces manifestations. 

12.9 Il est interdit de stationner dans les escaliers. Il est également interdit de courir dans les couloirs. 

12.10 L’élève mineur ne peut quitter seul le Conservatoire pendant ses cours sans une autorisation écrite des 
représentants légaux vérifiée par l’administration. 

Article 13 LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

13.1 Après une absence non justifiée, l’administration en informe son représentant légal par mail. Après trois 
absences non justifiées par les parents ou représentants légaux et notifiées par le Conservatoire, sans retour 
d’une justification, la direction peut adresser à l’élève ou son représentant légal un avertissement. 

13.2 Le comportement et l’attitude de l’élève dans l’enceinte du Conservatoire et au cours des activités qui lui sont 
proposées doivent être irréprochables. Tout écart de conduite sera notifié par un avertissement. 

13.3 Tout manquement au présent règlement peut faire l’objet d’un avertissement. 

13.4 Le cumul de trois avertissements sur l’année peut entraîner une exclusion temporaire de l’établissement d’une 
durée fixée par l’appréciation de la direction, après étude du dossier. 

Article 14 LES REGLES D’USAGE AU SEIN DU CONSERVATOIRE 

14.1 Il est demandé aux usagers de respecter la neutralité de l’établissement. Toute propagande de quelque nature 
que ce soit est interdite. L’affichage doit être expressément autorisé par la Direction et se fera dans les 
emplacements prévus à cet effet. 

14.2 Il est demandé d’éviter toute nuisance sonore excessive notamment à l’accueil et au sein de l’espace d’attente. 

14.3 Les photographies et vidéos des bâtiments du Conservatoire sont restreintes à un usage privé. Les photographies 
et vidéos de personnes sont quant à elles soumises au respect du droit à l’image. Toute prise de vue ou vidéo 
hors de ce cadre est soumise à l’autorisation du Conservatoire. 

14.4 Les représentants légaux sont tenus d’accompagner leurs enfants jusqu’à l’entrée du Conservatoire et de 
s’assurer de la présence du professeur. Ils viennent les chercher dès le cours achevé dans le hall du 
Conservatoire. 
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14.5 Les représentants légaux et les élèves sont invités à consulter les informations sur les panneaux prévus à cet 
effet. 

14.6 Les représentants légaux et les élèves sont informés de l’absence d’un Professeur par affichage, par mail, et, dans 
la mesure du possible, par un appel téléphonique pour éviter le déplacement. 

14.7 Les rencontres avec la Direction et/ou les Professeurs se font sur rendez-vous pris auprès du secrétariat : 01 64 
22 27 18. 

Article 15 LA PHOTOCOPIE D’OEUVRES 

15.1 Dans un lieu public, l’usage de la photocopie d’œuvres éditées est illégal (loi du 1er juillet 1992, relative au code 
de la propriété intellectuelle) à l’exception des éditions tombées dans le domaine public. Par ailleurs, les mêmes 
règles s’appliquent pour l’utilisation éventuelle d’une tablette numérique. Tout élève est tenu de se procurer, 
dans les meilleurs délais, les méthodes et partitions demandées par les Professeurs. 

15.2 La Ville de Fontainebleau dégage toute responsabilité vis-à-vis des élèves trouvés porteurs de photocopies qu’ils 
auront eux-mêmes réalisées. 

15.3 Un accord avec la Société des Editeurs et Auteurs de Musique (SEAM) permet par dérogation de photocopier 
des partitions protégées pour un usage de travail. Un timbre y est alors apposé. 

Article 16 LES DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 

16.1 Aucun élève ou représentant légal d’un élève n’est censé ignorer le règlement intérieur du Conservatoire, 
consultable dans le hall du Conservatoire, sur demande auprès de l’administration et sur le site de la Ville de 
Fontainebleau (www.fontainebleau.fr). 

16.2 Le personnel du Conservatoire est chargé de son exécution. 

16.3 Le Conservatoire et la Ville de Fontainebleau ne sont pas responsables des sommes d’argent, objets et vêtements 
perdus ou volés dans les locaux de l’établissement. 

Article 17 LE REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES 
DONNEES 

17.1 Les informations recueillies par le conservatoire sont enregistrées dans un logiciel de traitement des dossiers 
par la Mairie de Fontainebleau dans le but de gérer les inscriptions, la facturation et le suivi de la scolarité des 
élèves. 

17.2 Elles sont conservées pendant 10 ans et sont destinées au service facturation.  

17.3 Conformément aux lois « Informatique & Liberté » et « RGPD », il est possible d’exercer les droits d’accès aux 
données, de rectification ou d’opposition en contactant : dpd@fontainebleau.fr" 
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Le règlement intérieur du Théâtre Municipal de 
Fontainebleau pour l’accueil des publics 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Généralités_____________________________________________ 

Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les conditions d’utilisation du Théâtre 
municipal de la Ville de Fontainebleau. Ces conditions sont destinées à assurer la sécurité des 
personnes et des biens, la préservation du Théâtre et la qualité de la prestation du service.  
Ce règlement est applicable dans son ensemble aux usagers et à toute personne étrangère au 
service dans le Théâtre (salle de spectacle, salle des fêtes, accueil, loges, parvis).  
Toute personne ne respectant pas scrupuleusement ce règlement intérieur pourra se voir refuser 
l’accès ou être exclue, sans pouvoir prétendre au remboursement de son billet. 
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ARTICLE 1 – BILLETTERIE 
 

1.1 Billets 

1.1.1 Toute personne entrant dans la salle de spectacle doit être munie d’un billet papier ou 
numérique, hors personnel de l’établissement et doit le garder jusqu’à la fin de la 
représentation, celui-ci pourra lui être demandé à n’importe quel moment. 

1.1.2 Les tarifs des billets sont adoptés par l’autorité territoriale et ne peuvent être négociés. 

 

1.2 Annulation et remboursements 

1.2.1 Les billets ne sont ni repris ni échangés. 

1.2.2 Les remboursements ne peuvent avoir lieu que dans le cas d’annulation complète de 
la représentation par le Théâtre.  

1.2.3 En cas de report de date de représentation, les billets restent valables.  

1.2.4 Le Théâtre se réserve le droit de modifier à tout moment et sans préavis la durée du 
spectacle, la distribution ou les horaires. Si le spectacle venait à être interrompu au-delà 
de sa première moitié aucun n’échange ni aucun remboursement ne sera proposé. 

 

1.3 Invitations attribuées par le Théâtre 

1.3.1 7 invitations par spectacle sont attribuées à la Ville de Fontainebleau jusqu’à la veille de 
la représentation.   

1.3.2 10 invitations par spectacle sont réservées pour la production et 6 invitations sont 
réservées pour le Théâtre. 

ARTICLE 2 - SECURITE ET ACCES AUX LOCAUX DU PUBLIC 
 

2.1 Horaires 

2.1.1 Les horaires d’ouverture du Théâtre sont adoptés par arrêté municipal.  

2.1.2  La billetterie est ouverte les mardis et vendredis de 10h à 12h et de 15h30 à 17h30 et les 
mercredis et samedis de 14h à 18h30. Les soirs de spectacles, la billetterie est ouverte 
une heure avant le lever de rideau.  
Pour tout motif sérieux tenant au bon fonctionnement du service public, ces horaires 
sont susceptibles d’être modifiés. 

2.1.3 L’ouverture au public pour l’accès aux places est réalisée généralement 25 minutes avant 
l’heure de début de spectacle.  

2.2 Modalités d’accès 

2.2.1 L’acquisition d’un billet implique l’adhésion au présent règlement du Théâtre, 
consultable en ligne, à l’entrée du Théâtre, ou bien sur simple demande auprès de 
l’administration. 
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2.2.2 L’acquisition d’un billet implique l’adhésion aux conditions générales de vente, 
notamment, les prescriptions concernant la validité du billet ainsi que les modalités et 
droits en découlant. 

2.2.3 Sauf cas exceptionnel, il est formellement interdit de rentrer dans la salle sans être 
accompagné d’un personnel de salle.  

2.2.4 Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte.  

2.2.5 Les mineurs seuls ou accompagnés restent sous la responsabilité de leurs parents ou des 
personnes encadrantes en vertu de l’article 1242 du Code Civil.  

2.2.6 L’accès aux animaux n’est toléré que pour les chiens guides des personnes malvoyantes.  

2.2.7 Les personnes âgées, ayant des problèmes cardiaques, de respiration ou bien 
d’articulations sont invitées à de ne pas acheter de places au-delà du deuxième balcon. 
Les personnes sujettes au vertige sont invitées à réserver des places dans les étages bas. 

2.2.8 Du personnel de salle se trouvant à chaque étage pendant la durée du spectacle, ainsi 
qu’un contrôleur dans le hall, les spectateurs sont invités à s’adresser à eux en cas de 
besoin. 

2.2.9 Les personnes à mobilité réduite peuvent bénéficier d’un passage rapide « prioritaire ».  

2.2.10  Toute sortie de l’enceinte du Théâtre est considérée comme définitive, sauf sur 
présentation d’un billet de spectacle conforme au jour et heure de la représentation.  

2.2.11 Les personnes désirant recevoir un autographe devront patienter à l’extérieur du 
Théâtre municipal. L’accès aux coulisses et loges ne se fait que sur invitation.  

2.3 Contrôles et mesures de sécurité 

2.3.1 Il est strictement interdit d’introduire dans l’enceinte du Théâtre, des armes, des 
substances explosives, inflammables, volatiles, des bouteilles, des récipients, des objets 
tranchants et de manière générale tout objet dangereux. De la même façon, il est 
strictement interdit d’introduire des signes ou banderoles, de nature politique, 
religieuse, idéologique ou publicitaire. 

2.3.2 Les publics du Théâtre s’engagent, expressément, à se soumettre à toutes mesures de 
contrôle ou de vérification destinées à assurer la sécurité des personnes et des biens 
dans l’enceinte du Théâtre de Fontainebleau. Dans ce cadre, une fouille pourra être 
effectuée au point de contrôle à laquelle le client devra prêter son concours. 

2.3.3 Le dépôt au vestiaire des objets volumineux, des sacs (autres que les sacs à mains), des 
casques de motocyclistes, des parapluies est obligatoire. 

2.3.4 Des escaliers de secours sont à la disposition du public afin que l’évacuation se fasse 
plus rapidement, à l’extérieur du Théâtre. Les personnes sont invitées à repérer dès leur 
arrivée dans la salle les blocs lumineux de secours ainsi que la signalétique d’urgence 
affichée à plusieurs endroits dans le Théâtre. 

2.3.5 En cas d’attribution d’un tarif préférentiel, lors du contrôle, le client devra être muni 
d’une pièce d’identité avec photo en cours de validité et/ ou tout justificatif nécessaire.  

2.3.6 Les espaces du théâtre municipal sont soumis au respect des jauges de sécurité, 
conformément au procès-verbal de la commission de sécurité en vigueur au jour des 
représentations et se doivent d'être respectées. Ainsi, la jauge de la salle de spectacle est 
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limitée à 480 personnes. Cette jauge inclut celle de l'espace du bar au premier étage qui 
est de 110 personnes. La jauge de la salle des fêtes est de 600 personnes en position 
debout et de 200 personnes en position assise. 

2.4 Retards 

2.4.1 Les portes de la salle seront fermées dès le début du spectacle et les spectateurs 
retardataires seront placés sans aucune garantie sur l’emplacement du siège mentionné 
sur leur billet ceci dans le souci de ne pas perturber le bon déroulement du spectacle. 

2.4.2 Au-delà de 30 minutes après le début du spectacle aucun retardataire ne sera admis. 
Aucun remboursement ne sera consenti à l’usager retardataire. 

2.5 Civisme 

2.5.1 Cinq minutes avant le début du spectacle le placement est libre.  

2.5.2 Il est interdit de changer de place à l’intérieur de la salle une fois le spectacle commencé. 

2.5.3 Il est interdit de manger ou de boire à l’intérieur de la salle du Théâtre. 

2.5.4 Conformément à la loi du 1er janvier 2008, il est interdit de fumer dans l’enceinte du 
Théâtre.  

2.5.5 La direction du Théâtre se réserve le droit de refuser l’entrée ou d’exclure de 
l’établissement toute personne ayant un comportement irrévérencieux envers le 
personnel de l’établissement.  

2.5.6 La direction du Théâtre de Fontainebleau se réserve le droit de refuser l’entrée à toute 
personne ivre, violente ou sous l’emprise de tout produit illicite. 

2.5.7 Toute personne ayant une attitude pouvant nuire au bon déroulement du spectacle et 
au confort du public sera immédiatement évacuée de la salle. 

2.5.8 Il est interdit de monter sur le plateau avant, pendant et après la représentation.  

2.5.9  Le client doit respecter les dispositions légales et réglementaires concernant les bonnes 
mœurs, la paix publique, l’hygiène et l’environnement lors des spectacles.  

ARTICLE 3 - PROPRIETE INTELLECTUELLE ET DROIT A L’IMAGE 
 

3.1 Propriété intellectuelle littéraire et artistique 

3.1.1 Conformément aux dispositions du droit de la propriété intellectuelle littéraire et 
artistique et du droit à l’image, il est interdit de photographier, filmer ou d’enregistrer 
les spectacles à quelque titre que ce soit et par quelque moyen technique que ce soit. 
L’utilisation des téléphones portables (même en mode avion ou silencieux) est interdite 
dans la salle. 

3.2 Droit à l’image 

3.2.1 Les spectateurs sont informés qu’en cas de captation ou de tournage d’un film, d’une 
retransmission de la manifestation, leur image est susceptible d’y figurer. 
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ARTICLE 4 - RESPONSABILITE ET SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DES 
DISPOSITIONS DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

4.1 Engagement de responsabilité 

4.1.1 Il est interdit de poser des objets (manteaux, vêtements, clés, programmes…) sur les 
rebords des corbeilles, balcons et galeries à l’intérieur de la salle. Le Théâtre décline 
toute responsabilité pour les dommages de quelque nature que ce soit, qui pourraient 
atteindre directement ou indirectement les effets, objets ou matériels apportés par le 
client. 

 
4.1.2 Le Théâtre décline toute responsabilité en cas de vols, pertes ou détériorations des 

biens. Tout objet oublié sera déposé à l’accueil du Théâtre et conservé pendant un mois. 
 
4.1.3 Les spectateurs sont responsables de tout dommage, direct ou indirect, qu’ils pourraient 

causer à l’occasion de sa présence au Théâtre et devra en répondre, civilement ou 
pénalement. 

 
4.1.4  En cas de non-respect des dispositions du présent règlement, notamment des articles 

2.3.1, 2.5.4 et 3.1.1, le client engage sa responsabilité personnelle.  
 

4.2 Sanctions  

4.2.1 En cas de non-respect des dispositions du présent règlement, et notamment des articles 
1 à 3, le client sera exclu de la salle de spectacle.  

 

ARTICLE 5 - REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD) 

5.1  Conformément à l’article 27 de la loi N° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les clients disposent d’un droit d’accès, de 
rectification, de suppression relative aux données les concernant. 

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS FINALES ET LITIGES 
 

6.1  L’utilisation du Théâtre de Fontainebleau implique, de la part du client, l’acceptation du 
présent règlement intérieur. Les agents permanents du Théâtre sont chargés de 
l’application du présent règlement intérieur. 

6.2  En cas de litige relatif aux dispositions du présent règlement, le Tribunal administratif 
de Melun est compétent.  

ARTICLE 7 - ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT 
 

7.1 Le présent règlement sera applicable à compter du 20 mai 2024. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU ET   

L’ECOLE FONACT 2024-2025 
 
 
Entre les soussignés :   
 
La Ville de Fontainebleau 
dont le siège est situé au 40, rue Grande, 77300 Fontainebleau représentée par Monsieur le Maire de la 
ville de Fontainebleau, Julien GONDARD, mandaté pour la signature de la présente convention par 
délibération N°24/63 du conseil municipal en date du 13 mai 2024.  
 

Ci-après désignée « La Ville de Fontainebleau », 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
L’école FONACT  
dont le siège social est sis 9 rue Saint Louis, 77300 Fontainebleau, représentée par Monsieur Laurent 
de MONTALEMBERT, agissant en qualité de Directeur, dûment habilité aux fins des présentes,  
 

Ci-après désignée « l’Ecole FONACT », 
D’AUTRE PART, 

 
 
PREAMBULE 
 
La Fontainebleau School of Acting (Fonact) est un centre de formation professionnel d’excellence 
consacré aux arts du spectacle vivant fondé en 2015 à Fontainebleau. L'école, internationale, participe 
activement au rayonnement culturel de Fontainebleau. 

Le Théâtre municipal, lieu de spectacle totalement équipé, est un lieu essentiel pour parfaire 
l'apprentissage et l'expérience des élèves. Chaque année Fonact loue les espaces du Théâtre pour 
monter et donner 4 spectacles, 3 par les 2ème année et un par les 1ère année. Les spectacles sont 
présentés au public, ouverts à tous et gratuits.  

 
Afin de régir les relations entre la Ville de Fontainebleau et l’Ecole FONACT il a été convenu ce qui 
suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat entre la ville et l’école de 
théâtre nommée « The Fontainebleau School of Acting », ainsi que de fixer des créneaux qui 
garantiront à l’école une visibilité d’organisation des sessions et spectacles. 
 
 
Les activités seront dispensées durant des périodes de six jours. 
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La première période aura lieu en 2024, pour une session d’été, du mardi 25 juin au jeudi 27 juin et du 
samedi 29 juin au lundi 1er juillet.  
Deux autres périodes seront programmées en 2025, une session lors des congés d’hiver, à savoir du 
mardi 25 février au dimanche 2 mars 2025 et une session d’été du mardi 24 juin au dimanche 29 juin 
2025 par l’Ecole FONACT en accord avec la ville de Fontainebleau. 
 
L’effectif de l’école sera compris entre 30 et 40 élèves. 
 
ARTICLE 2 : Obligations de l’Ecole FONACT. 
 
2.1 L’Ecole FONACT s’engage à mettre en place, pour l’organisation de ces sessions et spectacles, le 
contenu et les moyens suivants, pour en assurer la réussite, selon la liste des obligations ci-après : 
 
- coordonner les sessions et les spectacles de manière à permettre le bon déroulé des évènements, 
- endosser la responsabilité entière des engagements pris envers la Ville dans la convention de 

partenariat et la convention de mise à disposition qui sera signée, 
- présenter les spectacles au public, ouvert à tous et gratuits, 
- participer le cas échéant aux réunions d’organisation avec le Théâtre, pour mettre en œuvre les 

décisions prises collectivement, 
- veiller aux comportements des élèves et professeurs, 
- promouvoir les spectacles en collaboration avec la Ville et en mentionnant le soutien de la Ville de 

Fontainebleau, 
- indemniser tout ou partie la commune pour les dégâts matériels éventuellement commis, les 

pertes ou vols constatés, eu égard au matériel prêté. 
 

2.2 L’Ecole FONACT sera en lien avec la Ville de Fontainebleau, laquelle sera régulièrement informée 
sur le contenu et le déroulement des sessions et spectacles. 
 
2.3 L’Ecole FONACT s’engage à souscrire toutes assurances garantissant sa responsabilité du fait de 
ses activités (garantie civile) et les dommages et dégradations qui pourraient survenir du fait de ces 
activités (risque locatifs) ; et justifiera auprès de la Ville, à la signature des présentes, de l’ensemble des 
assurances souscrites pour couvrir les risques susmentionnés. 
 
2.4 L’Ecole FONACT s’engage à régler le montant de la mise à disposition, qui lui sera facturé par 
mandat administratif à chaque fin de session. Ce montant sera établi en fonction de la mise à 
disposition effective, et sera basé sur la délibération des tarifs en vigueur. 
 
2.5 L’Ecole FONACT se conformera à l’ensemble de ses obligations relatives à l’exercice de son objet et 
occupation des locaux, de telle sorte que la Ville ne puisse être inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 
ARTICLE 3 : Obligations de la Ville de Fontainebleau 
 
3.1 La Ville de Fontainebleau s’engage à soutenir, pour la durée de la présente convention, et dans les 
conditions ci-après précisées, les évènements objets des présentes, dont l’organisation, la promotion et 
la gestion seront assumés par L’Ecole FONACT. 
 
3.2 La Ville de Fontainebleau assurera l’accompagnement suivant : 
- mise à disposition, par décision du Maire, à titre onéreux des espaces du Théâtre avec le matériel 

et le personnel selon les demandes exprimées, du mardi 25 juin au jeudi 27 juin et du samedi 29 
juin au lundi 1er juillet 2024, ainsi que du lundi 24 février au vendredi 28 février 2025 et du mardi 
24 juin au samedi 28 juin 2025. Les lieux seront à disposition pour les montages et démontages 
des évènements, inclus aux 5 jours définis. 

- joignabilité d’un référent à tout moment des sessions et spectacles pour apporter un soutien à une 
intervention d’urgence. 

- contribution à la communication des spectacles. 
- prise en charge des abonnements et des consommations de fluides (eau, gaz et électricité) pour 

l’ensemble du bâtiment du Théâtre. La Ville pourvoit au nettoyage et aux travaux d’entretien.   
 

 
3.3 En matière de communication, la Ville de Fontainebleau s’engage à : 
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- relayer la communication autour des spectacles auprès des Bellifontains, par ses réseaux de 
communication digitale. 

 
3.4 Les risquent encourus par le bâtiment sont couverts par l’assurance multirisques garantissant les 
biens communaux et la Ville assure ses obligations fiscales découlant de sa qualité de propriétaire de 
l’immeuble.  

 
3.5 Les opérations de nettoyage des locaux et d’exécution des travaux d’entretien éventuellement 
nécessaires seront assurées par la Ville. 
 
ARTICLE 4 : Obligation pour l’Ecole FONACT 
 
L’Ecole FONACT fera apparaitre le logo de la Ville de Fontainebleau transmis par le service 
Communication de manière visible et lisible sur tous les documents de promotion qui concerne les 
spectacles. 
 
Les documents faisant apparaître le logo de la Ville seront validés par le service communication de la 
Ville avant impression ou lancement. 
 
L’Ecole FONACT mettra en valeur, dans les dossiers de presse, communiqués ou articles la 
participation de la Ville de Fontainebleau. 
 
ARTICLE 5 : Durée du partenariat 
 
La présente convention est conclue pour la période 2024-2025. Elle prend effet à la date de sa 
signature des deux parties pour se terminer à l’issue de la session d’été 2025.  

Une rencontre annuelle sera organisée afin de faire le bilan du partenariat et envisager les perspectives 
de projet à venir.  

 
ARTICLE 6 : Résiliation de la convention 
 
En cas de manquement de l’une des parties à l’une des quelconques obligations essentielles aux termes 
des présentes, la présente convention pourra être résiliée de plein droit au gré de la partie lésée, quinze 
jours après une mise en demeure de s’exécuter adressée à la partie défaillante par lettre recommandée 
avec accusé de réception et demeurée infructueuse. 
 
En aucun cas, la résiliation de la présente à l’initiative de la Ville ne pourra donner lieu à indemnité au 
profit de l’occupant. 
 
Toutefois, dans le cas où il serait mis fin à la convention en cours d’occupation à l’initiative de L’Ecole 
FONACT ou en cas de résiliation de la Ville pour sanctionner une faute dudit occupant, toute somme 
encaissée demeure intégralement acquise par la Ville. 
 
En revanche, et à la condition expresse où L’Ecole FONACT aura signifié à la Ville par écrit, et cela, 30 
jours avant la date de chaque échéance qu’elle souhaite mettre fin à la convention, les sommes à venir 
ne pourront être réclamées à L’Ecole FONACT, étant entendu que chaque session commencée est due 
à la Ville. 

 

ARTICLE 7 : Modification de la convention – Avenant  
 
Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au bon 
fonctionnement du dispositif. 
Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : Clause d’attribution de compétence  
 
Toute contestation relative à la présente convention, quant à son interprétation et/ou son exécution et 
quant à ses suites, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Melun. 
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ARTICLE 9 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège 
social respectif. 
 
 
  
Fait à Fontainebleau, le ___ / ___ / _______ en deux exemplaires.   
 
 
 
Le Maire de Fontainebleau,    Le Directeur de l’école FONACT 
          
  
    
 
     
Julien GONDARD     Laurent de MONTALEMBERT 
 
 
 
 
M. Laurent de MONTALEMBERT, représentant de L’Ecole FONACT atteste qu’il lui a été remis en 
mains propres, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération 
N°24/63 du 13 mai 2024, le………………………………………………… 
 
Signature :  
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Convention de partenariat 
Entre la Ville de Fontainebleau et l’Ecole Militaire d’Equitation de Fontainebleau 

  
La présente convention est établie entre les soussignés :   
  
La Ville de Fontainebleau, sise 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par M. Julien GONDARD, 
Maire, dûment habilité pour la signature de la présente convention par délibération N°24/64 du 13 mai 2024,   

Désignée ci-après par « la Ville »  
  
Et   
  
L’Ecole Militaire d’Equitation de Fontainebleau (EME), sise allée de Maintenon 77300 Fontainebleau, 
représentée par le Général Paul SANZEY, Commissaire aux sports militaires,   

 Désignée ci-après par «l’EME »  
 
 
  
PREAMBULE 

Les Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 se dérouleront sur le territoire français. Dans ce cadre, la Ville 
de Fontainebleau, qui accueillera le passage de la flamme ainsi que des délégations olympiques (Irlande et 
Corée du Sud), sera une partie prenante active de cet évènement mondial. 

La Ville de Fontainebleau, sollicitée par l’EME pour l’accueil d’une exposition sur la thématique de l’équitation 
française aux Jeux Olympiques avec la labellisation « Olympiades culturelles », souhaite contribuer à cet 
évènement culturel notamment en mettant gracieusement à disposition l’Atelier de la Charité Royale. 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
  
Article 1 – Objet  
 
La présente convention a pour but d’autoriser et de définir les conditions et les modalités de mise à disposition 
du local de la ville de Fontainebleau décrit à l’article 2, au profit de l’EME, à titre gracieux, dans le cadre de la 
manifestation ainsi que les engagements respectifs des parties. 

Article 2 – Désignation du local 
 
Le local mis à disposition de l’EME est situé 15 rue Royale (espace culturel de la Charité Royale, Atelier), avec 
le matériel d’exposition. 
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Article 3 – Durée de la convention  
  
La présente convention est conclue pour une durée de quatre-vingt-quatre jours du lundi 27 mai au dimanche 
18 août 2024 inclus. 

Article 4 – Cession et sous-location 
 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant ou sous-
location des lieux mis à disposition est formellement prohibée. 

Article 5 – Dispositions générales 

Les parties s’engagent sur les points suivants : 

- L’installation technique et la logistique s’effectuera à compter du lundi 27 mai 2024. 
- L’exposition sera présentée à partir du vendredi 31 mai 2024 jusqu’au samedi 10 août 2024. 
- Vernissage et médiations (étudiants de l’école du Louvre) lors du Festival de l’Histoire de l’Art du 31 

mai au 2 juin 2024. 
- Le retrait du matériel et du mobilier nécessaires à l’exposition aura lieu du dimanche 11 août au 

dimanche 18 août 2024. 
- Les horaires d’ouverture sont calés sur ceux de la Médiathèque, soit 31 heures par semaine (mardi de 

15h à 19h, mercredi de 10h à 19h, jeudi de 15h à 19h, vendredi de 15h à 18h, samedi de 10h à 18h et 
dimanche de 15h à 18h) hors vacances scolaires ; et 24 heures par semaine (mercredi de 10h à 19h, 
jeudi de 15h à 19h, vendredi de 15h à 18h, et samedi de 10h à 18h) pendant les grandes vacances.  

- L’installation et la désinstallation se feront en collaboration entre le service logistique de la Ville et 
des personnels du Ministère des Armées (CNSD/EME et Ecoles militaires de Saumur). 

- La surveillance sera prise en charge par l’EME. 
- La communication de l’évènement sera faite de la façon suivante : conception par l’EME avec 

validation du service Communication de la Ville, impression par l’EME avec affichage par les 
agents de la Ville. 

 

Article 6 – Obligations de l’Ecole Militaire d’Equitation 
 
Etat des lieux 

Le local est mis à disposition aménagé et en l'état. L’EME s'engage à remettre les lieux dans l'état où il les a 
trouvés.  

L’EME fera son affaire tout au long du montage, de la manifestation proprement dite et du démontage, du 
ramassage et de l'évacuation des déchets produits et amenés par ses agents, ses prestataires extérieurs et le 
public de la manifestation.  

Tout aménagement, toute signalisation et toute décoration supplémentaire des locaux doit, dans chaque cas, 
être autorisé par la Ville de Fontainebleau. Ils sont effectués aux frais de l’EME et ne doivent entraîner aucune 
détérioration du local. 

En cas de dommage et/ou dégradation quelconque causé aux locaux municipaux, l’EME s’engage à assumer 
tous les frais liés à leur remise en état. 

Destination des lieux 

L’EME veillera à ce que les lieux soient utilisés conformément au programme de la manifestation et qu’il n’y 
soit pas exercé d’activité commerciale ou publicitaire.  

Respect des réglementations applicables et autorisations administratives 

L’EME s'engage à respecter la réglementation relative aux établissements recevant du public, les dispositions 
des règlements intérieurs, d’hygiène et de sécurité de la Ville de Fontainebleau, toutes prescriptions qui 
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pourraient lui être communiquées par la Ville de Fontainebleau, ainsi que toutes les réglementations 
applicables aux modalités de déroulement de la manifestation et aux types d'activités composant la 
manifestation.  

L’EME prendra connaissance des dispositions prévues pour l’évacuation des locaux en cas d’urgence et en 
assurera la diffusion auprès des personnels chargés de l’encadrement et de l’accueil de la manifestation.  

Intervention de personnes extérieures 

L'intervention éventuelle de personnes et entreprises extérieures est à la charge de l’EME, sous son entière 
responsabilité, et s'effectue après accord de la Ville de Fontainebleau qui peut refuser toute intervention 
demandée, sans avoir à justifier de sa décision. 

Signalétique 

Les moyens de signalétique seront installés par l’EME après accord préalable de la Ville de Fontainebleau. La 
fourniture et l’installation de ces équipements s’effectuent aux frais exclusifs de l’EME. 

Communication 

L’EME s’engage à réaliser les contreparties suivantes : 

 Utilisation du logo de la Ville de Fontainebleau par l’EME 
La Ville de Fontainebleau autorise l’EME à utiliser son logo, de manière gratuite, non exclusive et non 
transférable, dans l’ensemble des actions de communication engagées au titre de la présente convention, et ce 
pour la durée de celle-ci.  
 
L’expiration ou la résiliation de la présente convention mettra fin aux droits d’utilisation du logo dont bénéficie 
l’EME.  
 
Dans ce cadre, l’EME s’engage : 

- à utiliser le logo exclusivement dans ses actions de communication liées au partenariat prévu par la 
présente convention, 

- à utiliser le logo conformément à la charte graphique qui lui sera communiquée par la Ville de 
Fontainebleau, fixant les règles d’utilisation du logo pour toute action directement ou indirectement 
nécessaire à cette opération,  

- à ne pas céder cette autorisation d’usage, à ne pas l’apporter à un tiers, à ne pas consentir de sous-
autorisations d’usage, à l’exclusion de celle que pourraient en faire les organisateurs. 
 

 Visibilité de la ville de Fontainebleau sur les outils de communication de l’EME relatifs à la 
manifestation  

L’EME s'engage à faire figurer le nom ou le logo de la Ville de Fontainebleau, dans les documents de 
communication de la manifestation (programme, dossier de presse, site Internet, etc.). 

L’EME convie les représentants de la Ville de Fontainebleau, préalablement identifiés par la Ville en accord 
avec l’EME, au vernissage qui aura lieu le 31 mai 2024 à l’Atelier. 

   
Article 7 – Engagements de la Ville de Fontainebleau 
 

 Mise à disposition du local municipal de la Ville de Fontainebleau  
Dans le cadre de la manifestation, la Ville met à disposition de l’EME à titre précaire, révocable et gracieux, 
l’espace cité à l’article 2 de la présente convention. L’ensemble des charges lié aux fluides est honoré par la 
Ville de Fontainebleau. 

 

  Visibilité de la manifestation sur les outils de communication de la Ville de Fontainebleau  
Dans le cadre de la manifestation, la Ville pourra également utiliser, sans acquitter de droits supplémentaires, 
le nom et le logo de l’EME pour tout usage, sur tous les supports de communication interne et/ou externe, à 
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l’exclusion de toute communication commerciale et/ou électorale, quelles qu’en soient la forme et/ou la nature 
(notamment brochures, invitations, site Internet, réseaux sociaux, etc.).  

L’expiration ou la résiliation de la convention mettra fin à ce droit d’utilisation par la Ville. L’EME 
communiquera notamment la charte graphique du logo qui pourra être utilisée dans le cadre de la 
communication institutionnelle de la Ville. La Ville s’engage à détruire au terme de la convention tout 
document comportant des informations relatives à la charte graphique précitée. 

Par ailleurs, la Ville peut, sans s’acquitter de droits supplémentaires, reproduire et diffuser gracieusement, sur 
tout support, par tout procédé connu et inconnu au jour de la signature de la convention et par tout moyen de 
communication, des photographies de la Manifestation faisant l'objet de la convention, pour tout usage non 
commercial et/ou non électoral, dans le monde entier et pour la durée des droits de propriété intellectuelle 
attachés à ces photographies dans le cadre de la communication de la manifestation.  

Enfin, la Ville pourra également faire réaliser à ses frais des reportages photographiques sur la manifestation 
faisant l'objet de la convention, et les reproduire et diffuser gracieusement dans les conditions susdites. 

Toute communication de la Ville utilisant le nom, le logo, les visuels ou photographies de l’EME devra être 
soumise à validation expresse de l’EME pour accord écrit.  

 
Article 8 – Responsabilité et assurances 
 
L’EME est seul responsable de tous les dommages subis ou causés dans le cadre de la manifestation.  

L’EME couvre les risques ci-dessous pour le local mis à disposition à l’occasion de la manifestation.  

1 - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’EME : 

. dommages corporels 

. dommages matériels et immatériels 
  dont vol et vandalisme sur biens, y compris vol sur les biens mobiliers 

2 - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile liée à l'occupation ou la location : 

. risques d'occupants ou locatifs  

. recours des voisins et des tiers 
 

Enfin, dans la mesure où la mise à disposition des locaux s’effectue de manière gracieuse, la Ville de 
Fontainebleau décline toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières éventuelles 
résultant d’une défaillance de ses installations et matériels mis à disposition. L’EME renonce à tout recours à 
l’encontre de la Ville de Fontainebleau. 

 
Article 9 – Conditions financières 
 
La mise à disposition de l’espace culturel de la Charité Royale, Atelier se fait à titre précaire, révocable et 
gracieux. 

Article 10 – Personnels de la Ville de Fontainebleau 
 
Le personnel employé par la Ville de Fontainebleau peut assurer également le bon déroulement de la 
manifestation. Ces personnels restent sous l’autorité de la Ville de Fontainebleau.  

 

Article 11 – Modification et avenant à la convention 

Toute modification à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
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Article 12 – Résiliation de la convention  
  
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des quelconques obligations contenues dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à la date de notification de la résiliation de la convention, par 
lettre recommandée avec accusé de réception par l’une des Parties. 

La présente convention peut également être résiliée à tout moment par Monsieur le Maire au moyen d’une 
lettre recommandée adressée à l’EME pour cas de force majeure ou tout motif d’intérêt général.  

La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 

 
Article 13 – Litige  

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisement des voies 
amiables.  

  
Fait à Fontainebleau, le ___ / ___ / _______ en deux exemplaires.   

  
  
Pour la Ville,  
Le Maire,  
  
 
 
 
 

Pour l’EME, 
Le Général, Commissaire aux sports militaires,   

Julien GONDARD  Paul SANZEY 
  

  
 
 
 
    

Le Général Paul SANZEY, agissant en qualité de représentant de l’Ecole Militaire d’Equitation de 
Fontainebleau atteste qu’il lui a été remis, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention, et 
de la délibération n°24/64 correspondante le ___ / ___ / _____.  

  
Signature :  
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CONVENTION TRIPARTITE DE PARTENARIAT  

POUR L’ORGANISATION DU FESTIVAL D’HISTOIRE DE L’ART 
EDITION 2024 

 
ENTRE 
 
Le Château de Fontainebleau, Etablissement public à caractère administratif (SIRET 
13000651300019), dont le siège est Place du Général de Gaulle 77300 Fontainebleau, représenté par sa 
présidente, Madame Marie-Christine Labourdette,  
 

Ci-après désigné le « Château » 
 
 
La ville de Fontainebleau, dont le siège est 40 rue Grande, 77300 Fontainebleau, représenté par son 
maire, Monsieur Julien Gondard, dûment mandaté pour la signature de la présente convention par 
délibération du conseil municipal n°24/65 en date du 13 mai 2024. 
 

Ci-après désignée la « Ville » 
 
 
Monsieur Théo SAFFROY, photographe et réalisateur, n° de SIRET 22 612 636 00016, demeurant au 7 
avenue du Maréchal Juin, 92150 Suresnes. 
 

Ci-après désigné « l’Auteur » 
 

Ci-après désignées individuellement la « Partie » 
 
PREAMBULE 
 
Le Festival de l’histoire de l’art est une manifestation nationale du ministère de la Culture. La manifestation 
est organisée par le Château de Fontainebleau et l’Institut National de l’Histoire de l’Art (INHA). La 
treizième édition se tiendra le vendredi 31 mai, le samedi 1er juin et le dimanche 2 juin 2024 à Fontainebleau, 
au Château et dans plusieurs lieux de la ville, et notamment au Théâtre municipal et dans l’espace public. 
 
La Ville, sollicitée pour l’accueil du Festival de l’histoire de l’art à Fontainebleau, et dans le cadre de son 
statut de grand partenaire de ce festival, souhaite contribuer à cet événement culturel notamment en 
mettant gracieusement à disposition les locaux cités ci-dessus. 
La Ville relaiera également la communication autour de l’évènement et participera au financement d’actions 
culturelles. 
 
Il a été convenu ce qui suit       
 
ARTICLE 1 - OBJET 
La présente convention a pour but d’autoriser et de définir les conditions et les modalités de mise à 
disposition, d’une part, de certains locaux de la Ville décrits à l’article 2, ainsi que du personnel de la Ville, 
le tout au profit du Château à titre gracieux, dans le cadre de la manifestation ; et d’autre part, d’établir les 
conditions de la cession de droit de reproduction et d’exposition des images photographiques de l’Auteur 
décrites dans les articles 3 et 7. Cette convention fixe également les engagements respectifs des parties. 
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DES LOCAUX 
Les locaux mis à disposition du Château sont situés : 

- 6 rue Denecourt (Théâtre municipal : salle de spectacle, salle des fêtes, foyer, hall Tavernier) ; 
 

ARTICLE 3 – DESIGNATION DE L’ESPACE PUBLIC 
L’espace public mis à disposition de l’Auteur est situé le long du parc de jeux de la place de la République. 
 
ARTICLE 4 – DUREE    
La présente convention est conclue pour une durée de quarante jours du jeudi 2 mai au lundi 10 juin 2024 
inclus. 
 
Mise à disposition du Théâtre municipal : 
L’installation technique et logistique s’effectuera le jeudi 30 mai de 8h à 12h et de 13h à 17h, hormis dans la 
salle de spectacle du Théâtre municipal où elle se fera le vendredi 31 mai de 8h à 12h.  
Le retrait du matériel et du mobilier nécessaires à la manifestation aura lieu le dimanche 2 juin, à partir de 
18h30. 
 
Les horaires d’ouverture au public dans les différents lieux sont précisés dans la grille de programmation 
transmise au plus tard le 15 mai, avec une arrivée du personnel d’accueil 30 minutes avant et un départ 30 
minutes après. Des répétitions sont prévues le vendredi après-midi, samedi après-midi et le dimanche avant 
les représentations. Les horaires seront reconfirmés avant la manifestation. 
 
L’installation des salles devra se faire sous le contrôle d’un personnel du château ou du groupe Brame, 
désigné pour assurer la logistique de la manifestation. 
 
Les deux expositions, sur les grilles du Château et dans l’espace public seront présentées du 2 mai au 10 juin 
2024 (installation et désinstallation incluses).  
 
ARTICLE 5 – CESSION et SOUS-LOCATION 
La présente convention étant conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant ou sous-
location des lieux mis à disposition est formellement prohibée. 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU 
Etat des lieux 
Les espaces sont mis à disposition aménagés et en l'état. Le Château s'engage à remettre les lieux dans l'état 
où il les a trouvés.  
Le Château fera son affaire tout au long du montage, de la manifestation proprement dite et du démontage, 
du ramassage et de l'évacuation des déchets produits et amenés par ses agents, ses prestataires extérieurs 
et le public de la manifestation.  
Tout aménagement, toute signalisation et toute décoration supplémentaire des locaux doivent, dans chaque 
cas, être autorisés par la Ville. Ils sont effectués aux frais du Château et ne doivent entraîner aucune 
détérioration des locaux. 
En cas de dommage et/ou dégradation quelconque causé aux locaux municipaux, le Château s’engage à 
assumer tous les frais liés à leur remise en état. 
 
Destination des lieux 
Le Château veillera à ce que les lieux soient utilisés conformément au programme de la manifestation et 
qu’il n’y soit pas exercé d’activité commerciale ou publicitaire.  
 
Respect des réglementations applicables et autorisations administratives 
Le Château s'engage à respecter la réglementation relative aux établissements recevant du public, les 
dispositions des règlements intérieurs, d’hygiène et de sécurité de la Ville, toutes prescriptions qui 
pourraient lui être communiquées par la Ville, ainsi que toutes les réglementations applicables aux 
modalités de déroulement de la manifestation et aux types d'activités composant la manifestation.  
 
Le Château prendra connaissance des dispositions prévues pour l’évacuation des locaux en cas d’urgence et 
en assurera la diffusion auprès des personnels chargés de l’encadrement et de l’accueil de la manifestation.  
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La prestation obligatoire de Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes (SSIAP) au Théâtre 
lors de l’accueil du public sera mise à disposition par la Ville à titre gracieux. 
 
Le Château fera son affaire de l'obtention des autorisations nécessaires pour l'organisation de la 
manifestation auprès des autorités compétentes (commission d'arrondissement de sécurité, service 
départemental d'incendie et de secours, etc) et de l'implantation et la fourniture des moyens nécessaires 
pour l'obtention des dites autorisations.  
 
L'implantation et la fourniture des moyens nécessaires et requis seront à la charge entière et unique du 
Château et ne pourront se faire sans l'accord préalable de la Ville à qui sera adressé au moins quinze jours 
avant implantation, un cahier des charges détaillé des prestations, fournitures et travaux nécessaires afin 
qu'elle en étudie la viabilité, recueille si nécessaire l'aval de ses administrations de tutelle et donne son 
propre aval. 
 
 
Intervention de personnes extérieures 
L'intervention éventuelle de personnes et entreprises extérieures est à la charge du Château, sous son entière 
responsabilité, et s'effectue après accord de la Ville qui peut refuser toute intervention demandée, sans avoir 
à justifier de sa décision. Les personnels du Château et des prestataires extérieurs participant à 
l'organisation de la manifestation (traiteurs, hôtesses, agents, organisateurs…) doivent obligatoirement 
porter un badge indiquant la date de la manifestation et le nom du Château et de leur employeur. 
 
Toute intervention éventuelle de personnes extérieures ou de prestataires de services de gardiennage, 
surveillance ou sécurité décidée par la Ville se fera sous la responsabilité et l’autorité de la Ville.  
 
Signalétique 
Les moyens de signalétique seront installés par le Château après accord préalable de la Ville. La fourniture 
et l’installation de ces équipements s’effectuent aux frais exclusifs du Château. 
 
Branchement sur les installations électriques 
Préalablement à l’organisation de la manifestation et si des branchements électriques sont nécessaires 
(traiteur, sonorisation, …) le Château devra se mettre en rapport pendant les jours ouvrables avec le 
représentant de la Ville pour l’établissement d’un devis qui devra être retourné à la Ville avec la mention 
« Bon pour accord » et pour obtenir son aval sur les installations prévues, sans lequel l’accès aux 
installations électriques de la Ville serait refusé. Selon l'importance des branchements demandés, du 
déroulé prévisionnel de la manifestation et du nombre d'invités prévus, la Ville se réserve le droit d'imposer 
la présence d'un agent d’une entreprise prestataire chargée de la maintenance des installations électriques 
de la Ville aux frais du château. 
 
Communication 
Le Château s’engage à réaliser les contreparties suivantes : 
 

 Utilisation du logo de la Ville par le Château 
La Ville autorise le Château à utiliser son logo, de manière gratuite, non exclusive et non transférable, dans 
l’ensemble des actions de communication engagées au titre de la présente Convention, et ce pour la durée 
de celle-ci.  
L’expiration ou la résiliation de la présente Convention mettra fin aux droits d’utilisation du logo dont 
bénéficie le Château.  
 
Dans ce cadre, le château s’engage à : 

- Utiliser le logo exclusivement dans ses actions de communication liées au partenariat prévu par la 
présente convention, 

- Utiliser le logo conformément à la charte graphique qui lui sera communiquée par la Ville, fixant les 
règles d’utilisation du logo pour toute action directement ou indirectement nécessaire à cette 
opération,  

- Ne pas céder cette autorisation d’usage, à ne pas l’apporter à un tiers, à ne pas consentir de sous-
autorisations d’usage, à l’exclusion de celle que pourraient en faire les organisateurs. 
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 Visibilité de la Ville sur les outils de communication du Château relatifs à la manifestation  

Le Château s'engage à faire figurer le nom ou le logo de la Ville, dans les documents de communication de 
la manifestation (programme, dossier de presse, site Internet, etc.). 
 
En tant que grand partenaire, le logo de la Ville sera aussi visible sur l’affiche et sur la 4ème de couverture du 
programme. 
 
Le Château s’engage à faire figurer le nom ou le logo de la Ville dans la rubrique « mécènes et partenaires » 
du site internet du Festival. 
 
Le Château s’engage à faire figurer le nom ou le logo de la Ville sur le kakémono « Mécènes et partenaires » 
présent au kiosque d’accueil du Festival. 
 

 Accréditations et invitations 
Le Festival de l'histoire de l'art est un événement qui donne accès à tous les publics et aux différents 
événements organisés et cela dans la limite des places disponibles. Seules les séances de cinéma font l’objet 
d’une billetterie avec un tarif modéré. 
 
Le Château convie les représentants de la Ville, préalablement identifiés par cette dernière en accord avec 
le Château, à la soirée « partenaires et mécènes » qui aura lieu le samedi 1er juin 2024 au Château de 
Fontainebleau. 
 
ARTICLE 7 – ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 

 Mise à disposition des salles municipales de la Ville  
Dans le cadre de la manifestation, la Ville met à disposition du Château à titre précaire, révocable et gracieux, 
les espaces municipaux cités à l’article 2 de la présente convention. L’ensemble des charges lié aux fluides 
est honoré par la Ville. 
 

 Visibilité de la manifestation sur les outils de communication de la Ville.   
Pendant toute la durée de la convention, le Château autorise la Ville, à titre non exclusif et gracieux, à 
communiquer sur sa qualité de soutien du Château et de l’INHA dans ses actions de communication à but 
non lucratif engagées au titre de la convention, sur tous supports.  
Par ailleurs, la Ville relaiera les supports de promotion de la manifestation avec : 

• Mise à disposition de 12 faces sur les supports 2m² de la Ville ; 
• Insertion dans Le Bellifontain, mensuel édité à 10 200 exemplaires ; 
• Relais de l’information sur les outils numériques de la Ville (site Internet, réseaux sociaux : 

Facebook, Twitter, Instagram, etc.). 
 

Dans le cadre de la manifestation, la Ville pourra également utiliser, sans acquitter de droits 
supplémentaires, le nom et le logo du Château pour tout usage, sur tous les supports de communication 
interne et/ou externe, à l’exclusion de toute communication commerciale et/ou électorale, quelles qu’en 
soient la forme et/ou la nature (notamment brochures, invitations, site Internet, réseaux sociaux, etc.).  
L’expiration ou la résiliation de la convention mettra fin à ce droit d’utilisation par la Ville. Le Château 
communiquera notamment la charte graphique du logo qui pourra être utilisée dans le cadre de la 
communication institutionnelle de la Ville. La Ville s’engage à détruire au terme de la convention tout 
document comportant des informations relatives à la charte graphique précitée. 
 
Par ailleurs, la Ville peut, sans s’acquitter de droits supplémentaires, reproduire et diffuser gracieusement, 
sur tout support, par tout procédé connu et inconnu au jour de la signature de la convention et par tout 
moyen de communication, des photographies de la manifestation faisant l'objet de la convention, pour tout 
usage non commercial et/ou non électoral, dans le monde entier et pour la durée des droits de propriété 
intellectuelle attachés à ces photographies dans le cadre de la communication de la manifestation. 
  
Enfin, la Ville pourra également faire réaliser à ses frais des reportages photographiques sur la manifestation 
faisant l'objet de la convention, et les reproduire et diffuser gracieusement dans les conditions susdites. 
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Toute communication de la Ville utilisant le nom, le logo, les visuels ou photographies du Château devra 
être soumise à validation expresse du Château pour accord écrit.  
 
La Ville s’engage à délivrer l’autorisation de placer aux alentours du Château des adhésifs au sol (entre 350 
et 400), leur pose et leur dépose étant assurées par le Château ou son prestataire logistique ; 
 

 Soutien à la manifestation par des actions culturelles en partenariat avec la Ville  
Afin d’assurer un rayonnement de la manifestation auprès des Bellifontains, la Ville s’associe au Château 
pour construire des actions culturelles gratuites pour le public, en relation avec la thématique annuelle du 
Festival. Ces projets seront organisés en collaboration entre les équipes du Château et de la Ville : 

• Une exposition sur la thématique du sport, sur les grilles du Château, rue Denecourt, conçue en 
collaboration entre les équipes du Château et de la Ville. Les visuels sont fournis par le Château et 
la Ville finance la reproduction sur les panneaux avec installation et désinstallation. Cette exposition 
sera par la suite mise en dépôt au Centre Hospitalier du Sud Seine-et-Marne. 

• Un spectacle, co-financé par le Château et la Ville accueilli au Théâtre municipal avec mise à 
disposition des équipes techniques du Théâtre, le samedi 1er juin.  

 
Un projet en collaboration entre le Château, la Ville et Monsieur Théo SAFFROY, photographe, sera 
également organisé : 

• Une exposition en plein air, le long du parc de jeux de la place de la République, sur la thématique 
du catch féminin mexicain. Une sélection de photographies tirées de la série « reines du ring » de 
l’Auteur, mettant en lumière la Lucha Libre. 
 

Concernant cette exposition, la Ville s’engage à :  
• S’acquitter des droits de reproduction des photos, 
• A faire réaliser la reproduction des photos par son imprimeur, 
• Prendre en charge tous les frais de transport (aller et retour),  
• Accompagner les photographies d’un cartel mentionnant : le titre, l’auteur, l’année. 
• Assurer l’installation et la désinstallation dans l’espace public. 

 
ARTICLE 8 – ENGAGEMENTS DE L’AUTEUR 
Il est expressément convenu que la présente convention n’emporte aucun transfert de propriété des 
photographies, et que l’Auteur cède à la Ville les droits de reproduction et de représentation suivants : 

• Le droit de reproduction de photographies uniquement dans le cadre du projet décrit dans 
l’article 7.  

• Le droit d’exposition en plein air, le long du parc de jeux de la place de la République, pour la 
durée exclusive du 2 mai 2024 au 10 juin 2024 (installation et désinstallation incluses).  

• Le droit d’utiliser ces images, en tant que telles ou intégrées à des programmes informatiques 
utilisés localement ou en réseau (notamment dans des sites web et le réseau Internet ou par tout 
réseau similaire et ce, quel que soit le nombre de sites sur lesquels les images sont utilisées, pour 
la promotion de l’exposition dans le cadre de la manifestation. 

 
ARTICLE 9 - RESPONSABILITE ET ASSURANCES 
Le Château est seul responsable de tous les dommages subis ou causés dans le cadre de la manifestation.  
 
Le Château devra obligatoirement souscrire auprès d'une compagnie notoirement solvable et agréée par le 
ministère de l'Économie et des Finances un contrat d’assurance responsabilité civile couvrant les risques ci-
dessous pour l’ensemble des locaux mis à disposition à l’occasion de la manifestation.  
 

1 - Assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber au 
Château : 

. dommages corporels 

. dommages matériels et immatériels 
  dont vol et vandalisme sur biens, y compris vol sur les biens mobiliers 
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2 - Assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile liée à l'occupation ou la 
location : 

. risques d'occupants ou locatifs  

. recours des voisins et des tiers 
 
Le Château et ses assureurs renoncent par avance à tout recours contre la Ville de Fontainebleau y compris 
en cas de dommage causé au mobilier apporté par le Château. 
Le Château devra fournir à la Ville de Fontainebleau une attestation d’assurance précisant les limitations de 
garanties exigées qui devront être conformes aux dispositions spécifiées ci-dessus et justifier du paiement 
des primes et cotisations, 48 h au plus tard avant le début du montage de la manifestation. 
Par le seul fait de la présente autorisation, la Ville de Fontainebleau est subrogée dans tous les droits de 
l'assuré en cas d'incendie et peut notifier à la compagnie d'assurance, aux frais de l'assuré, les actes 
nécessaires pour faire produire ses effets à cette subrogation.  
Enfin, dans la mesure où la mise à disposition des locaux s’effectue de manière gracieuse, la Ville de 
Fontainebleau décline toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières éventuelles 
résultant d’une défaillance de ses installations et matériels mis à disposition. Le Château renonce à tout 
recours à l’encontre de la Ville de Fontainebleau. 
 
ARTICLE 10 – CONDITIONS FINANCIERES 
La mise à disposition des espaces suivants : Théâtre municipal (salle de spectacle, salle des fêtes, foyer) ; et 
espace public, se fait à titre précaire, révocable et gracieux. 
 
La prestation de l’agent de Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personnes (SSIAP) au Théâtre sera 
à la charge de la Ville. 
Les agents d’accueil, le personnel technique et le ménage des espaces du Théâtre sont également à la charge 
de la Ville. 
 
La Ville finance intégralement la réalisation des panneaux de l’exposition sur la thématique de la Lucha 
Libre ainsi de l’exposition sur les grilles du Château. 
La Ville s’acquitte entièrement de l’acquisition des droits de reproduction des photographies pour un 
montant de 600 € HT (660 € TTC). 
 
La Ville co-finance un spectacle au Théâtre le samedi 1er juin 2024. 
 
ARTICLE 11 - PERSONNELS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 
Le personnel employé par la Ville peut assurer également le bon déroulement de la manifestation. Ces 
personnels restent sous l’autorité de la Ville. 
 
ARTICLE 12 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des quelconques obligations contenues dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à la date de notification de la résiliation de la convention, par 
lettre recommandée avec accusé de réception par l’une des Parties. 
 
La présente convention peut également être résiliée à tout moment par Monsieur le Maire au moyen d’une 
lettre recommandée pour cas de force majeure ou tout motif d’intérêt général. 
La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
ARTICLE 13 – ANNULATION DE LA MANIFESTATION 
En cas de force majeure ou de « fait du Prince » rendant impossible l’organisation de la manifestation, celle-
ci pourra être fixée à une date ultérieure sous réserve de l’accord préalable de la Ville. 
 
ARTICLE 14 – INTERPRETATION DE LA CONVENTION 
En cas de différence d'interprétation des termes administratifs employés ou des descriptifs techniques de la 
présente convention, l'interprétation la plus favorable pour la Ville sera retenue. 
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ARTICLE 15- ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
Toutes contestations dans l'interprétation ou l'exécution de la présente convention seront soumises, à défaut 
d'accord amiable, au tribunal administratif de Melun. 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux à Fontainebleau, le …… mai 2024. 
 
 
 

Pour la Ville de Fontainebleau, 
Le Maire, 
 
 
 
Julien GONDARD                                            

Pour le Château,  
Pour la Présidente,  
 
 
 
 

L’Auteur,  
 
 
 
 
Théo SAFFROY  

 
        

Madame Marie-Christine LABOURDETTE agissant en qualité de Présidente de l’établissement public du 
Château de Fontainebleau, sise place du Général de Gaulle 77300 Fontainebleau, atteste qu’il lui a été 
remis en mains propres, à titre de notification, un exemplaire de la délibération N°24/65 du conseil 
municipal du 13 mai 2024 et de la présente convention, le ……………………………………………………………… 
 

Signature : 
 
 

 
 

Monsieur Théo SAFFROY, photographe, demeurant au 7 avenue du Maréchal Juin, 92150 Suresnes, atteste 
qu’il lui a été remis en mains propres, à titre de notification, un exemplaire de la délibération N°24/65 du 
conseil municipal du 13 mai 2024 et de la présente convention, le ……………………………………………………… 
 
Signature : 
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CONVENTION D’OBJECTIFS 2024 
FESTIVAL DJANGO REINHARDT 

 
 
 

 
La présente convention est établie entre : 
 
La Ville de Fontainebleau, sise 40 rue Grande 77300 Fontainebleau, représentée par M. Julien 
GONDARD, Maire, dûment habilité par délibération n°24/66 en date du 13 mai 2024, 
 
Et 
 
L’association du Festival Django Reinhardt, située au 5 rue Victor Chevin à Samois-sur-Seine (77920), 
représentée par Jean-Pierre GUYARD, agissant en qualité de président, dûment habilité aux fins des 
présentes, 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 – Objet 

Créé en 1983, le festival Django Reinhardt est un festival annuel consacré à la musique jazz manouche, en 
hommage à l’illustre guitariste de jazz qui a donné son nom au festival. Celui-ci accueille chaque année les 
plus grands noms du jazz français et international. 

 
Le festival se déroule sur trois jours, le dernier week-end de juin dans le parc du château de Fontainebleau et 
rassemble plus de 15 000 visiteurs. 
 
L’association Django Reinhardt a pour objet l’organisation, la promotion et la gestion du festival. Elle en gère 
également la programmation complète. 
 
Au titre de la présente convention, l’association s’engage à réaliser les actions en relation avec cet objet. 
 
Compte tenu de l’intérêt que présentent ces actions pour le développement culturel sur le territoire de 
Fontainebleau, la Ville a décidé d’en faciliter la réalisation en allouant des moyens financiers et matériels à 
l’association. 
 
Ces moyens sont les suivants : 

 Une subvention de fonctionnement dont le montant est arrêté par délibération du conseil municipal. 

 Des moyens matériels dont les conditions de mise à disposition et l’allocation font l’objet d’une 
convention distincte et annexée à cette convention générale. 

 
Afin de contribuer au maintien de son festival, l’association Festival Django Reinhardt a lancé un programme 
de recherche de partenaires financiers.  
 
Dans le cadre de l’édition 2024 du festival, la Ville souhaite s’associer, à nouveau, au développement et au 
maintien de celui-ci sur le territoire de Fontainebleau en versant à l’association une subvention supérieure à 
23.000 €. 
 
Par ailleurs, L’association Django Reinhardt devra garantir une gestion des comptes en accord avec des 
objectifs réalistes, liés avec le territoire où il évolue. Il conviendra donc d’analyser l’exercice concerné par 
l’intermédiaire du compte de résultat, afin de vérifier l’engagement de l’association. 
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Article 2 – Versement de la subvention  

La subvention de fonctionnement sera versée en une fois à la suite du vote au conseil municipal du 1er 
semestre de l’année en cours, par un versement de 56 000 €. 

La subvention sera virée sur le compte de l’association. 

Code banque : 18706       Code guichet : 00000               Numéro de compte : 00023301687   Clé RIB : 03 

Raison sociale et adresse de la banque : Crédit Agricole Brie Picardie à Avon 
 
Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers  

En contrepartie du versement de la subvention, l’association, dont les comptes sont établis pour un exercice 
courant du 1er septembre au 31 août, devra : 
 

 Formuler sa demande annuelle de subvention accompagnée d’un dossier complet détaillé (dossier 
élaboré par les services de la Ville). 

 Communiquer à la Ville au plus tard 6 mois après la date de clôture du dernier exercice comptable, 
son bilan et son compte de résultat certifiés par le président, ainsi que le rapport d’activité de l’année 
écoulée. L’association devra également fournir les procès-verbaux des assemblées générales et du 
conseil d’administration ainsi que toutes les modifications intervenues dans les statuts, la 
composition du conseil d’administration et du bureau. 

 D’une manière générale, s’engager à justifier à tout moment sur demande de la Ville l’utilisation des 
subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet effet. 

 Adopter un cadre budgétaire et comptable conforme aux règles en vigueur. 

 S’engager à désigner un commissaire aux comptes, inscrit auprès de la cour d’appel. 
 
Article 4 – Engagements relatifs au fonctionnement de l’association 

 L’association s’engage à réaliser les actions liées à l’objet de ses statuts. 

 L’association s’engage à favoriser l’accès des Bellifontains au festival par tous moyens jugés 
opportuns notamment une communication ad-hoc. 

 L’association s’engage à respecter l’ensemble des principes de fonctionnement et des règles établis 
par la municipalité. 

 L’association s’engage à poursuivre les objectifs suivants : 

o Faire rayonner le patrimoine musical culturel de Seine-et-Marne. 

o Favoriser les pratiques amateurs autour du jazz et de la musique de Django Reinhardt. 

o Valoriser, diffuser et transmettre l’histoire de ce jazz « à la française » au travers de projets 
pédagogiques à destination de tout type de public. 

o Soutenir par des concerts durant l’année des talents émergents issus notamment du jazz 
manouche. 

o Poursuivre le travail de reconnaissance du jazz, en valorisant l’histoire et le patrimoine 
unique autour du village de Samois-sur-Seine  

o Être un espace de liberté où le jazz pourra s’exprimer ; une programmation qui couvrira tout 
le spectre musical, des enfants des écoles alentours aux étudiants des conservatoires, des 
professionnels de tous pays et de tous styles de jazz, aux grandes stars internationales.  

o Populariser et faire connaître la culture des gens du voyage, favoriser le lien social avec cette 
communauté. 

o Créer des synergies culturelles avec le Conservatoire, les collèges, les lycées, le monde 
associatif local, l’unions des commerçants. 

 L’association s’engage à suivre les lignes artistiques suivantes pour la mise en œuvre du festival : 

o 3 lieux : Samois-sur-Seine en ouverture le samedi 15 juin 2024 ; le parc du château de 
Fontainebleau sur les 3 jours du festival ; le camping de Samoreau pour le festival « off ». 

o 3 scènes : la « Grande Scène », scènes d’artistes reconnus internationalement avec un effort 
tout particulier sur la création ; la « Scène des Luthiers », scène internationale dédiée aux 
« jeunes talents » axée en partie sur la musique manouche ; la scène de Samois-sur-Seine, 
scène d’artistes français émergents et régionaux. 

 L’association s’engage à développer des actions de sensibilisation et des actions culturelles liées au 
festival : 
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o Un tremplin jeunes talents : podium réalisé sur la « Scène des Luthiers ». Le lauréat désigné 
chaque année par un jury de professionnels est programmé sur la « Grande Scène » l’année 
suivante avec un cachet de 1 500 euros. 

o Médiations auprès des élèves du Conservatoire de musique et d’art dramatique de 
Fontainebleau : 

 Un podium « jeunes talents » lors de Jazz au Théâtre : depuis 2021 Jazz au Théâtre 
accueille des élèves du Conservatoire de musique et d’art dramatique de 
Fontainebleau, des classes de musique du lycée François Ier et de l’école de musique 
de Richard Manetti. Deux prix sont remis aux jeunes musiciens. Cette initiative sera 
reconduite en 2024. 

 Visite du site du festival avec présentation de tous les métiers du spectacle vivant, 
une date sera définie avec les professeurs du Conservatoire (groupe de 20 personnes 
max).  

 Masterclass avec un guitariste manouche ou autre formule d’intervention à définir 
avec le directeur et le département Jazz Musiques Actuelles, au Conservatoire, pour 
les élèves.   

o Mise en place d’ateliers pédagogiques de 2 heures par 2 intervenants « Rencontres autour du 
swing manouche de Django Reinhardt et découverte de la culture tsigane », qui abordera, en 
accord avec les professeurs, les thèmes de la culture et des traditions tsiganes, des ethnies 
tsiganes et du swing manouche. 

o Masterclasses de guitare durant le festival : 4 à Samois et 4 à Fontainebleau, en anglais et en 
français.  

 L’association s’engage à programmer des concerts et des évènements tout au long de l’année : 

o Jazz au Théâtre : version automnale du festival, proposant le meilleur du jazz au Théâtre 
municipal de Fontainebleau, le troisième week-end du mois de novembre sur une durée de 
trois jours aux dates définies dans la convention de mise à disposition des espaces du 
Théâtre. Ce festival présente autant de jeunes talents que d’artistes reconnus sur la scène 
internationale. Une exposition artistique (photos, créations graphiques…) sera présentée 
dans la salle des fêtes. 

o « Festival Django Reinhardt présente… » : pour faire vivre le festival tout au long de l’année, 
les jeunes artistes présentés lors du Festival sont programmés après celui-ci dans des lieux 
de concerts, en co-production avec certains lieux. 

 
Article 5 – Communication 

Tous les supports de communication (flyers, affiches, prospectus, etc.) restent à la charge de l’association. 
Les supports de communication élaborés par l'association pour promouvoir leurs actions devront faire 
apparaître la mention "avec le soutien de la ville de Fontainebleau" ainsi que le logo de la Ville. Ils devront 
être soumis à la validation du service communication avant diffusion (envoi à 
communication@fontainebleau.fr). 

La Ville s'engage à relayer la communication transmise sur l'agenda hebdomadaire diffusé sur les réseaux 
sociaux numériques et l'agenda du site Internet de la Ville. Si la Ville de Fontainebleau est taguée sur les 
posts promouvant la manifestation soutenue, elle pourra les relayer en story sur son compte Instagram. 

Article 6 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci pris par 
l’instance délibérante de la Ville après définition, en concertation avec l’association. 
 
Article 7 – Durée de la convention - Résiliation 

La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties jusqu’au 31 décembre 2024. 

La présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par lettre recommandée 
adressée trois mois au moins avant l’expiration la période. 

La Ville notifiera à l’association la présente convention signée, accompagnée d’une copie de la délibération 
correspondante. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 

En outre, si l’activité réelle de l’association était significativement inférieure aux prévisions présentées dans 
le cadre de la demande de subvention déposée auprès de ses services, la Ville se réserve le droit de réclamer 
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le remboursement de tout ou partie de la somme versée. Les actions définies en partenariat avec la ville 
devront obligatoirement être réalisées. 
 
Article 8 –Litige 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent 
de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après épuisements des voies 
amiables (conciliation, arbitrage…). 
 
Fait à Fontainebleau en deux exemplaires. 
 
Le  
 
 
 
Pour la Ville  Pour l’Association 
Le Maire,        Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
Julien GONDARD  Jean-Pierre GUYARD  
 
 
 
  
 
 
Monsieur Jean-Pierre Guyard agissant en qualité de Président de l’association Festival Django Reinhardt sise 
5 rue Victor Chevin à Samois-sur-Seine (77920), atteste qu’il lui a été remis en mains propres, à titre de 
notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération N°24/66 du 13 mai 2024 
correspondante le …………………………………………… 
 
Signature : 
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 N          
 
 
 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

Festival Django Reinhardt 2024 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
La Ville de Fontainebleau 
dont le siège est situé au 40, rue Grande à Fontainebleau (77300), représentée par Monsieur le Maire de 
la Ville de Fontainebleau, Julien GONDARD, dûment mandaté pour la signature de la présente 
convention par délibération n°24/67 du Conseil municipal en date du 13 mai 2024, 
 
Ci-après désignée « la Ville » 

D’UNE PART 
 
ET 
 
L’association Festival Django Reinhardt située au 5 rue Victor Chevin à Samois-sur-Seine (77920) 
représentée par Jean-Pierre Guyard, agissant en qualité de président, 
 
Ci-après désignée « le Festival » 

D’AUTRE PART 
 
PREAMBULE 
 
Créé en 1983, le festival Django Reinhardt est un festival annuel consacré à la musique jazz manouche, 
nommé ainsi en hommage à l’illustre guitariste de jazz. La manifestation accueille chaque année les plus 
grands noms du jazz français et international.  
 
L’association Django Reinhardt a pour objet l’organisation, la promotion et la gestion du festival. Elle 
en gère également la programmation complète. 
 
Depuis juin 2016 le festival se déroule sur trois jours dans le parc du château de Fontainebleau (prairie 
du Bois d’Hyver) et rassemble plus de 15 000 visiteurs.  
 
Dans le cadre de l’édition 2024, Fontainebleau accueillera à nouveau le Festival, du 27 au 30 juin 2024. 
 
La présente convention définit les conditions de partenariat entre la Ville de Fontainebleau et 
l’association Festival Django Reinhardt concernant l’aide apportée par la Ville au festival à l’occasion de 
son édition 2024. 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de soutien logistiques, techniques et de 
communication de la Mairie de Fontainebleau, ainsi que les engagements respectifs de chacune des 
parties dans le cadre de la manifestation préalablement décrite. 
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ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU  
 

2.1. La Ville s’engage à soutenir, pour la durée de la présente convention, et dans les conditions ci-après 
précisées, la manifestation objet des présentes, dont l’organisation, la promotion et la gestion seront 
assumées par « le Festival » qui en gère également la programmation. 
 

2.2. La Ville apportera au Festival une aide logistique, en fournissant du matériel (tables, chaises, 
barrières, …), à titre gracieux et sous réserve de disponibilité. 
 

La fiche de réservation de matériel sera dûment remplie et envoyée à la Ville et un devis sera effectué 
par la Ville afin d’évaluer l’ensemble des besoins techniques, ainsi que la valeur du matériel mis à 
disposition. 
 

Le matériel sera livré et installé par les équipes de la Ville aux lieux et dates prévus conjointement par 
les parties et devra être exploité, par le Festival, conformément aux règles d’utilisation et de sécurité le 
concernant. Il ne pourra en aucun cas sortir de l’enceinte des installations, ni faire l’objet d’un prêt à 
titre onéreux ou gratuit à un tiers.  
 
 

Le retrait du matériel nécessaire à la manifestation sera effectué par les équipes de la Ville aux lieux et 
dates prévus conjointement par les parties. 
 
2.3. La Ville s’engage à communiquer sur l’évènement en : 
 

- Relayant l’information sur ses outils numériques (site Internet, page Facebook, compte 
Instagram) ainsi que dans le bulletin municipal de juin (mensuel édité à 10 000 exemplaires), 
 

- Proposant ses supports d’affichage (panneaux de quartiers, affichage dans les bâtiments 
communaux & 14 panneaux « Decaux »), les formats seront indiqués par la Ville au Festival, 
 

- Mettant en place, par les équipes de la Ville, de kakémonos sur mâts en centre-ville, ainsi que 
des bâches sur la façade de l’Hôtel de Ville, 
 

- prenant en charge l’impression de 3 supports de communication en « entrée de ville », sous forme 
de panneaux sur barrière, 
 

Le Festival fournira les visuels en format PDF haute définition pour les supports d’entrées de ville. 
 
 

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION FESTIVAL DJANGO REINHARDT 
 

3.1. Le Festival s’engage à organiser l’évènement sur le territoire de la commune de Fontainebleau. 
 

3.2. Le Festival devra faire apparaître la mention "avec le soutien de la ville de Fontainebleau" et 
intégrera le logo de la Ville de Fontainebleau de manière visible et lisible sur tous les documents de 
promotion qui concerne l’événement. 
Les documents intégrant le logo de la Ville seront validés par le service communication de la Ville avant 
impression ou lancement. 
 

3.3. Le Festival fournira à la Ville les affiches de communication, ainsi que les kakémonos et les bâches 
imprimés à ses frais, et dont le format et les quantités seront indiqués par la Ville au Festival. 
 

 
3.4. Le Festival fournira à la Ville : 

- 7 badges « All Accès » pour toute la durée du festival, 
- 10 « Pass journée » par jour et sur les 4 jours du festival – soit 40 « pass journée ». 

 

3.5. La Ville pourra diffuser un spot publicitaire sur les 2 écrans géants mis en place par le Festival.  
 

3.6. La Ville pourra utiliser le nom du Festival et les photographies de l’année du partenariat et au-delà 
dès lors qu’il s’agira de communiquer sur les manifestations passées et ce sans limitation de durée. 
 
3.7. Le Festival s’engage à rendre le matériel après son temps d’utilisation dans un état identique à celui 
dans lequel il se trouvait avant son utilisation et est seul responsable de l’utilisation du matériel mis à 
disposition durant son temps d’occupation.  
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3.8. Le Festival s’engage à rembourser, à la Ville, tout dommage et/ou dégradation pouvant survenir sur 
ces biens.  
 
ARTICLE 4 : DUREE DU CONTRAT 
 

La présente convention est conclue pour la durée de la manifestation, soit du 27 au 30 juin 2024. Elle 
prendra effet à compter de sa notification au Festival pour se terminer à l’issue de l’évènement. 
 

En cas de renouvellement du partenariat entre les parties pour l’année suivante, la participation de la 
Ville pourra être réétudiée en fonction de la montée en puissance de la manifestation. Une réunion sera 
organisée afin d’évaluer les besoins du partenariat à mettre en place au vu des résultats du Festival. 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
 

Le Festival, organisateur de l’évènement, est seul responsable de tous les dommages subis ou causés 
dans le cadre de la manifestation. 
 

La Ville décline toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières éventuels 
résultant d’une défaillance de ses installations et des matériels mis à disposition. 
 

Le Festival s’engage à souscrire obligatoirement auprès d’une compagnie d’assurance un contrat en 
responsabilité civile à l’occasion de la manifestation. 
 

 

ARTICLE 6 : CLAUSE DE RÉSILIATION 
 

Le présent contrat pourra être dénoncé à tout moment par les deux parties pour cas de force majeure, 
pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public et au respect de l’ordre public 
ou en cas de non-respect par l’une des parties des dispositions de la présente convention.  
 

La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 

En cas de force majeure, rendant impossible l’organisation de la manifestation, celle-ci pourra être fixée 
à une date ultérieure, arrêtée conjointement entre les parties. 
 
 

ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 
 
 

ARTICLE 8 : CLAUSE D’ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 

Toute contestation relative à la présente convention, quant à son interprétation et/ou à son exécution et 
quant à ses suites, relèvera de la compétence du tribunal administratif de Melun, seulement après 
épuisement des voies amiables. 
 

ARTICLE 9 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège social 
respectif. 
 
Fait à Fontainebleau, le  
 

 
Pour la Ville,       Pour « Le Festival », 
 
 
 
 
Le Maire,       Le Président, 
Julien GONDARD.      Jean-Pierre GUYARD .  
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Monsieur GUYARD agissant en qualité de Président de l’association « Festival Django Reinhardt », sise 
au 5 rue Victor Chevin 77920 Samois-sur-Seine atteste qu’il lui a été remis en mains propres, à titre de 
notification, un exemplaire de la délibération N°24/67 du 13 mai 2024 et de la présente convention, le 
………………………………………………..………………………….. 
 

Signature : 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
« Festival Branche et Ciné – édition 2024 » 

 

ENTRE 

LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 
Représenté par son Maire, Julien GONDARD, agissant en exécution de la délibération du Conseil municipal 
n°24/68 en date du 13 mai 2024,  
Domicilié à l’Hôtel de Ville – 40 rue Grande - 77300 FONTAINEBLEAU 
 
Ci-après dénommé « La Ville » 

D’UNE PART, 

ET 

L’OFFICE NATIONAL DES FORETS, établissement public national à caractère industriel et commercial, 
situé au 2 avenue de Saint-Mandé - 75012 PARIS (n°RCS Paris B 662 043 116), 
Représenté par la Directrice de l’Agence Etudes de la Direction territoriale Seine-Nord, Lucie LE 
CHAUDELEC, dûment autorisée à signer la présente, 
Domicilié Faisanderie de Fontainebleau – 77300 FONTAINEBLEAU 
 
Ci-après dénommé « l’ONF » 

D’AUTRE PART, 

Ci-après dénommées collectivement « les Parties » 

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

PRÉAMBULE : 

L’Office National des Forêts a lancé, à l’été 2018, le 1er festival dédié aux univers de la Forêt, baptisé BRANCHE 
& CINE. 

Ouvert à tous et gratuit, ce festival a pour vocation de devenir un rendez-vous annuel, consacré aux 
représentations et à l’imaginaire de la forêt dans les œuvres cinématographiques d’hier et d’aujourd’hui. 

Autour d’un évènement culturel et festif, il proposera un regard sensible sur l’environnement et la forêt, une 
découverte de tous les univers de la forêt qu’offre le cinéma, mettra en valeur les territoires et paysages 
forestiers, en proposant de nouvelles lectures de la forêt et de la nature. 

L’édition 2024 du festival BRANCHE & CINE se déroulera du 22 juin au 6 juillet 2024 sur plusieurs territoires 
forestiers de la direction territoriale Seine-Nord, en Île-de-France, en Normandie et dans les Hauts-de-France. 

Un cycle de films projetés en forêt offrira une relecture originale et inédite de la forêt, en faisant dialoguer des 
œuvres diverses, des films d’auteur au cinéma populaire d’hier et d’aujourd’hui. 
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Un programme éducatif et de sensibilisation pour le jeune public s’attachera à tisser des liens entre le cinéma 
et la forêt. 

Ainsi, l’édition 2024 du festival aura pour thème « Les métiers du bois et de la forêt » avec, au programme, 
une projection gratuite en version originale sous-titrée en français (vostfr) du film « Riddle of fire» de Weston 
Razooli, en partenariat avec CinéParadis, organisée à l’Hippodrome de la Solle, le vendredi 5 juillet à 22h15. 

La déclinaison du festival sur le Massif de Fontainebleau fait l’objet de la présente convention. 

Partenaire financier depuis l’édition 2019 du Festival, la Ville de Fontainebleau souhaite promouvoir et 
développer l’image de la forêt de Fontainebleau comme vitrine de la qualité de vie offerte aux habitants, en 
renouvelant à nouveau son soutien. 

C’est au titre de ce partenariat que les parties ont souhaité concrétiser cette collaboration par une convention. 

IL A ENSUITE ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre la Ville de Fontainebleau et 
l’ONF, pour l’organisation de l’édition 2024 du 6ème Festival BRANCHE & CINÉ. 

ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DE L’ONF 

L’ONF s’engage à réaliser pour son propre compte les actions suivantes : 

- Organiser et mettre en œuvre une séance de cinéma en plein air dans le cadre de son festival « Branche 
& Ciné » dans le massif forestier de Fontainebleau, à l’Hippodrome de la Solle, le 5 juillet 2024. 

- Intégrer le logo de la Ville de Fontainebleau de manière visible et lisible sur tous les documents de 
promotion qui concerne l’événement. Les documents devront être validés par le service 
communication de la Ville avant impression ou lancement. 

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU 

La Ville assure le relais de l’évènement sur ses supports d’information numérique ou papier. 

3.1 Montant de la participation : 
La Ville finance le Festival mis en œuvre par l’ONF pour un montant total de 5.000 € (cinq mille euros). Une 
subvention a été attribuée par la délibération N°24/34 du conseil municipal du 25 mars 2024. 

3.2 Modalités de versement de la participation : 
Le paiement sera effectué par mandat administratif au vu de l’IBAN fourni par l’ONF, correspondant à un 
compte bancaire ouvert à son nom. 

ARTICLE 4. ASSURANCES ET RESPONSABILTIÉ CIVILE 

L’ONF s’engage à souscrire une garantie couvrant sa responsabilité civile lors des actions menées au cours de 
ce partenariat pour les dommages qu’elle pourrait causer ou subir de son fait. 

ARTICLE 5. MODIFICATIONS 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

ARTICLE 6. DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la signature des parties, et expirera à l’issue de 
l’accomplissement de l’ensemble des engagements contractuels des parties. 

ARTICLE 7. RÉSILIATION 

En cas de manquement contractuel par l’une des parties, l’autre parties pourra, notifier la résiliation du présent 
accord 30 jours après une mise en demeure restée sans effet, envoyée par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

En cas de résiliation ou d’annulation de l’événement pour quelque cause que ce soit, la partie bénéficiaire de 
la subvention, soit l’ONF s’engage à rembourser à la Ville de Fontainebleau qui a subventionné, dans un délai 
de 30 jours suivant la notification de la résiliation ou l’annulation de l’évènement, l’ensemble des sommes 
perçues et non encore utilisées aux seules fins d’organisation et de promotion de l’événement. 
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En aucun cas, la résiliation de la présente convention à l’initiative de la Ville ne pourra donner lieu à indemnité 
au profit de l’ONF. 

ARTICLE 8. RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige, avant la saisie de 
la juridiction compétente. 

 

 

Fait à Fontainebleau, le   /    /2024 en deux exemplaires 

 

Pour l’Office national des forêts, 

La Directrice de l’Agence territoriale Ile-de-France Est 

Lucie LE CHAUDELEC 

Pour la Ville de Fontainebleau, 

Le Maire 

                           Julien GONDARD 

 

Madame Lucie LE CHAUDELEC, Directrice de l’Agence Etudes de la Direction territoriale Seine-Nord de 
l’Office national des forêts atteste qu’il lui a été remis en main propre, à titre de notification, un exemplaire de 
la présente convention, et de la délibération n°24/68 correspondante le …………………………………… 
 
Signature : 
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